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CHAPITRE  1 

INTRODUCTION  

1.1 Résumé 

1. La libéralisation croissante des dispositifs de contr¹le des changes et de lôacc¯s au march® a 

favoris® lôint®gration mondiale des march®s de capitaux. Cette int®gration, acc®l®r®e par lôintensification 

de la concurrence entre les acteurs du march®, sôest traduite par lôintroduction de nouveaux instruments 

financiers, qui b®n®ficient dôun large acc¯s au march®, donnent lieu ¨ de moindres co¾ts de transaction et 

attirent des investisseurs dôun grand nombre de nationalit®s et de pays (®conomies)
1
. En outre, les 

innovations technologiques en matière de communication et de traitement des données sont venues 

accélérer encore la croissance des flux financiers transnationaux.  

2. Lôinvestissement direct international (IDI) joue un r¹le d®terminant dans ce processus 

dôint®gration ®conomique mondiale rapide, ®galement appel® mondialisation. LôIDI est un moyen de tisser 

des liens directs, stables et durables entre les ®conomies. Sôil b®n®ficie dôun contexte favorable en termes 

dôaction publique, il peut constituer un vecteur important de développement des entreprises locales et 

contribuer à améliorer la compétitivité du pays destinataire (« pays dôaccueil ») et du pays investisseur 

(« pays dôorigine è). LôIDI favorise notamment le transfert de technologie et de savoir-faire entre les 

®conomies et permet au pays dôaccueil de promouvoir ses produits plus largement sur les march®s 

internationaux. Par ailleurs, en plus de son impact positif sur le développement du commerce international, 

il représente une source de capitaux majeure pour bon nombre dô®conomies, tant dôaccueil que dôorigine.  

3. Le d®veloppement important quôa connu lôIDI ces derni¯res d®cennies et sa g®n®ralisation dans le 

monde traduisent une augmentation du nombre et de lôampleur des op®rations, ainsi quôune diversification 

géographique et sectorielle grandissante des entreprises. Traditionnellement, les grandes entreprises 

multinationales (EMN) dominent la sc¯ne de lôIDI. Cette ®volution a coµncid® avec une propension accrue 

des entreprises multinationales à participer aux échanges. En outre, on estime que les petites et moyennes 

entreprises jouent un r¹le de plus en plus grand dans lôIDI depuis quelques ann®es.  

4. Pour ®valuer les tendances et lô®volution de lôIDI et aider les autorit®s ¨ relever les d®fis de la 

mondialisation des marchés, il est indispensable de disposer de statistiques fiables, harmonisées et 

dôactualit®. Pour °tre utiles, les statistiques dôIDI doivent satisfaire plusieurs critères de qualité : (a) être 

conformes aux normes internationales ; (b) éviter les incohérences entre pays et réduire les écarts 

internationaux ; (c) permettre de réaliser des séries statistiques chronologiques cohérentes ; (d) être 

dôactualit® et (e) permettre un ®change de donn®es fructueux entre pays partenaires
2
. 

                                                      
1. Dans la Définition de référence, le terme « pays » est utilisé comme synonyme du terme « économie », qui 

est le concept statistique (puisque certaines économies ne sont pas des pays souverains), et ne désigne pas 

un pays au sens juridique du terme. 

2. Voir ®galement le Cadre dô®valuation de la qualit® des donn®es (CEQD) du FMI ¨ lôadresse 

http://www.imf.org/  

http://www.imf.org/bop
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1.2 Objectif de la Définition de référence 

5. La Définition de référence des investissements directs internationaux (Définition de référence)
3
 

constitue la norme mondiale en mati¯re de statistiques dôIDI puisquôelle est enti¯rement compatible avec 

les concepts et définitions du Manuel de la balance des paiements (MBP) du Fonds monétaire 

international (FMI). Elle reprend également les concepts économiques généraux définis dans le Système de 

comptabilité nationale (SCN)
4
. On notera quôau sein de ce cadre g®n®ral, la Définition de référence porte 

sur les statistiques de lôIDI retra­ant les positions dôinvestissement direct ainsi que les opérations 

financières et les transferts de revenus (flux) correspondants. Elle présente également succinctement la 

méthodologie utilisée pour établir les statistiques sur les activités des entreprises multinationales (AEMN)
5
. 

Enfin, en termes de précision et de ventilations, elle va au-delà des statistiques agrégées de la catégorie 

fonctionnelle « investissement direct » du compte financier de la balance des paiements et de la position 

extérieure globale.  

6. ê lôappui de ces normes appliqu®es aux statistiques de lôIDI, la Définition de référence fournit 

des indications sur la mani¯re dôobtenir des ventilations par pays partenaire et par branche dôactivit®. En 

sôaffirmant comme la norme mondiale pour lô®valuation de lôIDI, la Définition de référence vient aussi 

compléter le Manuel sur les indicateurs de la mondialisation économique (le Manuel sur la 

mondialisation) de lôOrganisation de coop®ration et de d®veloppement ®conomiques (OCDE). Cette 

Définition de référence recommande en outre de nouvelles ventilations telles que :  

ü lôIDI pr®sent® sur la base des actifs et des passifs conform®ment au SCN et au MPB ; 

ü lôIDI pr®sent® selon le principe directionnel r®vis® (la r®vision est achev®e et introduit un 
nouveau mode de traitement des entreprises sîurs) et pr®voyant les analyses suivantes : 

pr®sentation s®par®e de certains types de fonds en transit, pr®sentation s®par®e de lôIDI 

correspondant aux cessions ou achats dôactions existantes sous formes de fusions-acquisitions, 

identification du pays partenaire sur la base du pays investisseur ultime pour établir les 

positions dôinvestissement (investissement direct de lô®tranger).  

7. La Définition de référence poursuit plusieurs objectifs. Elle apporte :  

(i) une référence unique pour les statisticiens nationaux (ci-après « les statisticiens ») et les 

utilisateurs de statistiques dôIDI ;  

(ii)  des indications claires pour guider chaque pays ®tablissant des statistiques sur lôinvestissement 
direct lors de lô®laboration ou de la transformation de son syst¯me statistique ;  

                                                      
3. La première version de la D®finition de r®f®rence de lôinvestissement direct international a été publiée en 

1983.  

4. Système de comptabilité nationale établi par la Commission des communautés européennes, le Fonds 

monétaire international, lôOrganisation de coop®ration et de d®veloppement ®conomiques, les Nations 

Unies et la Banque mondiale.  

 Les r®f®rences au SCN refl¯tent son contenu en avril 2008. Pour le cas o½ les textes pertinents ferait lôobjet 

de révisions supplémentaires, les versions ult®rieures doivent servir de r®f®rence une fois quôelles seront 

entrées en vigueur. 

5. Pour une description plus précise, voir le Manuel sur les indicateurs de la mondialisation économique, 

OCDE 2005. 
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(iii)  des normes internationales en mati¯re dôIDI qui prennent en compte les effets de la 
mondialisation ;  

(iv) une norme internationale qui sert de base pour lôanalyse ®conomique, en particulier pour 

effectuer des comparaisons internationales et pour mettre en évidence les dérogations nationales 

aux normes qui influencent les comparaisons ;  

(v) des indications concr¯tes pour les utilisateurs des statistiques sur lôinvestissement direct, y 
compris en ce qui concerne les liens entre lôIDI et les autres mesures de la mondialisation ; et 

(vi) une base objective pour mesurer les différences méthodologiques potentielles entre les 

statistiques nationales qui doivent °tre prises en compte ¨ la fois pour lôanalyse sectorielle et pour 

lôanalyse internationale de lôIDI.  

8. Depuis la publication de la première version de la Définition de référence, les pays qui établissent 

des statistiques ont fait des progrès considérables sur le plan de la révision de leurs systèmes de mesure de 

lôIDI pour les rendre plus conformes aux exigences et d®finitions de la Définition de référence. Depuis 

1997, le FMI et lôOCDE r®alisent lôEnqu°te sur lôapplication des normes m®thodologiques concernant les 

investissements directs (SIMSDI), qui fournit également des informations normalisées sur les sources et 

méthodes de collecte des données ainsi que sur les pratiques en matière de communication des statistiques 

nationales sur lôinvestissement direct. Lôenqu°te SIMSDI est utilis®e comme source de m®tadonn®es pour 

les statistiques publi®es dans lôAnnuaire statistique de l'investissement direct international de lôOCDE. En 

outre, gr©ce ¨ la normalisation de ses informations, elle facilite lô®change de donn®es sur lôIDI entre 

économies déclarantes à des fins de comparaisons bilatérales
6
. 

1.3 Révision de la Définition de référence 

9. Lô®limination, dans de nombreux pays, des contraintes l®gislatives et r®glementaires pesant sur 

les opérations commerciales transnationales est venue compliquer la tâche de systèmes statistiques qui, 

depuis toujours, reposent essentiellement sur les données communiquées par les entreprises et les 

institutions financières nationales. À mesure que les activités économiques se mondialisent, les 

investisseurs se financent de plus en plus souvent aupr¯s de lô®tranger. Ils cr®ent parfois des structures 

complexes pour maximiser la rentabilit® de leurs investissements et am®liorer lôefficience de la gestion des 

fonds et des activités connexes. Cette évolution a eu un impact négatif sur la capacité des statistiques 

collect®es selon les m®thodes classiques ¨ r®pondre aux besoins des utilisateurs en termes dôinformations 

analytiques sur lôinvestissement direct. Elle a ®galement rendu plus n®cessaire lôadoption dôune grille 

dôanalyse harmonis®e pour ®tablir des statistiques significatives, compl¯tes et internationalement 

comparables sur les investissements transnationaux. La dernière version de la Définition de référence 

décrit la méthodologie utilisée pour répondre à ces préoccupations. 

                                                      
6. Les r®sultats de lôenqu°te SIMSDI sont analys®s dans Foreign Direct Investment Statistics: How countries 

measure FDI, FMI et OCDE, 2003. Les r®sultats des r®visions ult®rieures de lôenqu°te SIMSDI sont 

publi®s sur les sites Internet du FMI et de lôOCDE : http://www.imf.org/bop et 

http://www.oecd.org/daf/simsdi 

http://www.imf.org/bop
http://www.oecd.org/daf/simsdi
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10. En résumé, les principales caractéristiques de la Définition de référence, 4
e
 édition, sont les 

suivantes :  

(i) cohérence totale avec les concepts et définitions du MBP en ce qui concerne les positions 

dôIDI et les flux financiers et de revenus correspondants ;  

(ii)  cohérence avec les définitions générales et le cadre comptable du SCN ;  

(iii)  clarification de certaines recommandations de la Définition de référence, 3
e
 édition, afin 

dô®liminer tout risque dôerreur dôinterpr®tation, de la part des statisticiens nationaux, pouvant 

entraîner un écart par rapport aux normes ;  

(iv) pr®servation dôune continuit® raisonnable au sein des syst¯mes statistiques nationaux, en 

nôapportant que relativement peu de changements aux recommandations fondamentales de la 

Définition de référence, 3
e
 édition (voir annexe 1 pour de plus amples informations) ;  

(v) introduction de nouveaux concepts et de nouvelles ventilations répondant aux besoins des 

utilisateurs pour lôanalyse de lôinvestissement direct dans le contexte de la mondialisation ;  

(vi) introduction de nouveaux chapitres, respectivement consacrés aux utilisations des statistiques 

dôIDI et aux indicateurs dôIDI permettant de mesurer la mondialisation ;  

(vii)  introduction dôun glossaire de lôIDI ;  

(viii)  mise en îuvre dôun processus de r®vision transparent, reposant sur une ®troite coop®ration 
avec des experts nationaux et internationaux et ®tablissement dôun programme dô®tudes pour 

travailler à la recherche de solutions aux problèmes méthodologiques non réglés à la date de 

publication (voir lôannexe 13 pour plus de précisions).  

1.4 Panorama des concepts de lôinvestissement direct international 

11. Lôinvestissement direct est un type dôinvestissement transnational effectu® par le r®sident dôune 

économie (« lôinvestisseur direct ») afin dô®tablir un int®r°t durable dans une entreprise (« lôentreprise 

dôinvestissement direct ») qui est r®sidente dôune autre ®conomie que celle de lôinvestisseur direct. 

Lôinvestisseur est motiv® par la volont® dô®tablir, avec lôentreprise, une relation strat®gique durable afin 

dôexercer une influence significative sur sa gestion. Lôexistence dôun ç intérêt durable » est établie dès lors 

que lôinvestisseur direct d®tient au moins 10 % des droits de vote de lôentreprise dôinvestissement direct. 

Lôinvestissement direct peut ®galement permettre ¨ lôinvestisseur dôacc®der ¨ lô®conomie de r®sidence de 

lôentreprise dôinvestissement direct, ce qui pourrait lui °tre impossible en dôautres circonstances. 

Lôinvestissement direct nôa donc pas les m°mes finalit®s que lôinvestissement de portefeuille, lôinvestisseur 

de portefeuille ne cherchant généralement pas à influer sur la gestion de lôentreprise.  

12. Les entreprises dôinvestissement direct sont des soci®t®s qui peuvent °tre des filiales dont 

lôinvestisseur d®tient plus de 50 % des droits de vote ou des entit®s associ®es, dans lesquelles lôinvestisseur 

détient entre 10 % et 50 % des droits de vote ou encore des quasi-sociétés, comme des succursales (qui 

sont effectivement détenues à 100 % par leurs sociétés-m¯res respectives). Le lien entre lôinvestisseur 

direct et ses entreprises dôinvestissement direct peut °tre complexe, lôentreprise pouvant nôavoir quôun 

rapport limit®, voire nôavoir aucun lien avec les structures de direction. Les relations dôinvestissement 

direct sont d®finies selon le Sch®ma dôidentification des relations dôinvestissement direct (SIRID ï 
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Framework of Direct Investment Relationships ou FDIR)
7
, qui concerne aussi bien les relations directes 

que les relations indirectes (voir chapitre 3). 

13. Les statistiques sur lôinvestissement direct retracent toutes les opérations transnationales entre des 

entreprises appartenant au même groupe, tel que défini dans le SIRID. Selon les présentations standard (de 

base) et compl®mentaire, les statistiques dôIDI regroupent les positions dôIDI (participations et prêts), les 

revenus dôIDI (b®n®fices distribu®s, b®n®fices r®investis, int®r°ts) et les flux financiers dôIDI 

(participations et prêts). La part de la diff®rence entre les positions dôIDI en d®but et en fin de p®riode qui 

ne sôexplique pas par des opérations financières relève de la rubrique « autres variations ». Ces « autres 

variations è sont dues ¨ lô®volution des prix, aux fluctuations de change et ¨ des variations des volumes. La 

référence conceptuelle privilégiée est la valeur de marché, tant pour la mesure des positions que pour les 

op®rations (flux) dôinvestissement direct. 

14. Les statistiques dôIDI sont pr®sent®es sous forme agr®g®e sur la base des actifs et des passifs 

dôune part et selon le principe directionnel (¨ la fois IDI entrant/sortant) dôautre part et font lôobjet de 

ventilations g®ographiques et sectorielles. Pour lôIDI aussi bien entrant que sortant, dans le cadre du 

principe directionnel, lôaffectation par pays partenaire se fait selon le principe débiteur/créancier. Les 

donn®es directionnelles font ®galement lôobjet dôune ventilation et dôune analyse sectorielles. Les deux 

ensembles de données directionnelles destinées à une analyse géographique et sectorielle doivent provenir 

des informations de base collect®es sur les actifs et passifs dôIDI. Pour la partie directionnelle, on 

recommandera aux statisticiens de proc®der ¨ lôaffectation g®ographique et sectorielle en excluant les 

op®rations et positions dôIDI correspondant ¨ des op®rations réalisées via des entités à vocation spéciale 

(EVS) résidentes (voir section 6.2).  

15. Si lôon se place du point de vue dôune ®conomie d®clarante, les analyses par pays et branche 

dôactivit® sont faussées par les flux et positions transnationaux qui impliquent des fonds transitant 

(« capitaux en transit ») par des EVS non résidentes. En conséquence, lorsque des EVS non résidentes sont 

impliqu®es dans la cha´ne dôinvestissement, les statisticiens sont fortement encouragés à fournir des 

données complémentaires sur les opérations et positions sur la base de la première contrepartie autre 

quôune EVS du pays dôaccueil ou du pays investisseur (dans la cha´ne sortante ou entrante) selon le cas. La 

Définition de référence prend acte de lôabsence de d®finition unique du concept dôEVS et recommande de 

se fonder sur les définitions nationales de ce concept pour élaborer les données. Une typologie des EVS, 

®tablie sur la base de leurs caract®ristiques identifi®es ¨ lô®chelle internationale, est proposée en annexe 7 

pour aider les statisticiens à identifier ces entités.  

16. Les statistiques dôIDI sont ®galement d®sagr®g®es par grande branche dôactivit® sur la base de la 

Classification internationale type par industrie (CITI)
8
, en fonction de lôactivit® principale de lôentreprise 

dôinvestissement direct (dans lô®conomie d®clarante en ce qui concerne les investissements de lô®tranger et 

dans lô®conomie dôaccueil en ce qui concerne les investissements ¨ lô®tranger).  

17. En outre, comme les utilisateurs ont besoin de disposer dôinformations par cat®gorie dôIDI, qui 

pr®sentent une dimension importante pour lôanalyse ®conomique, les statisticiens sont dôabord invités à 

fournir des ventilations complémentaires pour les fusions-acquisitions, en les considérant comme une sous-

cat®gorie dôop®rations dôinvestissement direct sous forme de participations et en les classant par pays 

partenaire et par branche dôactivit®. Ensuite, ils sont invit®s ¨ pr®senter les positions dôIDI entrant sur la 

base du pays investisseur ultime. Des recommandations sont actuellement ¨ lô®tude pour lô®tablissement 

dôautres ventilations qui viendraient sôajouter ¨ ces deux s®ries statistiques compl®mentaires sur lôIDI 

                                                      
7. Dénommé « Système de la consolidation intégrale (FCS) » dans les versions antérieures de la Définition de 

référence.  

8. Il sôagit ici de sa quatri¯me r®vision (CITI, rév. 4). 
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préconisées par la Définition de référence. Ces s®ries sont destin®es ¨ lôaffectation g®ographique et au 

classement sectoriel des investissements directs ¨ lô®tranger sur la base du pays dôaccueil ultime et ¨ la 

ventilation des opérations dôIDI sur participations selon les autres types dôIDI, en lôoccurrence les 

investissements de cr®ation, les investissements dôextension et les restructurations financi¯res (voir 

lôannexe 13, pour plus de pr®cisions sur le programme dô®tudes). 

1.5 Organisation de la Définition de référence  

18. Dans les indications quôelle donne aux utilisateurs et aux statisticiens nationaux, la Définition de 

référence recommande lôutilisation de crit¯res harmonis®s pour mesurer lôinvestissement direct et propose 

des solutions concrètes aux problèmes de compilation. Le cas échéant, des informations et exemples 

détaillés ainsi que des exemples concrets sont fournis en annexe pour illustrer ou compléter les 

recommandations énoncées dans le corps de la Définition. La partie consacr®e ¨ lôutilisation des 

statistiques vient compl®ter les statistiques dôIDI publi®es r®guli¯rement par lôOCDE dans son Annuaire 

statistique de l'investissement direct international, dans Perspectives de l'investissement international, dans 

les Indicateurs de lôOCDE sur la mondialisation ®conomique dans ainsi que les statistiques publiées 

chaque trimestre sur son site Internet. Le glossaire de lôIDI, ajout® ¨ la Définition de référence ¨ lôoccasion 

de cette édition, a vocation à aider à la fois les statisticiens et les utilisateurs des statistiques sur 

lôinvestissement direct. Les autres chapitres portent sur les sujets suivants :  

Chapitre 2 : Utilisations des statistiques dôIDI 

Chapitre 3 : Principaux concepts et d®finitions de lôIDI 

Chapitre 4 : Composantes, comptes et port®e de lôIDI  

Chapitre 5 : Mesure de lôIDI : principes comptables et évaluation 

Chapitre 6 : Entités spéciales 

Chapitre 7 : Classement de lôinvestissement direct international par ®conomie et par branche 

dôactivit® 

Chapitre 8 : IDI et mondialisation  

Pour les utilisateurs comme pour les statisticiens travaillant sur lôIDI, des pr®cisions compl®mentaires sont 

fournies par les annexes (voir index), la bibliographie et le glossaire de cette édition de la Définition de 

référence.  



 13 

CHAPITRE 2  

UTILISATIONS DES STATISTIQUES DôIDI 

2.1 Résumé  

19. Pour la première fois, la Définition de référence consacre un chapitre aux différentes utilisations 

des statistiques sur lôinvestissement direct international (IDI) afin dôaider les utilisateurs ¨ analyser la 

nature mondiale ou r®gionale de lôIDI et les branches dôactivit® sur lesquelles il affecte. Les économies se 

mondialisant, il faut adapter les méthodologies statistiques à de nouvelles réalités pour préserver la qualité 

analytique des données. Eu égard à la complexité des entreprises multinationales et, par conséquent, des 

structures de lôIDI, ce chapitre devrait se r®v®ler tr¯s utile pour un large ®ventail dôutilisateurs. 

20. La premi¯re section commence par expliquer pourquoi il est important de mesurer lôIDI et 

rappelle le r¹le quôil joue dans lô®conomie mondiale. Elle est suivie par une description succincte des 

principales caract®ristiques des statistiques dôIDI et de leur interpr®tation. Les deux derni¯res sections de 

ce chapitre r®sument dôabord de fa­on synth®tique les principales pr®sentations analytiques des statistiques 

dôIDI propos®es dans cette Définition de référence pour répondre aux besoins des utilisateurs avant de 

donner des indications sur lôinterpr®tation des s®ries sur lôIDI et des indicateurs de la mondialisation. Les 

réponses aux questions fréquemment pos®es par les utilisateurs figurent dans lôencadr® 2.5, à la fin de ce 

chapitre. 

2.2 Pourquoi mesurer lôIDI ?  

21. La déréglementation des marchés, les innovations technologiques et la baisse du prix des outils 

de communication ont permis aux investisseurs de diversifier davantage encore leur présence sur les 

march®s concurrentiels ¨ lô®tranger. Ce ph®nom¯ne sôest traduit par une forte augmentation des 

mouvements transnationaux de capitaux, notamment de lôinvestissement direct, qui a joué un rôle 

d®terminant dans lôint®gration ®conomique mondiale, plus g®n®ralement appel®e mondialisation.  

22. Par la nature m°me de sa motivation, lôIDI favorise lô®tablissement de liens ®conomiques stables 

et durables, en permettant aux investisseurs directs dans les ®conomies dôorigine dôacc®der directement aux 

unit®s de production (entit®s commerciales/entreprises) du pays dôaccueil (le pays dont ces unit®s sont 

résidentes). Lorsque les conditions g®n®rales sôy pr°tent, lôIDI contribue ¨ la cr®ation dôentreprises locales 

dans les pays dôaccueil, ¨ la promotion des ®changes internationaux en permettant lôacc¯s aux march®s et il 

favorise le transfert de technologie et de savoir-faire. Au-delà de ses effets directs, lôIDI a dôautres 

retomb®es qui influent sur lô®volution du march® du travail et des march®s de capitaux ainsi que sur 

dôautres aspects des performances ®conomiques. 

23. Lôanalyse r®guli¯re des tendances et ®volutions de lôinvestissement direct fait d®sormais partie 

intégrante de la plupart des analyses macroéconomiques et des analyses financières internationales. 

Lôidentification de la source et de la destination de ces investissements est du plus grand intérêt pour les 

analystes de lôaction des pouvoirs publics. En dôautres termes, lôidentification des pays partenaires et des 

secteurs impliqu®s dans lôinvestissement direct en provenance et ¨ destination de lô®tranger est essentielle 

pour la plupart des analyses. Par ailleurs, lô®tude de lôIDI par type suscite un int®r°t croissant, car les 

diff®rents types dôIDI ï fusions-acquisitions ou investissements de création (greenfield investment) ï 

peuvent avoir des conséquences variables, en particulier sur lô®conomie dôaccueil. 
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24. En outre, comme on le verra dans la dernière partie de ce chapitre, un certain nombre 

dôindicateurs construits ¨ partir des statistiques dôIDI permettent de mesurer plus facilement lôampleur et 

lôimpact de la mondialisation. Pour ®largir et affiner lôanalyse structurelle, il est utile dôaller plus loin et de 

compl®ter lôanalyse financi¯re de lôIDI par dôautres indicateurs ®conomiques. Il sôagit surtout de 

statistiques sur les activités des entreprises multinationales (AEMN) ï également connues sous le nom de 

Statistiques du commerce des services des filiales étrangères ou FATS ï présentées dans le chapitre 8 et 

décrites dans le Manuel de lôOCDE sur les indicateurs ®conomiques de la mondialisation. Alors que les 

statistiques dôIDI renseignent sur les caract®ristiques financi¯res de lôinvestissement, celles sur les AEMN 

donnent des informations sur les utilisations et lôimpact de lôinvestissement. Il convient cependant de rester 

prudent et dôattirer lôattention de ceux qui sôint®ressent aux indicateurs de la mondialisation sur le fait quôil 

existe actuellement, entre les statistiques dôIDI et celles sur les AEMN, des incoh®rences qui nuisent ¨ leur 

complémentarité. La principale différence a trait ¨ la population dôentreprises couverte, mais il existe aussi 

des diff®rences quant ¨ certains des principes dôaffectation g®ographique et sectorielle retenus. Lôutilisateur 

doit rester de m°me conscient que lôactivit® ®conomique et les actifs dôune entreprise dôinvestissement 

direct peuvent aussi reposer sur dôautres sources de financement que lôinvestissement direct international. 

Dôautres travaux seront effectu®s dans le cadre du programme dô®tudes pour am®liorer la compl®mentarit® 

de ces deux ensembles de donn®es (voir lôannexe 13).  

25. La mesure de lôIDI doit se faire selon des r¯gles claires, nôautorisant aucune ambiguµt®. 

Toutefois, les statistiques doivent aussi rendre compte des changements et innovations mis en îuvre par 

les nouveaux participants aux march®s, m°me sôil sôensuit des ruptures dans les s®ries statistiques 

rétrospectives. Au cîur de ces changements, on retrouve la complexit® des structures de financement et de 

gestion mises en place par les entreprises multinationales, structures qui, de plus en plus, faussent les 

donn®es sur lôIDI. Ces aspects doivent donc °tre pris en compte pour lô®tablissement des pr®sentations 

analytiques des statistiques. Par ailleurs, la frontière entre les différents types dôinvestissement nôest pas 

toujours nette, de sorte quôil est parfois difficile de distinguer lôIDI dôautres formes dôinvestissement ou de 

prestations de services transnationaux (voir lôannexe 3).  

26. Face à ces évolutions, accélérées par la mondialisation des économies, et comme les concepts 

traditionnels utilis®s pour mesurer les activit®s dôinvestissement direct ne permettent plus dôaboutir ¨ des 

résultats pleinement satisfaisants, il a paru nécessaire de revoir en profondeur les concepts et définitions 

actuels. Dans le cadre de lôactualisation des statistiques sur la mondialisation, la pr®sente ®dition de la 

Définition de référence introduit de nouvelles ventilations analytiques et de nouveaux concepts 

susceptibles de permettre dôobtenir des statistiques bilat®rales dôIDI plus significatives. Bien que cette 

quatrième édition de la Définition de référence introduise diverses améliorations importantes de la mesure 

de lôIDI, toutes les ®tudes pr®vues nôont pas pu °tre menées à terme suffisamment tôt pour permettre de 

publier une série de recommandations plus complète dans cette édition. Il a donc été convenu de présenter 

les prochains résultats de ces nouvelles études dans un addendum à la Définition de référence d¯s quôils 

seront d®finitifs (voir lôannexe 13).  

2.3 Les principales caract®ristiques de lôIDI 

2.3.1.  LôIDI dans le contexte de la comptabilit® ®conomique 

27. Il est utile dôexpliquer lôint®r°t de lôanalyse de lôinvestissement direct dans le cadre de lôensemble 

des comptes ®conomiques dôun pays, de sa balance des paiements et de sa position ext®rieure globale, ainsi 

que sa complémentarité avec les statistiques sur les AEMN.  

ü Les comptes financiers nationaux et les comptes des opérations financières (du Système de 

comptabilité nationale de 1993 ï le SCN 1993) retracent lôensemble des stocks de financement 

et des flux correspondants entre les unit®s ®conomiques dôun pays et le reste du monde, en 
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dôautres termes les unit®s non résidentes qui effectuent des opérations ou ont des liens 

®conomiques avec des unit®s r®sidentes. LôIDI correspond ¨ un type de financement 

international des entreprises (voir le SCN plus de précisions).  

ü Lôinvestissement direct est lôune des cinq cat®gories fonctionnelles du compte financier de la 

balance des paiements et des états de la position extérieure globale correspondants. Les 

revenus dôinvestissement direct constituent une sous-rubrique des revenus dôinvestissement du 

compte des transactions courantes. Les données de la balance des paiements et de la position 

extérieure globale se présentent sous forme de grands agrégats des principales sous-

composantes de ces comptes ; il nôy a pas dôautres ventilations, par pays partenaire ou activit® 

économique (voir le Manuel de la balance des paiements ïMBPï du FMI pour de plus amples 

informations).  

ü Dôun point de vue th®orique, la population dôentreprises couverte par les statistiques sur les 
AEMN est un sous-ensemble de celle qui est prise en compte pour lô®tablissement des 

statistiques dôIDI : le critère retenu pour les statistiques sur les activités des entreprises 

multinationales est le contr¹le, tandis que celui appliqu® pour ®tablir les statistiques dôIDI est la 

propri®t® et lôinfluence (en dôautres termes, la population dôentreprises prise en compte pour les 

statistiques dôIDI, d®finie sur la base du crit¯re de propri®t®, qui correspond ¨ la d®tention de 10 

à 100 % des droits de vote de lôentreprise, est plus large que celle sur laquelle reposent les 

statistiques sur les EMN, définie sur la base du critère de contrôle, qui suppose la détention de 

plus de 50 % de lôentreprise). Toutefois, comme on lôa vu, il ne suffit pas, pour rapprocher ces 

deux ensembles de statistiques, de donner une définition théorique des concepts de contrôle et 

dôinfluence. Pour quôune analyse r®alis®e sur la base de ces deux cat®gories de statistiques soit 

fiable, il faut r®aliser des ventilations plus fines des donn®es sur lôIDI et rem®dier ¨ dôautres 

différences (voir également le chapitre 8).  

28. Face ¨ ce besoin de disposer dôinformations analytiques, la pr®paration de la 4
e
 édition de la 

Définition de référence a été fortement dominée par deux préoccupations :   

(i) préserver la cohérence de la Définition de référence avec les grands concepts et 

définitions des statistiques de la balance des paiements et des positions extérieures 

globales ; et 

(ii)  mettre au point de nouvelles méthodologies statistiques afin de faire coïncider les 

statistiques dôIDI avec les tendances financi¯res et ®conomiques ainsi quôavec les 

nouveaux référentiels statistiques comme les statistiques sur les AEMN.  

2.3.2.  La participation au capital : le crit¯re d®cisif pour lôIDE 

29.  Lôinvestissement direct est un type dôinvestissement transnational effectu® par le r®sident dôune 

économie (« lôinvestisseur direct ») afin dô®tablir un int®r°t durable
9
 dans une entreprise (« lôentreprise 

dôinvestissement direct ») qui est r®sidente dôune autre ®conomie que celle de lôinvestisseur direct (voir 

                                                      
9. Il peut y avoir des cas où un investisseur non résident, ou des investisseurs agissant collectivement, 

acquiert une entreprise résidente (pour tout ou partie), à des fins de démembrement et de restructuration des 

actifs, puis de revente de lôentit®. Dans ce cas, la relation entre lôinvestisseur (ou les investisseurs) et 

lôentreprise peut ne pas °tre ç durable è, mais lôinfluence quôil(s) exerce(nt) a des effets durables. En 

r®alit®, dans certains cas, ces investisseurs, bien quôayant lôintention de conserver leur participation 

pendant moins dôun an, peuvent avoir un impact majeur sur lôentit®. Ce type dôacquisition ¨ court terme est 

la spécialité des sociétés et fonds de capital-investissement (même si, dans bon nombre de cas, ils 

conservent leur int®r°t pendant plus dôun an), sans toutefois °tre lôapanage de ces investisseurs.  
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chapitre 3). Le principal objectif de lôinvestisseur direct est dôexercer une certaine influence sur la gestion 

de lôentreprise ou des entreprises dôinvestissement direct, quôil dispose ou non dôun int®r°t de contrôle. 

Souvent, voire la plupart du temps, la relation est cependant suffisamment forte pour que lôinvestisseur 

direct contr¹le lôentreprise dôinvestissement direct. Côest cette volont® dôinfluencer ou de contr¹ler de 

façon significative la gestion dôune entreprise, qui distingue lôinvestissement direct de lôinvestissement 

étranger de portefeuille : dans le second cas, lôinvestisseur sôint®resse principalement aux revenus 

d®coulant de lôacquisition et de la vente dôactions et autres valeurs mobili¯res, sans chercher à exercer un 

contrôle ou une influence sur la gestion des actifs correspondant à son investissement. Par leur nature 

m°me, les relations dôinvestissement direct peuvent conduire ¨ assurer un financement durable et stable et 

des transferts de technologie afin de maximiser au fil du temps la production et les r®sultats de lôentreprise 

multinationale. Les investisseurs de portefeuille ne cherchent en aucun cas à établir une quelconque 

relation durable. Côest la rentabilit® des actifs qui constitue le principal déterminant de leur décision 

dôacheter ou de vendre des valeurs mobili¯res. 

30. Par ailleurs, il convient aussi de prendre en compte la tendance croissante des petits investisseurs 

primaires à se porter sur des organismes de placement collectif (OPC) et à acquérir ainsi suffisamment de 

droits de vote pour que leur investissement ait le statut dôinvestissement direct et celle de plus en plus 

dôOPC ¨ devenir eux-mêmes des investisseurs directs. Ces deux aspects, les investissements dans les OPC 

et par les OPC, sont inclus dans les statistiques dôIDI d¯s lors quôils remplissent les crit¯res de base retenus 

¨ cette fin. Cela ®tant, les OPC nôont sans doute pas la m°me nature et les m°mes motivations que les EMN 

et il conviendra dô®tudier ce ph®nom¯ne de plus pr¯s dans les ann®es ¨ venir.  

31. On a pu dire que dans la pratique, plusieurs facteurs peuvent d®terminer lôinfluence quôun 

investisseur direct exerce sur lôentreprise dôinvestissement direct. Toutefois, dans un souci de coh®rence et 

de comparabilit® des statistiques dôIDI entre les pays, lôapplication stricte dôun crit¯re num®rique est 

recommand®e pour d®finir lôinvestissement direct. En cons®quence, lôexistence dôun investissement direct 

est consid®r®e comme ®tablie d¯s lors que lôinvestisseur direct d®tient directement ou indirectement au 

moins 10 % des droits de vote
10

 de lôentreprise dôinvestissement direct. En dôautres termes, le seuil de 

10 % est le critère retenu pour déterminer si un investisseur exerce (ou non) une influence sur la gestion 

dôune entreprise et, partant, si une relation dôinvestissement direct existe ou non.  

2.3.2.1 La relation dôIDI 

32. Les entreprises multinationales ont souvent des structures de groupe complexes, faisant intervenir 

plusieurs investisseurs directs et entreprises dôinvestissement direct. Par exemple, un investisseur direct 

peut être la société-mère de contrôle ultime ou la société-mère interm®diaire dôune entreprise. En dôautres 

termes, il peut être la société-m¯re dôune entreprise non r®sidente tout en ®tant ®galement une entreprise 

dôinvestissement direct ou une filiale sîur dôune autre entreprise non r®sidente. Il sôensuit quôune 

entreprise dôinvestissement direct peut elle-même être un investisseur direct et vice versa. Toutefois, il ne 

peut y avoir quôune seule entreprise exer­ant le contr¹le ultime, la soci®t®-mère de contrôle ultime, située 

au point de départ de la chaîne de propriété, c'est-à-dire celle qui nôest contr¹l®e par aucune autre entit®.  

33. Bien que les entreprises dôinvestissement direct puissent avoir diff®rentes formes juridiques, 

toutes sont des entreprises (constituées en sociétés) ou des quasi-sociétés (entreprises non constituées en 

                                                      
10. M°me si les droits de vote sont g®n®ralement obtenus ¨ lôoccasion de lôachat dôactions, il est possible de 

détenir un nombre de droits de vote qui ne soit pas proportionné à la participation (par exemple, les 

« actions spécifiques » permettent de disposer de droits de vote supérieurs à ceux qui sont attachés à 

dôautres actions). Il est ®galement possible dôobtenir des droits de vote sans acheter dôactions (par exemple 

au moyen de contrats d®riv®s ou dôop®rations de pension). Les implications de la d®tention de droits de 

vote sans d®tenir de participations au capital font actuellement lôobjet dô®tudes (voir annexe 13). 
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soci®t®s qui exercent leur activit® ind®pendamment de leurs propri®taires et qui disposent dôune 

comptabilit® distincte ou pour lesquelles il est possible ou significatif dôen constituer une). Une entreprise 

dôinvestissement direct peut °tre une filiale (une entreprise sous le contr¹le de lôinvestisseur, si son 

investisseur direct immédiat en détient plus de 50 %), une entreprise associée (une entreprise sur laquelle 

lôinvestisseur direct exerce une influence, si lôinvestisseur direct imm®diat en d®tient 10 ¨ 50 %) ou une 

succursale (une quasi-soci®t®). En outre, les entreprises qui nôexercent pas dôinfluence lôune sur lôautre (ce 

qui est le cas lorsque le seuil de 10 % des droits de vote nôest pas atteint, lorsquôelles ne d®tiennent pas de 

participation lôune dans lôautre ou lorsque cette participation nôest pas suffisante pour quôil y ait 

investissement direct) mais qui, dans la hi®rarchie de leur propri®t®, sont plac®es sous lôinfluence directe ou 

indirecte de la m°me entreprise (qui doit °tre un investisseur direct dans au moins une dôentre elles) sont 

des entreprises sîurs. La relation entre les entreprises est d®finie sur la base du Sch®ma dôidentification 

des relations dôinvestissement direct (SIRID) décrit dans le chapitre 3.  

34. Une entreprise dôinvestissement direct peut elle-même investir dans son investisseur direct 

immédiat ou dans un investisseur direct qui se situe à un niveau plus élevé de la chaîne dôinvestissement. 

Elle peut le faire sous forme de participations ou de pr°ts, ®tant entendu, cependant, que côest la proportion 

des droits de vote d®tenus dans lôinvestisseur direct qui d®termine le traitement ¨ appliquer ¨ 

lôinvestissement et le crit¯re ¨ retenir pour lôenregistrer. Par exemple, si lôentreprise dôinvestissement direct 

ne d®tient pas de droits de vote dans lôinvestisseur direct ou poss¯de moins de 10 % de ces droits de vote, 

lôint®gralit® de lôinvestissement r®alis® par lôentreprise dôinvestissement direct dans son investisseur direct 

est qualifiée dôinvestissement invers®. La question de savoir si cette opération doit être enregistrée dans la 

catégorie participations ou prêts a de lôimportance pour les statistiques standard d®taill®es sur lôIDI 

présentées suivant le principe directionnel (voir également le chapitre 4). Lorsquôune entreprise 

dôinvestissement direct d®tient au moins 10 % des droits de vote dans son investisseur direct ou dans toute 

autre entreprise li®e r®sidente dôune autre ®conomie, cet investissement ou, le cas ®ch®ant, lôinvestissement 

associ® ou compl®mentaire sous forme de pr°ts dans lôinvestisseur direct (ou une autre entreprise) sont 

chacun considérés comme un investissement direct distinct et enregistrés dans la catégorie participations 

ou prêts, selon le cas. 

35. En dehors de la prise en compte des petites participations (moins de 10 %), les crédits ou autres 

formes de prêts entre entreprises sîurs, identifiées sur la base du SIRID, sont également intégrés aux 

statistiques dôIDI, m°me lorsque ces entreprises nôont pas de lien dôinvestissement sous forme de 

participations entre elles, en dôautres termes lorsquôelles nôatteignent pas le seuil de 10 % des droits de 

vote mais lorsquôelles sont li®es pour avoir une soci®t®-mère commune. Dans la pratique, toutes les 

op®rations/positions entre entreprises sîurs r®sultent de la circulation de fonds au sein des groupes 

multinationaux, via des centres de services partagés (offrant des mécanismes de mise en commun des 

tr®soreries, par exemple) ou dôune volont® de tirer parti de possibilit®s de financement avantageuses. Elles 

peuvent également correspondre à des opérations circulaires. Sôils ne sont enregistr®s que sur la base des 

actifs et des passifs, ces fonds peuvent donner lieu ¨ lôinscription de montants consid®rables au titre de 

lôIDI, alors que ce sont toujours les m°mes fonds qui circulent au sein du m°me groupe dôentreprises (il 

sôensuit un gonflement de la composante ç autres capitaux dôIDI » déclarée). En revanche, 

lôenregistrement de ces op®rations/positions selon le principe directionnel se fait sur la base du classement, 

dans lô®conomie d®clarante, en tant que ç résidente » ou « non résidente », de la société-mère de contrôle 

ultime sur les entreprises concern®es. La direction de lôinfluence ou du contr¹le, direct ou indirect, varie 

selon que lôentit® de contr¹le ultime est, ou non, r®sidente. 
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2.3.2.2 Comptes dôIDI 

36. Les statistiques sur lôinvestissement direct regroupent trois comptes statistiques distincts : (i) les 

positions dôinvestissement, (ii) les opérations financières et (iii) les flux de revenus correspondants entre 

entreprises li®es par une relation dôinvestissement direct :  

(i) positions dôinvestissement direct [stocks dôinvestissement] : ce compte fournit des 

informations, ventil®es par instrument (participations, pr°ts) sur lô®tat, ¨ une date de 

r®f®rence donn®e, du stock total dôinvestissements r®alis®s ¨ lô®tranger ou re­us de 

lô®tranger. Les donn®es annuelles sont g®n®ralement communiqu®es ¨ la fin de lôann®e 

civile, qui, dans de nombreux pays, coµncide avec lôexercice budg®taire. De plus en 

plus de pays produisent des données de position trimestrielles, ce qui améliore 

lôactualit® des informations diffus®es. Les donn®es sur les positions dôIDI permettent 

une analyse structurelle des investissements r®alis®s dans lô®conomie dôaccueil ou le 

secteur destinataire et de ceux effectués par le secteur ou le pays investisseur 

(dôorigine). Les investissements antérieurs étant cumulés au fil du temps, en général, 

les donn®es de stock permettent de diffuser des estimations plus d®taill®es, puisquôelles 

risquent moins dô°tre soumises ¨ des contraintes de confidentialit® statistique ;  

(ii)  opérations financi¯res dôinvestissement direct : ce compte retrace, pour une période de 

référence donnée, annuelle, trimestrielle ou mensuelle, les entrées et sorties nettes 

dôinvestissements en pr®sentant s®par®ment les actifs (acquisitions diminu®es des 

cessions/remboursements) et les passifs (engagements souscrits diminués des 

engagements honorés) par instrument (participations, prêts). Bien que les flux entrants 

constituent un indicateur utile du caractère plus ou moins attrayant des économies, des 

informations complémentaires sont nécessaires pour pouvoir tirer des conclusions 

fiables ;  

(iii)  revenus dôinvestissement direct : ce compte fournit des informations sur les revenus des 

investisseurs directs et des entreprises dôinvestissement direct. Ces revenus résultent 

(a) des participations : il sôagit essentiellement des b®n®fices d®gag®s par lôentreprise 

durant la période de référence et correspondant à des distributions (dividendes) ainsi 

quô¨ des b®n®fices non distribu®s qui sont trait®s comme des b®n®fices r®investis dans 

ladite entreprise ; et (b) des prêts (intérêts de crédits interentreprises, de crédits 

commerciaux et autres formes de prêts). La notion de revenu est étroitement liée à la 

notion de position dôinvestissement, puisque les revenus ne d®pendent pas seulement 

des opérations les plus récentes, mais, dans une large mesure, du volume de la totalité 

des investissements. Le revenu est lié aux performances récentes et permet une analyse 

¨ court terme des r®sultats de lôactivit® dôinvestissement.  

37. Les op®rations financi¯res (flux) et les positions dôinvestissement direct regroupent 

essentiellement trois types de financement : (i) acquisition ou cession de participations ; 

(ii)  réinvestissement de bénéfices non distribués sous forme de dividendes ; et (iii) prêts interentreprises 

(sommes ¨ verser et ¨ recevoir, cr®dits, titres dôemprunt). Lôanalyse de lôIDI consistant ¨ examiner 

séparément les participations au regard des prêts reflète la stabilité relative des participations et la plus 

grande volatilité des prêts. Par rapport aux participations, la composante « prêts » (et, partant, la ventilation 

de lôIDI par pays) est plus influenc®e par le lieu dôimplantation, par exemple, des centres de gestion de la 

trésorerie. 

38. Les variations des positions dôIDI qui ne sont pas dues ¨ des op®rations, par exemple celles 

imputables aux fluctuations des taux de change, ¨ dôautres ®volutions des prix d®coulant de gains ou pertes 

de détention et ¨ des variations de volume sont prises en compte dans les positions dôIDI. En outre, les 
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investissements de portefeuille reclassés en investissements directs apparaissent dans les positions dôIDI, et 

sont répartis entre participations et prêts (par exemple, si un investisseur accroît sa participation dans une 

entreprise, portant son investissement global à 10 % au moins des titres portant droit de vote, son 

investissement en actions est reclass® du statut dôinvestissement de portefeuille en investissement direct 

selon les modalités décrites dans le chapitre 4).  

2.3.2.3 Evaluation  

39. En principe, les actifs et les passifs dôinvestissement direct doivent °tre mesur®s sur la base de 

leur valeur de marché. Lorsque les entreprises dôinvestissement direct ne sont pas cot®es en bourse, leur 

valeur est habituellement estim®e sous forme dôapproximation de la valeur de march®. Il existe diverses 

méthodes pour effectuer cette estimation, par exemple la méthode de la valeur de lôactif net ou la méthode 

des fonds propres à leur valeur comptable. Ces méthodes sont présentées dans le chapitre 5 et décrites plus 

pr®cis®ment dans lôannexe 5. Dans la pratique, il faudrait encore progresser dans lôharmonisation des 

m®thodes dôestimation de la valeur de marché pour améliorer la cohérence internationale des statistiques 

dôIDI.  

2.4 Ventilations analytiques des statistiques dôIDI
11

 

40. M°me si les statistiques sur lôinvestissement direct d®crites dans la présente Définition de 

référence doivent °tre ®tablies ¨ lôaide des m°mes crit¯res de base que ceux d®finis dans le MBP6, ces 

deux normes constituent des produits compl®mentaires dôun point de vue analytique. La Définition de 

référence préconise deux démarches analytiques de présentation des données :  

ü pour les données agrégées sur la base des actifs et des passifs ;  

ü pour les données détaillées, selon le principe directionnel, analysées séparément par pays 

partenaire et par branche dôactivit® 

41. Alors que la série sur la base des actifs et des passifs est identique à celle de la balance des 

paiements et de la position extérieure globale, les données directionnelles détaillées présentent un certain 

nombre de caract®ristiques nouvelles par rapport aux pr®sentations recommand®es dans lô®dition 

précédente de la Définition de référence (voir lôannexe 2).  

42. Il existe deux types de pr®sentation des donn®es sur lôIDI : des présentations standard et des 

présentations complémentaires. Les présentations standard (ou de base) regroupent des données de base 

établies et diffusées régulièrement recommandées par la Définition de référence. Lô®tablissement et la 

diffusion de statistiques dôIDI complémentaires sont vivement recommandés, sachant que leur 

communication est facultative et laiss®e ¨ lôappr®ciation des ®conomies d®clarantes. Le principe consistant 

¨ pr®senter les statistiques dôIDI ¨ la fois selon les modes standard et compl®mentaire, a été inspiré par la 

diversification croissante des besoins des utilisateurs en mati¯re dôanalyse de lôinvestissement direct.  

                                                      
11. Des statistiques d®taill®es sur lôinvestissement direct sont publi®es chaque ann®e dans lôAnnuaire des 

statistiques dôinvestissement direct international de lôOCDE et une analyse des tendances et ®volutions est 

pr®sent®e dans la publication annuelle de lôOCDE intitul®e Perspectives de lôinvestissement international. 
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43. Les deux présentations standard qui servent des objectifs analytiques différents sont décrites ci-

après. Ces deux ensembles de données marquent des ruptures historiques par rapport aux séries établies sur 

la base des recommandations de la 3
e
 édition de la Définition de référence. Ces nouvelles présentations 

standard sont :  

(i) la présentation de statistiques agr®g®es dôIDI sur la base des actifs et des passifs, qui apporte de 

surcroît, de façon séparée, des informations sur les EVS résidentes (voir le chapitre 4 et 

lôannexe 2) ; et  

(ii)  la pr®sentation de statistiques dôIDI d®taill®es, par pays partenaire et/ou branche dôactivit®, selon 

le principe directionnel (voir chapitre 4 et annexe 2). Parmi ces statistiques, les données 

directionnelles de base distinguent lôimplication des EVS r®sidentes dans la cha´ne 

dôinvestissement, en les excluant des statistiques de lôIDI. N®anmoins, les donn®es relatives aux 

EVS r®sidentes sont pr®sent®es s®par®ment dans le cadre dôune analyse accompagnant les 

données de base, avec le même niveau de détail, puisque les données sur les opérations/positions 

des EVS r®sidentes sont susceptibles dôint®resser ®galement les utilisateurs. Cette pr®sentation 

constitue par ailleurs un cadre qui garantit la cohérence bilatérale des statistiques nationales.  

44. Les donn®es sur lôIDI pr®sentées sur la base des actifs et des passifs ou selon le principe 

directionnel peuvent °tre d®riv®es les unes des autres ¨ lôaide des divers composantes ®l®mentaires d®finies 

dans le chapitre 4, à condition que touts les éléments constitutifs soient disponibles. Compte tenu du degré 

de détail parfois nécessaire, il arrive que les données de certaines rubriques ne puissent pas être diffusées 

pour des raisons de confidentialité. Toutefois, les instituts nationaux de la statistique, qui ont accès aux 

informations confidentielles, peuvent fournir les résultats de ces composantes élémentaires à des niveaux 

dôagr®gation plus ®lev®s, sôils jugent ces informations utiles (voir encadr® 2.1 ¨ propos de lôidentification et 

de la suppression de données confidentielles). 
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Encadré 2.1. Confidentialité  

Dans beaucoup de pays, il arrive que les statisticiens ®tablissant et pr®sentant des statistiques dôIDI soient 

confrontés à un problème lié à la présence de données confidentielles parmi les résultats à diffuser. Certes, il ne sôagit 

en g®n®ral pas de donn®es qui identifient directement lôentit® concern®e, comme le nom ou lôadresse. Toutefois leurs 

modalités de présentation ï classement par pays de la contrepartie, activit® de lôentreprise, type dôinstrument financier 

et classement croisé de ces caractéristiques par exemple ï permettent parfois aux utilisateurs de déduire des 

informations fournies (et dôinformations auxquelles ils peuvent avoir acc¯s par ailleurs) lôidentit® de lôentit® 

concernée et la valeur de ses activités. En général, plus le niveau de détail des analyses est fin et plus certains types 

dôentreprises et leurs activit®s sont concentr®s dans lô®conomie d®clarante, plus le risque de pr®sence de donn®es 

confidentielles est grand. Dans beaucoup de pays, la législation nationale en matière statistique interdit la divulgation, 

directe ou indirecte, dôinformations relatives ¨ un individu ou ¨ une entit® particuli¯re. De nombreuses organisations 

internationales ont également mis en place des mécanismes de protection de la confidentialité statistique pour 

emp°cher la diffusion dôinformations statistiques confidentielles.  

Les informations sur lôIDI peuvent °tre consid®r®es comme confidentielles, au sens de la confidentialit® dite 

primaire pour diverses raisons :  

(i) parce quôun statisticien d®clare quôelles sont confidentielles ;  

(ii)  parce quôune ou deux entit®s au plus contribuent aux donn®es ;   

(iii)  parce que la contribution dôune entreprise particuli¯re (voire de deux) est dominante par rapport ¨ celle 
de toutes les autres.  

Concernant les deux derniers cas, aux termes des règles de confidentialité les plus courantes; lorsque moins de 

trois entités participent à un agrégat particulier, ce dernier est considéré comme confidentiel. En effet, si, par exemple, 

deux entreprises contribuent aux donn®es, il est possible ¨ chacune dôelles de d®terminer la contribution de lôautre. De 

toute évidence, lorsque seule une entreprise contribue, tout utilisateur disposant de connaissances suffisantes peut 

identifier lôentit® concern®e et la valeur de ses activités. En ce qui concerne la dominance statistique, les règles de 

confidentialité appliquées en matière de divulgation de statistiques peuvent varier selon les pays déclarants. Dans 

certains pays, une donnée à diffuser est considérée comme confidentielle d¯s lors quôune entit® contribue ¨ sa valeur ¨ 

raison de 75 % au moins. Dans dôautres, ce seuil est de 80 % (ou de lôordre de 80 %). Autre cas de figure, lorsque 

deux entités contribuent, à raison, par exemple, de 90 % aux données à diffuser, ces données sont considérées comme 

confidentielles. 

Quelles que soient les règles de communication adoptées par les différents pays, leurs statisticiens doivent donc 

®liminer ces informations confidentielles des r®sultats statistiques quôils diffusent. Toutefois, lô®limination de ces 

donn®es couvertes par la confidentialit® primaire nôest pas une mesure suffisante pour emp°cher leur identification et 

leur divulgation. Les statisticiens doivent ®galement ®liminer des r®sultats diffus®s dôautres donn®es ï couvertes par la 

confidentialité secondaire ï pour ®viter que lôon puisse d®duire celles qui sont couvertes par la confidentialit® 

primaire. Cette op®ration doit °tre effectu®e au sein dôun ensemble unique de donn®es ¨ diffuser (par exemple un 

tableau de donn®es unique), mais doit parfois °tre ®tendue en cas dôensembles multiples, tels que des tableaux 

multiples avec recoupement des données. De ce fait, il arrive que les statisticiens doivent éliminer beaucoup de 

données pour respecter la confidentialité primaire et secondaire. On notera que cette élimination est généralement 

effectu®e selon une approche ascendante, côest ¨ dire en commen­ant par le niveau de d®tail le plus fin et en 

progressant vers des niveaux dôagr®gation plus ®lev®s, si n®cessaire. En g®néral, la non-diffusion de données pour des 

raisons de confidentialit® nôa pas dôincidence sur les donn®es les plus agr®g®es et lorsque les niveaux dôagr®gation les 

plus élevés rendent compte de la contribution des entités dont les données ont été éliminées aux niveaux dôagr®gation 

les plus fins. 
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45. Les séries complémentaires, qui reposent toutes sur des données analysées selon le principe 

directionnel sont :  

(i) les opérations/positions ventilées par pays partenaire et par branche dôactivit® en excluant 

les EVS résidentes et en faisant abstraction des EVS non résidentes ;  

(ii)  lorsque cela paraît nécessaire, les opérations/positions établies en tenant compte de toutes 

les EVS (conformément à la Définition de référence, 3
e
 édition, une fois par an au moins) ; 

(iii)  les op®rations dôIDI sous forme de participations, ventil®es par cat®gorie dôop®ration ï

 achat et cession de participations existantes, sous forme de fusions-acquisitions ;  

(iv) les positions dôIDI entrant enregistrées sur la base du pays investisseur ultime (et la 

branche dôactivit® correspondante).  

2.4.1 S®ries de base sur lôIDI 

2.4.1.1 IDI présenté sur la base des actifs et des passifs  

46. Les agr®gats dôIDI ®tablis dans le cadre des statistiques macroéconomiques nationales sont 

présentés sur la base des actifs et des passifs. Ils sont en cohérence avec les statistiques de la balance des 

paiements et de la position ext®rieure globale ainsi quôavec les statistiques des comptes nationaux. Ils 

indiquent, pour une économie donnée, le total agrégé des actifs et des passifs dôIDI (Encadr® 2.2), par type 

dôinstrument (participations, pr°ts). Ils reposent sur les d®clarations communiqu®es par un ®chantillon 

dôentreprises dôune ®conomie ou de lôensemble des entreprises recens®es dôune ®conomie et les r®sultats 

couvrent lôint®gralit® la population totale de ces entreprises. Les donn®es sont enregistr®es sur la base de la 

contrepartie immédiate (première contrepartie), indépendamment de la nature de lôentreprise ou de la 

contrepartie ou de la direction dans laquelle sôexerce lôinfluence ou le contr¹le. Ces statistiques de lôIDI 

couvrent tous les fonds qui transitent via des EVS ou des filiales opérationnelles des multinationales, pour 

le compte des sociétés-mères. En conséquence, les données présentées sur la base des actifs et des passifs 

permettent dôeffectuer une mesure globale agr®g®e de lôIDI, mais ne se pr°tent pas ¨ une analyse par pays 

partenaire ou secteur activité car elles ne rendent pas compte de la direction de lôinfluence ou du contr¹le. 

En outre, elles peuvent poser deux grands problèmes :  

(i) elles entra´nent une surestimation des montants dôIDI, tant au niveau des chiffres par pays, que 

des chiffres régionaux et mondiaux. Ainsi, les pays où les EVS sont établies comptabilisent des 

chiffres dôIDI qui sont gonfl®s par les capitaux en transit, qui sont additionn®s aux 

investissements économiquement pertinents. En outre, les chiffres mondiaux sont également 

surestimés, les fonds transférés par des intermédiaires étant comptabilisés par les statisticiens des 

différentes économies, donc plusieurs fois. Pour remédier à ce problème, les opérations/positions 

des EVS résidentes
12

 sont présentées séparément. Cette présentation apporte des informations 

utiles sur le r¹le de lô®conomie d®clarante dans le cheminement des fonds au niveau mondial ;  

(ii)  le fait que des fonds transitent par des EVS non r®sidentes ou dôautres types de filiales vient 

fausser lôorigine et la destination r®elles des IDI. En dôautres termes la contrepartie non r®sidente 

imm®diate peut ne pas °tre la v®ritable entreprise dôinvestissement direct. Cela peut poser un 

probl¯me ¨ nôimporte quel pays, quôil h®berge ou non lui-m°me des EVS (en dôautres termes, le 

fait de présenter séparément les opérations/positions des EVS résidentes ne résout pas les 

problèmes posés par des EVS non résidentes).  

                                                      
12. Les EVS ne sont pas les seules entités permettant de faire transiter des capitaux. Néanmoins, 

lôidentification des EVS r®sidentes doit °tre consid®r®e comme le minimum pour obtenir des chiffres plus 

significatifs de lôIDI, mais aussi parce que dans certains pays, elles représentent la majeure partie de ce 

type dôinterm®diation financi¯re.  
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Encadré 2.2. Enregistrement de lôIDI sur la base des actifs et des passifs  

Pour le pays d®clarant, on peut synth®tiser lôIDI comme suit :  

Actifs =  Investissements réalisés par des investisseurs directs du pays déclarant dans des entreprises 

dôinvestissement direct ¨ lô®tranger 

plus 

Investissements inversés r®alis®s par des entreprises dôinvestissement direct du pays d®clarant dans 

leurs investisseurs directs ¨ lô®tranger  

plus 

Investissements r®alis®s par des entreprises sîurs du pays d®clarant dans dôautres entreprises sîurs, 

établies ¨ lô®tranger 

Passifs = Investissements r®alis®s par des investisseurs directs ®tablis ¨ lô®tranger dans des entreprises 

dôinvestissement direct du pays d®clarant  

plus  

Investissements inversés r®alis®s par des entreprises dôinvestissement direct ®tablies ¨ lô®tranger dans 

leurs investisseurs directs dans le pays déclarant  

plus 

Investissements r®alis®s par des entreprises sîurs ®tablies ¨ lô®tranger dans des entreprises sîurs, 

établies dans le pays déclarant. 

 

2.4.1.2 IDI comptabilisé selon le principe directionnel 

47. Les flux massifs dôinvestissement ¨ destination et en provenance dôun pays risquent de ne pas 

°tre dôun grand int®r°t pour les analystes sôils correspondent simplement ¨ un transit de fonds 

dôinvestissement direct ou à une opération circulaire sur de tels fonds. Côest pourquoi les utilisateurs qui 

cherchent ¨ analyser lôimpact ®conomique de lôIDI sous lôangle de la direction dans laquelle sôexerce 

lôinfluence ou le contr¹le (IDI entrant/sortant) doivent plut¹t sôint®resser aux investissements enregistr®s 

selon le principe directionnel, aussi bien pour les opérations que pour les positions.  

48. Les statistiques sur lôIDI entrant et sortant ®tablies selon le principe directionnel prennent en 

compte les investissements inversés selon les modalités recommandées dans la précédente édition de la 

Définition de référence (les investissements inversés du pays déclarant sont enregistrés comme des 

investissements entrants n®gatifs), de m°me que les investissements dans des entreprises sîurs ï étant 

entendu que dans ce cas, la direction de lôinvestissement d®pend de la question de savoir si la soci®t®-mère 

de lôentreprise sîur r®sidente est, ou non, r®sidente de lô®conomie d®clarante (Encadr® 2.3). Les 

statistiques sont présentées (en termes de participations et de prêts), au niveau du pays partenaire, par 

instrument et par branche dôactivit® (voir lôannexe 2).  

49. Selon le principe directionnel, les investissements, entrants comme sortants, sont affectés au pays 

partenaire ou à la branche dôactivit® sur la base de la contrepartie immédiate impliquée dans la chaîne 

dôinvestissement, mais en excluant les EVS r®sidentes (alors que lôenregistrement sur la base des actifs et 

des passifs  décrit précédemment tient compte de toutes les EVS). Ainsi, un investisseur direct du pays A 

peut souhaiter investir dans le pays C, mais peut le faire via sa société holding dans le pays B. Cet exemple 

simple montre que lôutilisation dôune voie indirecte entre lôorigine et la destination de lôinvestissement peut 

fausser les donn®es et influer sur lôanalyse ®conomique. Toujours selon le principe directionnel, les 

données relatives aux EVS résidentes sont présentées séparément, dans les comptes de base, avec une 

ventilation intégrale par pays et secteur.  
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50. Contrairement ¨ la recommandation de lôancienne Définition de référence, les petits 

investissements sous forme de participation (moins de 10 %), cr®dits et autres pr°ts entre entreprises sîurs, 

identifiées grâce au Sch®ma dôidentification des relations dôinvestissement direct (SIRID), sont trait®s, non 

plus sur la base des actifs et des passifs, mais en fonction de la direction dans laquelle sôexerce lôinfluence 

ou le contr¹le, afin dôobtenir les donn®es non corrig®es sur les op®rations/positions dôIDI par pays 

partenaire et par branche dôactivit®. Puisque par d®finition, les entreprises sîurs ne d®tiennent pas 

suffisamment dôIDI sous forme de participation lôune dans lôautre pour que la direction de lôinvestissement 

soit déterminée a priori, leurs investissements lôune dans lôautre sont enregistr®s comme entrants ou 

sortants selon que leur société-m¯re exer­ant le contr¹le ultime est r®sidente ou non dans lô®conomie 

déclarante. La plupart de ces opérations peuvent correspondre à des prêts à court terme et la présentation 

purement fond®e sur les actifs et passifs risque de gonfler les statistiques dôIDI.  

Encadré 2.3. Enregistrement de lôIDI selon le principe directionnel  

Pour le pays d®clarant, lôIDI est enregistr® de façon synthétique de la façon suivante : 

Investissement sortant =  

Investissements réalisés par des investisseurs directs du pays déclarant dans des entreprises 

dôinvestissement direct ¨ lô®tranger  

moins 

Investissements inversés réalisés par des entreprises dôinvestissement direct ¨ lô®tranger dans leurs 

investisseurs directs direct(s) dans le pays déclarant 

plus 

Investissements r®alis®s par des entreprises sîurs r®sidentes dans des entreprises sîurs ¨ lô®tranger, 

lorsque la société-mère qui dispose du contr¹le ultime sur lôentreprise sîur r®sidente est elle-même 

résidente du pays déclarant 

moins 

Investissements r®alis®s par des entreprises sîurs ®tablies ¨ lô®tranger dans des entreprises sîurs 

résidentes de la même société-mère, lorsque la société-mère qui dispose du contrôle ultime de 

lôentreprise sîur r®sidente est elle-même résidente du pays déclarant 

Investissement entrant =  

Investissements r®alis®s par des investisseurs directs implant®s ¨ lô®tranger dans des entreprises 

dôinvestissement direct du pays déclarant 

moins 

Investissements inversés r®alis®s par des entreprises dôinvestissement direct du pays d®clarant dans 

leurs investisseurs directs ¨ lô®tranger 

plus 

Investissements r®alis®s par des entreprises sîurs ®tablies ¨ lô®tranger dans des entreprises sîurs du 

pays déclarant, lorsque la société-m¯re qui dispose du contr¹le ultime sur lôentreprise sîur r®sidente 

nôest pas elle-même résidente du pays déclarant 

moins 

Investissements r®alis®s par des entreprises sîurs r®sidentes dans des entreprises sîurs ¨ lô®tranger, 

lorsque la société-m¯re qui dispose du contr¹le ultime sur lôentreprise sîur r®sidente nôest pas elle-

même résidente du pays déclarant.   
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Encadr® 2.4. Les entreprises sîurs  

Lôidentification des entreprises sîurs :  

Les entreprises sîurs sont des entreprises, faisant partie ou non de la même économique, dont le 

SIRID ®tablit quôelles sont li®es non pas en tant quôinvestisseur direct lôune dans lôautre, mais par le fait 

dô°tre directement ou indirectement influenc®es par la m°me entreprise dans la hiérarchie de leur propriété. 

La société-m¯re commune doit °tre un investisseur direct dans au moins lôune des entreprises en question. 

On peut considérer que ces entreprises sont liées par un rattachement « horizontal » dans le cadre du SIRID 

ïsans participation dôIDI de 10 % ou plus ï on les d®signera sous le terme dôentreprises sîurs.  

D®termination de la direction des op®rations/positions entre entreprises sîurs : 

La direction de lôinvestissement entre entreprises sîurs (lorsquôelles sont couvertes par le SIRID) est 

déterminée en fonction de la résidence de la société-mère de contrôle ultime des entreprises sîurs 

impliquées dans la transaction/position spécifique. Si la société-mère de contrôle ultime nôest r®sidente 

dôaucune ®conomie de r®sidence des entreprises sîurs, lôensemble des op®rations et positions entre ces 

entreprises sîurs seront class®es en tant quôIDI entrant dans les deux pays. Si la société-mère de contrôle 

ultime est r®sidente dans lô®conomie de lôune des entreprises sîurs, toutes les opérations en positions entre 

cet entreprise sîur et une entreprise sîur non r®sidente seront class®es en tant quôIDI sortant de 

lô®conomie de lôentreprise r®sidente et comme IDI entrant de lô®conomie de lôentreprise sîur non 

résidente.  

Enregistrement des op®rations/positions entre entreprises sîurs selon la pr®sentation 

directionnelle : 

Une fois que la direction de lôop®ration/position entre les entreprises sîurs ®tablies dans des 

économies différentes est déterminée, il convient de procéder à son affectation géographique (et 

sectorielle) sur la base des contreparties immédiates, en excluant les EVS résidentes (et en faisant 

abstraction de lôensemble des EVS non r®sidentes ¨ titre compl®mentaire).  

 

2.4.2 Séries complémentaires  

51. Premièrement, à titre de complément, cette nouvelle édition de la Définition de référence invite à 

fournir dôautres donn®es dôIDI selon le principe directionnel sur les op®rations, positions et 

revenus réaffectés aux pays et secteurs de la premi¯re contrepartie qui nôest pas une EVS dans une cha´ne 

dôinvestissement. Ces donn®es viennent compl®ter les s®ries dôIDI standard en excluant les EVS r®sidentes 

et en donnant des précisions géographiques et sectorielles, évoquées précédemment.  

52. Deuxi¯mement, lôIDI par type se présentant comme un sous-ensemble des statistiques dôIDI 

standard selon le principe directionnel est une dimension totalement nouvelle des statistiques dôIDI. Ce 

sous-ensemble de donn®es permettra dôaffiner lôanalyse qualitative de lôIDI dans les pays dôorigine et 

dôaccueil. Dans une premi¯re ®tape, il serait utile dôidentifier lôachat/la vente dôactions existantes, sous 

forme de fusions-acquisitions. De manière générale, les fusions-acquisitions se définissent comme le rachat 

de tout ou partie de structures soci®taires existantes par dôautres entit®s. Dans le d®bat public, on distingue 

souvent clairement les investissements de création, associés à un apport de capitaux frais et à des créations 

dôemplois, des fusions-acquisitions, per­ues comme un simple transfert de propri®t® dôune structure 

soci®taire existante. Toutefois, cette distinction th®orique nôest pas toujours aussi claire dans la pratique et, 

dans un certain nombre de cas, lôacquisition dôentreprises existantes peut apporter des avantages 

économiques supplémentaires importants. Le fait de traiter séparément les fusions-acquisitions reflète une 
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r®alit® politique ¨ laquelle les analystes de lôinvestissement doivent r®agir ï ce qui va se révéler de plus en 

plus indispensable compte tenu du débat actuel sur les « secteurs stratégiques » et les « champions 

nationaux ».  

53. Il convient dôalerter les utilisateurs sur le fait que les donn®es relatives à lôIDI incluant lôachat 

dôentreprises existantes décrites dans la présente Définition de référence sont différentes des statistiques 

sur les fusions-acquisitions à proprement parler produites par des sources commerciales ou autres. Alors 

que les statistiques dôIDI ne tiennent compte que des op®rations de prise de participation au capital 

r®pondant aux crit¯res requis pour °tre qualifi®es dôIDI (repr®sentant 10% ¨ 100 % des droits de vote), 

celles sur les fusions-acquisitions tiennent compte de lôint®gralit® du capital des soci®t®s concern®es par 

ces opérations (voir annexe 9). Actuellement, la Définition de référence recommande de limiter la 

pr®sentation de s®ries compl®mentaires aux flux dôIDI sous forme de prises de participation par des 

opérations de type « fusions-acquisitions è. Dôautres ®tudes sont pr®vues en ce qui concerne les 

investissements de cr®ation, dôaugmentation de capital et de restructuration financi¯re, qui font tous partie 

de lôIDI. Une analyse similaire des positions dôIDI ne saurait être significative car ces données font 

r®f®rence, sans diff®renciation possible, ¨ lôencours de tous les types dôinvestissements accumul®s au fil du 

temps.  

54. Un troisième ensemble de séries complémentaires portent sur les positions dôIDI entrant selon le 

pays investisseur ultime. Les autorit®s sôint®ressent beaucoup ¨ lôanalyse politique, ®conomique et 

structurelle visant ¨ identifier le propri®taire ultime des entreprises dôinvestissement direct. La Définition 

de référence recommande de produire des donn®es relatives aux positions dôIDI entrant en sôappuyant sur 

une ventilation géographique et sectorielle) en fonction du propriétaire (investisseur) ultime.  

55. La position dôIDI entrant selon le pays investisseur ultime consiste à réaffecter les 

investissements aux diverses sociétés-m¯res non r®sidentes proportionnellement ¨ la participation quôelles 

d®tiennent dans lôentreprise, sans tenir compte des fonds qui transitent par lôinterm®diaire de dôentreprises 

apparent®es op®rationnelles ou non. Ces donn®es portent sur le contr¹le des positions dôinvestissement par 

les entreprises non r®sidentes, plut¹t que sur le contr¹le ultime de la totalit® des actifs de lôentreprise 

dôinvestissement direct.  

56. Une analyse objective de lôinvestissement direct sortant ¨ lôaide de concepts similaires est plus 

complexe ¨ r®aliser. LôIDI sur la base du pays investisseur/pays dôaccueil ultime fera lôobjet dô®tudes 

complémentaires
13

 (voir annexe 13). 

2.5  Interpr®ter les s®ries statistiques sur lôIDI et les indicateurs de la mondialisation 

2.5.1 S®ries statistiques sur lôIDI 

57. Les s®ries statistiques sur lôIDI sont tr¯s riches dôenseignement et tr¯s utiles aux analyses ¨ court 

comme ¨ long terme. En effet, des estimations de lôactivit® dôinvestissement direct publi®es en temps 

opportun permettent de surveiller les évolutions économiques récentes. Par ailleurs, des séries plus longues 

permettent dô®valuer lôattractivit® de lô®conomie d®clarante au sein du march® mondial et la comp®titivit® 

des agents ®conomiques concern®s, côest-à-dire les investisseurs directs et les entreprises dôinvestissement 

direct. 

58. Un accroissement des investissements entrants, réalisés par des investisseurs directs étrangers, 

implique des injections suppl®mentaires de capital dans lô®conomie (le march® national), ce qui peut 

                                                      
13. Dôautres travaux vont °tre men®s sur lôenregistrement de lôIDI selon le pays investisseur/pays dôaccueil 

ultime. 
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influer sur les performances de cette ®conomie. Dans lôautre sens, le volume des op®rations 

dôinvestissement sortant indique le degr® de p®n®tration des autres march®s par les investisseurs directs 

r®sidents du pays d®clarant. Les flux dôinvestissements directs ®trangers (flux financiers dôIDI et flux de 

revenus dôIDI) fournissent des informations sur les activit®s dôIDI relatives ¨ une p®riode donn®e, tandis 

que les positions dôIDI rendent compte des niveaux atteints ¨ un moment pr®cis. Les tendances qui 

ressortent des opérations financi¯res dôIDI et des positions dôIDI peuvent °tre tout ¨ fait diff®rentes. En 

outre, il convient dôattirer lôattention sur la question de lôinterpr®tation des statistiques dôIDI non corrig®es 

¨ la lumi¯re de lôimpact de lôinvestissement inverse et de lôinvestissement entre entreprises sîurs. Dans ce 

contexte, par exemple, la faiblesse dôun chiffre non corrig® du total de lôIDI entrant dans une ®conomie 

peut r®sulter dôun niveau g®n®ralement faible de lôinvestissement direct au moyen de diff®rents instruments 

et ¨ travers diff®rentes relations dôIDI. Ou encore, cette faiblesse peut r®sulter de la compensation partielle 

ou int®grale, voire de la surcompensation dôun volume ®lev® de ces investissements (dans le cadre 

dôinstruments particuliers ou de relations particuli¯res) par des investissements sortants dôentreprises ¨ 

capitaux ®trangers destin®s ¨ leurs investisseurs directs respectifs ou ¨ des entreprises sîurs ®tablies ¨ 

lô®tranger. Des effets analogues peuvent sôappliquer aux sorties dôinvestissements directs.  

59. Lôanalyse de lôIDI entrant et sortant par sous-composantes, à savoir participations, 

réinvestissement de bénéfices (associé aux participations en ce qui concerne les données relatives aux 

positions) et prêts, permet dôaffiner encore lôanalyse des tendances de lôIDI et de la nature des 

investissements. M°me si lôanalyse de lôinvestissement sous forme de participations occupe une place 

centrale, les crédits interentreprises jouent également un rôle considérable dans le financement des 

entreprises li®es par une relation dôinvestissement direct. Or, il arrive que les investissements sous forme 

de participations et les investissements sous forme de prêts ne suivent absolument pas la même tendance et 

présentent des caractéristiques différentes. Les remboursements de crédits interentreprises doivent être 

correctement interprétés comme tels, et non comme des désinvestissements. Cette interprétation est 

possible si lôon observe les sous-composantes de lôIDI. Une analyse plus poussée des statistiques relatives 

aux sous-composantes réparties en créances et engagements des économies offre des informations 

complémentaires sur les mouvements de capitaux.  

60. IDI par pays partenaire : la première classification prévue par la Définition de référence oblige à 

effectuer une ventilation géographique, selon le principe directionnel, à savoir en IDI entrants et sortants, 

des statistiques dôinvestissement direct, y compris de celles sur les revenus associés. Ces séries renseignent 

sur la r®partition g®ographique de lôinvestissement, c'est-à-dire sur les pays dôorigine et dôaccueil. Il sôagit 

l¨ dôune information tr¯s utile pour toutes les analyses comparatives de la capacit® dôun pays ou groupe de 

pays ¨ attirer les investissements et pour la construction dôindicateurs analytiques comme les indicateurs de 

la mondialisation décrits dans le chapitre 8.  

61. IDI par branche dôactivit® : les statistiques sur les investissements directs, entrants et sortants, 

doivent être classées en fonction de la branche dôactivit® (sur la base de la classification CITI, rév. 4) de 

lôentreprise dôinvestissement direct. En dôautres termes, les donn®es relatives aux investissements sortants 

sont enregistrées selon la branche dôactivit® de lôentreprise dôinvestissement direct ¨ lô®tranger et celles 

relatives aux investissements entrants sont enregistrées en fonction de la branche dôactivit® de lôentreprise 

dôinvestissement direct dans le pays d®clarant. Lorsquôune entreprise exerce des activit®s dans plusieurs 

secteurs, lôaffectation sectorielle est d®termin®e par lôactivit® principale. Toute d®rogation ¨ ces principes 

fausse les comparaisons internationales portant sur les secteurs destinataires dôinvestissements directs. Ces 

données constituent des indicateurs intéressants de la mondialisation des marchés. On recommandera 

®galement ¨ titre compl®mentaire, de fournir des s®ries secondaires pr®sentant les donn®es concernant lôIDI 

entrant classées selon la branche dôactivit® de lôinvestisseur direct (voir chapitre 7).  

62. LôIDI par pays partenaire et branche dôactivit® : la classification crois®e des donn®es dôIDI par 

pays partenaire et par branche dôactivit® rev°t un grand int®r°t, en particulier ¨ des fins dôanalyse 
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structurelle. Compte tenu des problèmes de confidentialité qui peuvent se poser, la Définition de référence 

recommande dôutiliser, pour compiler ces donn®es, le niveau sup®rieur dôagrégation, en se fondant sur la 

CITI, rév. 4.  

63. Le mode de traitement des EVS affectera les r®sultats de lôanalyse. Ces entit®s posent deux 

problèmes : (i) la prise en compte des EVS r®sidentes peut, dôune part, entraîner un gonflement des IDI 

déclarés à destination et/ou en provenance du pays déclarant et, (ii) les investissements via des EVS non 

r®sidentes peut fausser les donn®es sur lôorigine et la destination des investissements. Les s®ries de base 

ventilées par pays et branche dôactivit® excluant les EVS résidentes permettent de remédier au premier 

problème, mais pas au deuxième, qui peut être résolu par la production de séries complémentaires obtenues 

en faisant abstraction des EVS non r®sidentes. Lôutilit® de ces données complémentaires à des fins de 

comparaisons internationales va dépendre du nombre de pays qui déclarent de telles données du moment à 

partir duquel une définition normalisée des EVS pourra être appliquée dans la totalité ou la plupart des 

pays.  

64. Comme on lôa vu, les statistiques d®taill®es dôIDI doivent °tre pr®sent®es selon le principe 

directionnel. La direction de lôinvestissement est d®termin®e en fonction des relations dôinvestissement 

impliquées :  

(i) premi¯rement, existence dôun flux transnational dôune ®conomie vers une autre, en dôautres 

termes de lô®conomie de lôinvestisseur vers celle de lôentreprise dôinvestissement direct 

(filiale, entit® associ®e ou succursale) destinataire de lôinvestissement ;  

(ii)  deuxièmement, traitement des investissements inversés, en dôautres termes des 

investissements de lôentreprise dôinvestissement direct dans son investisseur direct 

représentant moins de 10 % du capital (ce qui nôest pas suffisant pour que lôinvestissement ait 

le statut dôinvestissement direct en lui-même) ;  

(iii)  troisièmement, traitement des investissements sous forme de participations et de prêts entre 

entreprises sîurs, consid®r®es en vertu du SIRID comme li®es par une relation 

dôinvestissement direct, parce quôelles ont une soci®t®-mère commune sans avoir pour autant 

dôinfluence en termes dôIDI sous forme de participations lôune dans lôautre ou lorsque cette 

influence est insuffisante.  

2.5.2 Indicateurs de la mondialisation li®s ¨ lôIDI 

65. Les indicateurs de mondialisation li®s ¨ lôIDI sont d®crits dans le chapitre 8, qui présente une liste 

dôindicateurs de r®f®rence et dôindicateurs compl®mentaires. Cette section en pr®sente une description 

analytique.  

2.5.2.1 Indicateurs de référence
14

 

i) Ampleur de la mondialisation par le biais de lôIDI 

66. Cet ensemble dôindicateurs est le plus couramment employ® pour mesurer la mondialisation 

dôune ®conomie. Il refl¯te lôampleur des investissements transnationaux réalisés par ou dans une économie 

dans lôoptique dôacqu®rir un int®r°t durable. Il permet ®galement des comparaisons entre pays sur la base 

de lôimportance relative de lôIDI, côest-à-dire (i) des flux financiers ou (ii) des flux de revenus ou (iii) des 

                                                      
14. Les indicateurs de mondialisation reposent sur les statistiques dôIDI standard ®tablies selon le principe 

directionnel, sauf si les donn®es correspondantes ne sont disponibles quô¨ titre compl®mentaire.  
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positions dôIDI, exprim®s en pourcentage du produit int®rieur brut (PIB). Chaque ratio indique 

lôimportance relative de la mondialisation pour lô®conomie d®clarante, soit dans le total des 

investissements, soit dans les investissements par secteur économique. Une augmentation du ratio traduit 

une part plus grande dôinvestissement ®tranger et donc un accroissement de la part relative de la 

mondialisation. On notera toutefois que les flux et les positions dôIDI lorsquôils sont rapproch®s du PIB ne 

constituent pas des mesures totalement compatibles de la mondialisation. Malgré cela, faute de 

comparaisons internationales plus significatives de la part relative de la mondialisation, le PIB reste la 

meilleure référence commune. En outre, tous les pays membres disposent de statistiques du PIB complètes 

et dôactualit®.  

67. Les flux financiers dôIDI (entrants et sortants) exprim®s en pourcentage du PIB indiquent le degr® 

de mondialisation dôune ®conomie dôapr¯s le climat ®conomique qui pr®vaut au cours dôune p®riode 

donnée ; ils témoignent donc des changements intervenus sur la période. Cet indicateur fournit des 

éléments précurseurs sur la capacité respective des économies (nationale et étrangère) et des branches 

dôactivit® ¨ attirer de nouveaux investissements, apr¯s prise en compte des retraits dôinvestissement 

(d®sinvestissements) au cours de cette m°me p®riode. Dans de nombreux pays, les op®rations dôIDI sont 

comptabilisées sur une base trimestrielle ou mensuelle, le but étant de permettre une surveillance à point 

nomm® de leurs activit®s dôIDI.  

68. Les flux de revenus dôIDI (entrants et sortants) en pourcentage du PIB fournissent des 

informations sur lôimportance relative des b®n®fices des entreprises dôinvestissement direct tant dans 

lô®conomie d®clarante quô¨ lô®tranger.  

69. Les positions dôIDI (entrants et sortants) en pourcentage du PIB refl¯tent lôampleur de la 

mondialisation ¨ un moment pr®cis. Ces indicateurs structurels r®v¯lent lôinterd®pendance des ®conomies. 

Le ratio des positions dôIDI entrants indique la part de lô®conomie d®tenue par des ®trangers (la part de la 

pr®sence ®trang¯re). Quant ¨ celui des positions dôinvestissements sortants, il précise la part des marchés 

®trangers d®tenue par des r®sidents du pays d®clarant (part de la pr®sence ¨ lô®tranger). Ils illustrent 

®galement, respectivement, le niveau de d®pendance de lô®conomie nationale par rapport aux ®conomies 

®trang¯res en mati¯re dôIDI et son niveau de p®n®tration des march®s ®trangers. La comparaison des 

r®sultats obtenus en mati¯re dôinvestissement direct de lô®tranger et ¨ lô®tranger va indiquer lôimportance 

relative du pays en tant quôexportateur ou b®n®ficiaire dôIDI.  

(ii)  Contribution des ®conomies dôaccueil et dôinvestissement et des secteurs ®conomiques ¨ la 

mondialisation  

70. Exprim®s sous forme de ratios (en pourcentage des totaux aussi bien de lôIDI entrant que sortant), 

ces r®sultats refl¯tent le processus de mondialisation des ®conomies dôapr¯s leur niveau dôexpansion 

financi¯re ¨ lô®tranger et leur d®pendance vis-à-vis des financements venus de lô®tranger. Lôindicateur 

relatif aux ®conomies dôinvestissement (dôorigine) et dôaccueil montre lô®volution de la part de chaque 

®conomie comme source dôinvestissement direct (investissements sortants r®alis®s par lô®conomie 

d®clarante) ou comme pays dôaccueil de cet investissement (investissement entrants r®alis®s par les non-

r®sidents dans lô®conomie d®clarante). Le ratio fond® sur les flux dôIDI permet une analyse des variations 

entre deux p®riodes, tandis que celui qui repose sur les positions rend compte de lô®volution structurelle 

dans le temps. Lôanalyse g®ographique peut être encore approfondie par la mesure de la part de la sous-

composante de lôIDI sous forme de participations dans cet investissement total par pays partenaire. Les 

variations de ces ratios vont t®moigner dôune augmentation/diminution de la contribution de lô®conomie 

dôaccueil ou dôinvestissement ¨ la mondialisation. 

71. Lôindicateur fond® sur les secteurs ®conomiques est similaire au pr®c®dent (par pays partenaire) ¨ 

ceci pr¯s que lôanalyse des investissements entrants et sortants est, cette fois-ci, effectu®e ¨ lô®chelle du 
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secteur économique. Cet indicateur décrit la contribution relative des différents secteurs au système 

®conomique international en mesurant la part des positions dôIDI de chaque secteur ¨ lô®tranger ou la 

dépendance de ces secteurs vis-à-vis des investissements de lô®tranger. Les variations de ces ratios 

t®moignent dôune augmentation/diminution de la contribution des diff®rents secteurs ®conomiques ¨ la 

mondialisation. En outre, lôanalyse peut °tre affin®e par lôexamen des statistiques par pays partenaire et 

secteur économique du pays déclarant. Toutefois, malgré leur intérêt analytique, ces statistiques restent 

relativement rares dans les pays de lôOCDE. 

(iii)  Rendement de lôIDI 

72. Cet indicateur, qui repose sur les revenus de lôIDI sous forme de participations, donne des 

informations sur la rentabilit® des entreprises dôinvestissement direct. Par exemple, lorsque le taux de 

rendement de lôIDI entrant [débits de revenus de participations ï côest-à-dire débits pour (a) les dividendes 

et bénéfices distribués des succursales plus (b) les bénéfices réinvestis et bénéfices non distribués des 

succursales ï en tant que pourcentage du total des positions dôinvestissements entrants] augmente, cela 

implique que les entreprises dôinvestissement direct r®sidentes sont de plus en plus comp®titives et plus 

rentables pour les investisseurs. Cependant, la seule observation des ratios statistiques est insuffisante pour 

parvenir ¨ une conclusion sur la comp®titivit® des entreprises (ou dôune ®conomie). De nombreux autres 

facteurs doivent °tre pris en compte tels que les facteurs conjoncturels ou structurels, lô®volution de ce 

secteur de lôactivit® ®conomique et dôautres facteurs li®s ¨ la strat®gie globale de lôentreprise ou des 

entreprises qui investissent. 

2.5.2.2 Indicateurs complémentaires  

(iv) Degr® de concentration de lôIDI 

73. Cet indicateur sôappuie sur lôindice de Herfindahl et mesure la concentration géographique de 

lôIDI ou sa concentration par secteur ®conomique. On ç lôobtient en ®levant au carr® la part de march® de 

chacune des entreprises concernées, puis en additionnant ces carrés
15

 è. Il permet de mesurer lôampleur de 

la diversification des investissements par (a) pays dôorigine et pays dôaccueil et (b) secteur ®conomique. 

Une diminution de ce ratio indique un degr® de mondialisation plus ®lev®. En dôautres termes, plus les 

investissements sont géographiquement diversifiés et plus la mondialisation est importante. 

(v) Dynamique de lôIDI dans lô®conomie d®clarante 

74. Cet indicateur mesure la part des capitaux ®trangers dans lô®conomie d®clarante. Tout dôabord, il 

compare, à un moment pr®cis, les positions des entreprises dôinvestissement direct (IDI entrant) au total 

des passifs (obtenu ¨ partir des bilans) du secteur national, tel quôil figure dans les comptes financiers 

nationaux. De la même manière, il compare les positions des investisseurs directs (IDI sortant) au total des 

actifs (obtenu ¨ partir des bilans) de lô®conomie d®clarante. Dans le premier cas, une augmentation du ratio 

pourrait indiquer une plus forte pr®sence ®trang¯re par lôinterm®diaire de lôIDI, et par cons®quent une plus 

grande attractivit® de lô®conomie d®clarante. Dans le second cas, la progression de lôindicateur r®v¯le la 

situation inverse, c'est-à-dire une pr®sence croissante de lô®conomie dôorigine sur des march®s ®trangers 

(qui peuvent se révéler plus attirants).  

(vii)  Dynamique de lôIDI par cat®gorie : analyses transnationale et transsectorielle  

75. Cet indicateur fournit des informations détaillées sur la part relative des différentes catégories de 

flux et de positions pour les investissements entrants et sortants. Ces informations sôappuient sur des 

                                                      
15. Herfindahl Index ï Measuring industry concentration, par Suresh Krishanmurty 
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données agrégées par sous-composante dôIDI (capital social, b®n®fices r®investis et autres capitaux) et par 

secteur géographique ou économique. Il porte sur des marchés ou économies spécifiques. Le profil de 

contribution au marché, dans son acception la plus large, varie selon les pays ou les secteurs économiques 

en fonction du degré de mondialisation et de la compétitivité de ces économies ou de ces secteurs. La 

progression de ce ratio traduit une contribution croissante à la mondialisation.  

(viii)  Part des diff®rentes cat®gories dôinvestissement  

76. Lôanalyse de la part des diff®rentes cat®gories dôinvestissement fournit une partie des 

informations n®cessaires ¨ lô®tude de lôimpact de lôIDI, en particulier sur lô®conomie dôaccueil. Les 

retombées des investissements ne sont pas les mêmes selon la catégorie à laquelle appartient 

lôinvestissement (fusions-acquisitions par exemple) et selon la part que représente cette catégorie dans le 

total des investissements dôune ®conomie. Analys® par pays et par secteur, ce ratio peut fournir des 

informations intéressantes. Il arrive toutefois que ces données ne puissent pas être mises en diffusion 

générale pour des raisons de confidentialité. 
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Encadré 2.5. Questions fréquemment posées par les utilisateurs 

1) Quelle est le lien entre les op®rations, les positions (stocks) et les revenus dôIDI ?  

Les op®rations financi¯res dôIDI sont les op®rations transnationales enregistrées au cours de la période de référence (année, 

trimestre ou mois) qui remplissent les crit¯res requis pour °tre qualifi®es dôinvestissement direct. Elles repr®sentent la valeur du 

stock dôinvestissements directs ¨ la fin de la période de référence (année, trimestre ou mois). Elles varient non seulement selon les 

opérations financières enregistrées avant et pendant la période de référence, mais aussi selon les fluctuations des prix, des taux de 

change et des volumes. Les revenus dôIDI, ®troitement li®s aux stocks, servent ¨ analyser la productivit® de lôinvestissement ainsi 

quôau calcul du taux de rendement du total des fonds investis. (voir ®galement le chapitre 4 et le chapitre 8)  

2) Comment interpréter les valeurs négatives des flux et positions dôIDI, le cas ®ch®ant ?  

Le fait que des op®rations aient une valeur n®gative peut sôinterpr®ter comme un d®sinvestissement dôactifs ou une liquidation 

dôengagements. Ainsi, dans le cas de participations, lôinvestisseur direct peut vendre à un tiers tout ou partie de la participation 

quôil d®tient dans lôentreprise dôinvestissement direct ; il peut ®galement arriver que lôentreprise dôinvestissement direct rach¯te ses 

parts ¨ lôinvestisseur direct, r®duisant ou faisant dispara´tre lôengagement correspondant. Si le mouvement de fonds entre 

lôinvestisseur direct et lôentreprise dôinvestissement direct sôest fait sous forme de pr°ts, la valeur n®gative peut °tre due ¨ lôavance 

et au remboursement de crédits interentreprises ou à des mouvements de crédits commerciaux à court terme. Toute valeur négative 

des b®n®fices r®investis signifie que durant la p®riode de r®f®rence consid®r®e, lôentreprise dôinvestissement direct a vers® des 

dividendes supérieurs au résultat courant enregistré (si le conseil dôadministration en a d®cid® ainsi) ou quôelle est d®ficitaire. 

Les investissements sortants de valeur n®gative r®sultant de lôapplication du principe directionnel ¨ des entreprises sîurs 

correspondent à des désinvestissements réalisés par la société-mère de contrôle ultime qui reçoit des fonds de filiales non 

résidentes. Les investissements entrants de valeur négative correspondent aux créances nettes détenues par une filiale résidente 

(sous le contr¹le ultime dôune soci®t®-mère non résidente) vis-à-vis dôentreprises sîurs non r®sidentes.  

Les variations des positions dôIDI sont affect®es par les flux cumul®s et peuvent ®galement se traduire par des valeurs 

n®gatives, mais cela concerne surtout dôautres capitaux (par exemple lorsque les cr®dits consentis par lôentreprise dôinvestissement 

direct à sa société-mère sont supérieurs aux crédits ï voire au capital initial ï attribués par la société-m¯re ¨ lôentreprise 

dôinvestissement direct ; cette situation peut se produire lorsque des sociétés relais ou des sociétés de trésorerie sont impliquées). 

Cet aspect rev°t une importance particuli¯re lorsque les statistiques dôIDI sont pr®sent®es selon le principe directionnel, compte 

tenu du rôle que jouent alors les opérations et positions sous forme de prêts entre entités affiliées.  

3) Pourquoi les donn®es dôIDI font-elle lôobjet de r®visions dôune telle ampleur ?  

Pour mieux servir les utilisateurs, qui ont besoin de donn®es dôactualit®, les sp®cialistes qui ®tablissent les statistiques dôIDI 

procèdent, pour certains ®l®ments, ¨ des estimations initiales sur la base des informations disponibles au moment de lôestimation. Il 

est extr°mement difficile de disposer de donn®es sur le revenu cumul® qui soient ¨ la fois dôactualit® et compl¯tes au moment de la 

première publication des r®sultats, ces valeurs nô®tant connues que lorsque lôentreprise dôinvestissement direct a cl¹tur® ses 

comptes et que le r®sultat dôexploitation courant et les distributions de b®n®fices pour la p®riode de r®f®rence ont ®t® d®terminés.  

Par conséquent, lorsque des données plus complètes sont fournies au titre de la période de référence, les statisticiens révisent 

les estimations faites au titre des p®riodes pr®c®dentes. Toutefois, on leur recommandera dôinformer le grand public de ces 

révisions.  

4) Sur la base de quel crit¯re le classement de lôIDI selon lôactivit® ®conomique est-il effectué : lôactivit® de la soci®t®-mère 

r®sidente ou celle de lôentreprise non r®sidente ?  

Il est recommand® de pr®senter les donn®es sur lôIDI entrant et sortant en fonction de lôactivit® ®conomique ¨ la fois de 

lôentreprise dôinvestissement direct et de lôinvestisseur direct. Toutefois, en cas dôimpossibilit®, il est pr®conis® de classer les 

donn®es sur la base de lôactivit® de lôentreprise dôinvestissement direct, en ce qui concerne les investissements entrants et sortants 

(en dôautres termes en fonction de lôactivit® de lôentreprise dôinvestissement direct r®sidente pour les investissements entrants et de 

celle de lôentreprise dôinvestissement direct non r®sidente pour les investissements sortants). 

5) Pourquoi les grosses op®rations dôIDI se concentrent-elle dans certains pays ï en dôautres termes, quel est le r¹le des 

capitaux en transit et/ou passant via des EVS ?  

Les entreprises multinationales ont souvent recours à des EVS pour leurs investissements entrants et sortants ; ces opérations 

impliquent dôimportantes quantit®s de capitaux en transit, passant par des entit®s ®tablies dans des juridictions susceptibles dôoffrir 

des avantages, par exemple en matière fiscale. Bien que les op®rations/positions impliquant des EVS soient incluses dans lôactif et 

le passif de lôentreprise dôinvestissement direct, elles ne le sont plus dans les statistiques dôIDI par pays partenaire ou branche 

dôactivit®. En dôautres termes, les statistiques d®taill®es dôIDI excluent les EVS r®sidentes et font abstraction des EVS non 

r®sidentes dans lôanalyse des de la source ou de la destination de lôIDI En faisant abstraction des EVS, il sôagit de limiter la 
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surestimation des statistiques dôIDI et de fournir des analyses et des estimations ®l®mentaires plus conformes ¨ la r®alit® de 

lôorigine et de la destination de lôIDI. 

Toutefois, les pays sont invités à fournir pour chaque économie, sous forme de données complémentaires, des tableaux 

spécifiques sur le montant global des investissements sortants et entrants de chaque pays déclarant, en provenance ou à destination 

de leurs EVS r®sidentes. De telles donn®es donneront en effet aux utilisateurs une vision plus compl¯te du financement de lôIDI.  

6) Dans quelle mesure les statistiques dôIDI et celles sur les activit®s des entreprises multinationales sont-elles 

complémentaires ?  

Les statistiques sur lôinvestissement direct incluent les investissements transnationaux r®alis®s dans lôobjectif dôétablir un 

int®r°t durable afin dôexercer une influence sur la gestion de lôentreprise dôinvestissement direct (entit® cible), ®tant entendu que 

cet int®r°t durable existe d¯s lors que lôinvestisseur direct d®tient au moins 10 % des droits de vote. Il nôest pas indispensable que 

lôentreprise dôinvestissement direct soit sous le contr¹le de lôinvestisseur direct pour quôil y ait IDI. Le Sch®ma dôidentification des 

relations dôinvestissement direct (SIRID) d®finit les cha´nes de relations entre les investisseurs directs et leurs entreprises 

dôinvestissement direct, et int¯gre les relations transversales, remplissant les crit¯res requis, entre des entreprises dôinvestissement 

direct appartenant ¨ des cha´nes dôinvestissement diff®rentes. Les statistiques dôIDI établies suivant le SIRID incluent certains 

op®rations et positions entre les entreprises sîurs qui ne sont pas li®es entre elles par la d®tention directe de 10 % au moins des 

droits de vote. Ces statistiques nôenregistrent que la valeur financi¯re des investissements. Lôaffectation g®ographique se fait sur la 

base du principe débiteur/créancier, en excluant les EVS résidentes.  

Les statistiques sur les AEMN (®galement d®sign®es sous lôappellation de Statistiques du commerce des services des filiales 

étrangères) portent sur des filiales sous le contrôle dôune entreprise r®sidente dôune autre ®conomie. Le Manuel de lôOCDE sur les 

indicateurs de la mondialisation économique recommande que ces statistiques couvrent les entités affiliées à participation 

majoritaire. En principe, les AEMN couvrent un sous-ensemble des entit®s engag®es dans lôIDI. Elles pr®sentent des donn®es 

d®taill®es sur les filiales ®trang¯res, par exemple sur lôemploi, le chiffre dôaffaires, la valeur ajout®e etc. N®anmoins, lôaffectation 

géographique des unités se fait selon le pays (investisseur) qui exerce le contrôle ultime (pour les investissements entrants) ou le 

pays dôaccueil ultime (pour les investissements sortants) (voir le chapitre 8 pour plus de précisions).  

Théoriquement, les statistiques dôIDI et les AEMN sont ®troitement li®es et sont par cons®quent compl®mentaires. Toutefois, 

les m®thodologies utilis®es pour compiler les statistiques actuelles de lôIDI et des AEMN ne sont pas coh®rentes et compliquent 

lôanalyse des flux financiers et des flux de revenus ainsi que des positions ainsi que de lôimpact ®conomique des activit®s des 

entreprises multinationales. Lôintroduction de s®ries compl®mentaires affectant les positions de lôIDI entrant ¨ la soci®t®-mère qui 

exerce le contrôle ultime devrait r®duire ces divergences, ¨ condition que les populations dôentreprises soient aussi harmonis®es.  

7) Pourquoi existe-t-il des écarts (parfois importants) entre les données fournies par les organisations internationales ? 

Plusieurs organisations internationales compilent et diffusent des donn®es sur lôIDI : lôOCDE, Eurostat, la Banque centrale 

europ®enne (BCE), le FMI et la Conf®rence des Nations Unies sur le commerce et le d®veloppement (CNUCED). Pour lôessentiel, 

lôOCDE et Eurostat utilisent un m°me cadre de communication de statistiques d®taill®es dôIDI. Les statistiques dôIDI ®tablies et 

diffusées par le FMI et celles diffusées par la BCE constituent une catégorie fonctionnelle de la balance des paiements. Les 

donn®es publi®es par lôOCDE et Eurostat sont généralement très cohérentes, puisque ces deux organisations utilisent le même 

système. On observe également une cohérence entre les données relatives à la zone euro publiées par Eurostat et celles publiées par 

la BCE. Il ressort des études men®es par lôOCDE et le FMI que les principales diff®rences entre leurs statistiques dôIDI 

sôexpliquent en grande partie par le moment o½ les r®visions sont effectu®es. Dans un certain nombre de cas, les donn®es de la 

CNUCED sont diff®rentes en raison dôajustements.  
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CHAPITRE  3 

PRINCIPAUX CONCEPTS ET DEFINITIONS  

3.1 Résumé 

77. Ce chapitre propose une description générale des unités statistiques et du Sch®ma dôidentification 

des relations dôinvestissement direct (SIRID). Une application rigoureuse de ce schéma est indispensable à 

la mise en îuvre des concepts et recommandations en mati¯re dôinvestissement direct international (IDI) 

de la Définition de référence et elle est importante pour lôinterpr®tation et lôutilisation des statistiques 

dôIDI. La d®finition des unit®s statistiques sur lesquels reposent les concepts et le traitement de lôIDI est 

conforme aux principes généraux du Système de comptabilité nationale (SCN) et du Manuel de la balance 

des paiements (MBP) et, partant, compatible avec les concepts et définitions qui sont à la base de la 

majorité des statistiques macroéconomiques.  

78. La premi¯re section, qui d®crit les unit®s statistiques, a deux grands objectifs. Dôune part, elle 

d®finit le territoire ®conomique qui doit °tre couvert par les statistiques dôIDI et en pr®sente les grandes 

caractéristiques. Dôautre part, elle d®crit les agents ®conomiques impliqu®s dans lôinvestissement direct, en 

faisant ressortir lôimportance des secteurs institutionnels qui composent lô®conomie, m°me si la 

classification par secteurs institutionnels ne sert à aucune des présentations recommandée par la Définition 

de référence.  

79. Dans la suite du chapitre, lôunivers de lôIDI est d®crit plus pr®cis®ment sur la base des unit®s 

statistiques. Les concepts dôinvestissement direct, dôinvestisseur direct, dôentreprise dôinvestissement direct 

et les relations, ®tablies sur la base du Sch®ma dôidentification des relations dôinvestissement direct, entre 

les diverses unités statistiques sont également décrits en détail. Le traitement recommandé des entreprises 

sîurs constitue une nouvelle caract®ristique de cette ®dition de la D®finition de r®f®rence et cette section 

inclut des précisions sur leur définition et leur traitement.  

80. Ce chapitre décrit également les trois principes sur lesquels reposent lô®tablissement et la 

pr®sentation des statistiques dôIDI, en lôoccurrence :  

ü le principe débiteur/créancier ; 

ü le principe des actifs et des passifs ; et  

ü le principe directionnel.  

3.2 Unités statistiques  

3.2.1 Territoire économique et concept de résidence
16

  

81. Le concept de résidence est un élément fondamental des statistiques qui mesurent les 

investissements transnationaux entre r®sidents dôau moins deux territoires ®conomiques. Lôinvestissement 

direct international recouvre des opérations/positions entre une unité institutionnelle résidente et une unité 

                                                      
16. Ces concepts statistiques g®n®raux font lôobjet dôune description plus pr®cise dans le MBP6 du FMI. 
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institutionnelle non résidente, mais exclut toutes les opérations/positions entre deux unités résidentes de la 

même économie.  

82. La Définition de référence utilise le même concept de résidence que le SCN et le MBP. La 

r®sidence dôune entit® ®conomique (ou unité institutionnelle) est attribuée au territoire économique auquel 

elle est le plus ®troitement li®e, en dôautres termes ¨ son centre dôint®r°t ®conomique pr®dominant. Une 

unit® institutionnelle ne peut °tre r®sidente que dôun seul territoire ®conomique. Certaines unit®s, 

notamment les ménages, peuvent avoir des liens avec plusieurs territoires économiques, mais, pour des 

raisons de cohérence statistique, il est impératif de les attribuer à un seul territoire sur la base de critères 

objectifs et exhaustifs.  

3.2.1.1 Territoire économique 

83. Une économie est constituée de toutes les unités résidentes de son territoire. La plupart des entités 

®tant ®troitement li®es ¨ une seule et m°me ®conomie, lô®tablissement de leur r®sidence est sans 

équivoque ; toutefois, du fait du renforcement de lôouverture ®conomique internationale, les unit®s 

institutionnelles qui ont des liens avec plusieurs économies sont de plus en plus nombreuses.  

                                                      
17. Lôimportance des territoires ®conomiques d®crits aux points (iii) et (iv) est li®e au fait quôils correspondent 

au champ dôapplication habituellement pris en compte pour la définition des politiques macroéconomiques. 

Encadré 3.1. Concept de territoire économique
17

  

Le territoire économique comprend :  

(i) lôespace a®rien, le plateau continental et les eaux territoriales, y compris celles sur lesquelles un pays a 

juridiction en ce qui concerne les droits de p°che ou dôexploitation des combustibles ou des minéraux. Pour 

un territoire maritime, le territoire économique comprend toutes les îles qui appartiennent à ce territoire 

(MBP 4.6) ; 

(ii)  les enclaves territoriales clairement d®limit®es, situ®es dans dôautres pays, telles que les ambassades, 

consulats, bases militaires, stations scientifiques, bureaux dôinformation ou dôimmigration, organismes 

dôaide, repr®sentations des banques centrales etc. ®tablies avec lôaccord politique formel du gouvernement 

des territoires sur lesquels ces terrains sont physiquement situés. Ces enclaves sont utilisées par le 

gouvernement qui en est propriétaire ou locataire à des fins notamment diplomatiques, militaires ou 

scientifiques ; 

(iii)  les enclaves territoriales utilis®es par des gouvernements ®trangers et physiquement situ®es ¨ lôint®rieur des 

fronti¯res g®ographiques dôun territoire ne font pas partie dudit territoire, mais de celui des gouvernements 

qui les utilisent ;  

(iv) lorsquôun pays comprend un espace physique ou juridique s®par®, sur lequel il exerce son contr¹le mais qui 

est, dans une certaine mesure, r®gi par dôautres lois (par exemple un centre financier extraterritorial), cet 

espace spécial doit être pris en compte dans les statistiques économiques relatives à ce territoire ; 

(v) en ce qui concerne les zones contest®es, il peut °tre difficile dô®tablir avec certitude quel pays exerce le 

contrôle économique. Dans de tels cas, les statisticiens doivent d®cider dôinclure ou dôexclure la zone en se 

fondant sur les circonstances et expliquer leur décision dans les métadonnées ; 

(vi) sont également considérés comme des territoires économiques, outre ceux qui sont sous le contrôle effectif 

dôun seul gouvernement, les territoires ®conomiques des unions mon®taires et ®conomiques.  

Source : MBP, chapitre 4.  



 36 

84. Bien quôil y ait souvent un rapport ®troit, la d®finition statistique du concept de territoire 

économique (ou dôéconomie, voire encadré 3.1) nôest pas synonyme du concept de pays ni dôaucun autre 

concept juridique (comme la nationalit®). Il arrive souvent quôun pays soit ®galement en r®alit® un territoire 

®conomique, mais ce nôest pas toujours le cas. Lôexistence dôune unit® institutionnelle et de son territoire 

®conomique de r®sidence est ®tablie sur la base de crit¯res comme la pr®sence physique et le fait dô°tre 

administré par le gouvernement de ce territoire. Dans la présente Définition de référence, le terme « pays » 

est utilisé comme synonyme de « territoire économique » (et de « économie »), indépendamment de 

critères juridiques.  

85. En général, un territoire économique est à la fois un territoire physique et une zone de 

comp®tence juridique et rel¯ve du pouvoir ®conomique dôun seul £tat. Les unions ®conomiques et 

mon®taires sont un autre type de territoire ®conomique, trait® plus longuement dans lôannexe 11, consacrée 

aux spécificités des statistiques dôIDI dans le cadre des unions ®conomiques et mon®taires.  

3.2.1.2 Centre dôint®r°t ®conomique pr®dominant 

86. Sont considérés comme des intérêts économiques
18

 la production courante, la consommation, 

lôacquisition dôactifs et la contraction des engagements, la d®tention dôactifs, le lieu dôimmatriculation ou 

dôenregistrement et lôorigine du r®gime fiscal et r®glementaire applicable. 

87. Une unité institutionnelle est réputée avoir un centre dôint®r°t ®conomique pr®dominant sur un 

territoire économique :  

(i) lorsquôil existe, ¨ lôint®rieur de ce territoire ®conomique, un emplacement, domicile, 

lieu de production ou locaux à autre usage, sur lequel, ou à partir duquel elle exerce et a 

lôintention de continuer dôexercer des activit®s et dôeffectuer des op®rations dôune 

ampleur significative, soit indéfiniment, soit pendant une période définie, mais 

prolongée ;  

(ii)  si lôemplacement, tout en nô®tant pas fixe, se situe ¨ lôintérieur du territoire 

économique ;  

(iii)  si lôunit® a d®j¨ exerc® ou a lôintention dôexercer ses activit®s ®conomiques et a effectu® 

ou a lôintention dôeffectuer des op®rations sur une ®chelle appr®ciable dans le pays 

pendant une p®riode dôun an au moins. Le choix dôune p®riode dôun an est quelque peu 

arbitraire, mais permet de disposer dôune r®f®rence pratique, ce qui ®vite les 

incertitudes et facilite la cohérence statistique au niveau international.  

88. La présence physique, r®elle ou envisag®e, dôune ann®e ou plus, constitue le principal crit¯re, 

mais dôautres crit¯res sont appliqu®s dans des cas particuliers, par exemple dans le cas de soci®t®s qui sont 

peu ou ne sont pas pr®sentes physiquement sur le territoire ou dôindividus qui se déplacent de telle manière 

quôils ne restent jamais plus dôun an sur un territoire, quel quôil soit.  

89. Il arrive que lôunit® institutionnelle soit peu ou ne soit pas pr®sente physiquement sur un 

territoire. Côest par exemple, le cas de certains types dôEVS et unit®s comparables. Il arrive ®galement que 

des op®rations de restructuration ou dôexternalisation ne laissent subsister que des unit®s dont la pr®sence 

physique est limitée ou nulle. De surcroît, il est possible que ces unités soient peu engagées dans des 

activit®s de production. En pareils cas, le centre dôint®r°t ®conomique pr®dominant est la juridiction o½ 

lôunit® a son domicile l®gal ou qui administre ses activit®s, tandis que le lieu dôimplantation et la 

production peuvent ne pas être considérés comme des critères pertinents.  

                                                      
18. La citoyennet® et les projets dôinstallation constituent des liens non ®conomiques.  
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Encadré 3.2. Classification des unités institutionnelles du SCN19 

La définition des unités institutionnelles de la Définition de référence est en parfaite cohérence avec 

celle du SCN (édition de 1993 et mises à jour ultérieures), aux termes de laquelle une unité institutionnelle 

est une entité économique qui est capable, de son propre chef, de posséder des actifs, de contracter des 

obligations, de sôengager dans des activit®s ®conomiques et de r®aliser des op®rations avec dôautres 

entités. [SCN 1993, rév. 1, chapitre 4]  

Les principales caract®ristiques dôune unit® institutionnelle sont les suivantes :  

 

(a) elle est en droit de posséder elle-même des biens ou des actifs et est en mesure d'échanger la 

propriété de biens ou d'actifs au moyen d'opérations avec d'autres unités institutionnelles ; 

(b) elle est capable de prendre des décisions économiques et de participer à des activités 

économiques dont elle est légalement tenue responsable et comptable ;  

(c) elle est en mesure de contracter des responsabilités en son propre nom, de contracter d'autres 

obligations ou des engagements futurs, et de passer des contrats ; et 

(d) elle tient une comptabilité complète, y compris un bilan, ou alors il lui serait possible et 

significatif, d'un point de vue économique, de tenir une comptabilité complète si la demande lui 

en était faite. 

Dans sa classification, le SCN distingue deux grands types dôunit®s institutionnelles :  

(a)  Les ménages, définis dans le SCN comme un petit groupe de personnes qui partagent le même 

logement, qui mettent en commun une partie, ou la totalité, de leur revenu et de leur patrimoine 

et qui consomment collectivement certains types de biens et de services, principalement de la 

nourriture et des services de logement.... (SCN 1993, rév. 1, § 4.4) Une personne qui apporte 

son revenu au m®nage sur un territoire ®conomique tout en ®tant r®sidente dôun autre territoire 

®conomique nôest pas consid®r®e comme un membre de ce ménage. Les ménages peuvent être 

des investisseurs directs, mais pas des entreprises dôinvestissement direct.  

(b)  Les personnes morales et entités sociales, dont lôexistence est reconnue par la loi ou la soci®t® 

indépendamment des personnes ou autres entités qui peuvent en détenir la propriété ou le 

contrôle (SCN 1993, rév. 1 §4.6). Ces entités peuvent être des sociétés, des institutions sans but 

lucratif, et des administrations publiques. Certaines entreprises non constituées en sociétés 

appartenant à des ménages ou à des administrations publiques peuvent se comporter à peu près 

comme des sociétés, et sont alors traitées comme des quasi-sociétés lorsqu'elles tiennent une 

comptabilit® compl¯te ou lorsquôune comptabilit® compl¯te peut °tre constitu®e. (SCN 1993, 

rév. 1, § 4.6). Seules des entreprises privées peuvent être à la fois investisseurs directs et 

entreprises dôinvestissement direct ; les administrations publiques et les institutions sans but 

lucratif peuvent être des investisseurs directs, mais pas des entreprises dôinvestissement direct.  

                                                      
19. Cette partie ne pr®sente quôun r®sum® des concepts d®finis dans le SCN et dans le MBP. Le lecteur est 

invité à se reporter au SCN et au MBP pour une description plus complète de ces éléments.  
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3.2.2 Unités institutionnelles 

90. Une unité institutionnelle est une entité économique qui est capable, de son propre chef, de 

posséder des actifs, de contracter des obligations, de sôengager dans des activit®s ®conomiques et de 

r®aliser des op®rations avec dôautres entit®s. (SCN 1993, rév. 1, § 4.1) (Voir encadré 3.2). 

91. Le SCN classe les unités institutionnelles en deux grandes catégories : (i) les ménages (composés 

de personnes ou groupes de personnes) ; (ii)  les personnes morales et entités sociales ï sociétés (y compris 

quasi-sociétés), institutions sans but lucratif et administrations publiques ï, dont lôexistence est reconnue 

par la loi ou la société indépendamment des personnes ou autres entités qui les possèdent ou les contrôlent, 

le cas échéant. La Définition de référence suit les grands principes du SCN pour identifier les unités 

institutionnelles, mais sôint®resse ®galement ¨ des problèmes spécifiques concernant les 

op®rations/positions transnationales dôinvestissement direct. 

92. Dans le SCN, les unit®s institutionnelles sont d®finies dans le contexte dôune seule ®conomie, afin 

dôidentifier les résidents de cette économie. Toutefois, il peut être nécessaire, pour les besoins du 

traitement statistique dôentit®s qui ont des liens ®troits avec plus dôune ®conomie, de diviser une personne 

morale en plusieurs unités institutionnelles, résidentes de plusieurs économies. Il arrive donc que des 

structures qui ne sont pas des personnes morales en elles-mêmes soient reconnues comme des unités 

institutionnelles, en lôoccurrence comme des quasi-sociétés.  

93. Une quasi-société est une entreprise qui ne jouit pas de la personnalité morale mais exerce son 

activité comme si elle était une entité distincte de ses propriétaires. Les succursales, les propriétés 

foncières et les sociétés de personnes (à responsabilité limitée ou illimitée), les fiducies et les parties 

résidentes des entreprises multi-territoires en sont des exemples. Ces quasi-sociétés sont traitées comme si 

elles ®taient des soci®t®s, en dôautres termes comme des unit®s institutionnelles distinctes de celles qui en 

sont juridiquement propriétaires. Ainsi, les quasi-sociétés appartenant à des ménages ou à des 

administrations publiques sont regroupées avec les sociétés dans le secteur des entreprises financières ou 

dans celui des entreprises non financières. Lôobjectif est de traiter s®par®ment de leurs propri®taires les 

entreprises non constituées en société qui sont suffisamment autonomes et indépendantes pour se 

comporter comme des sociétés (SCN 1993, rév. 1, § 4.42-48).  

94. Lôobligation de tenir (ou de pouvoir produire) une comptabilit® compl¯te est essentielle dans la 

définition des unités institutionnelles parce que cette obligation apporte une indication reconnue de 

lôexistence dôune unit® de prise de d®cision ®conomique. La d®finition nôexige pas que lôunit® soit 

autonome. Par conséquent, les filiales détenues à 100 % sont dotées de la personnalité morale et sont des 

unités institutionnelles distinctes de leur société-mère, même si toutes les décisions sont dans la pratique 

prises par une autre unité.  

95. Une société auxiliaire est une filiale à 100 % dont les activités productives sont auxiliaires par 

nature, en dôautres termes consistent exclusivement en la fourniture de services à la société-mère ou à 

dôautres entreprises auxiliaires appartenant ¨ la m°me soci®t®-mère. Les services produits par une unité 

auxiliaire recouvrent les services de transport, dôachat, de vente et de marketing, divers types de services 

financiers et commerciaux, les services dans le domaine de lôinformatique et de la communication, de la 

s®curit®, de la maintenance et les services de nettoyage. Dans certains cas, lôunit® auxiliaire est implant®e 

dans une autre ®conomie que les entreprises quôelle sert. Une société auxiliaire est traitée comme une unité 

institutionnelle distincte lorsquôelle est r®sidente dôune autre ®conomie que celle de ses propri®taires, 

m°me si, dans la pratique, elle nôest pas autonome.  
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3.2.2.1 Entreprises  

96. Les entreprises constituent un sous-groupe de la grande catégorie des personnes morales et 

entités sociales du SCN. Une entreprise est une unité institutionnelle engagée dans la production. Il peut 

sôagir dôune société (y compris dôune quasi-société), dôune institution sans but lucratif, ou dôune entreprise 

non constituée en société. Les sociétés et les institutions sans but lucratif sont des unités institutionnelles à 

part entière. En revanche, une entreprise non constituée en société nôest qualifi®e dôunit® institutionnelle ï

 ménage ou administration publique ï quôen sa qualit® dôentit® productrice de biens et services, en dôautres 

termes quôen ce qui concerne ses activit®s visant ¨ produire des biens et services. (SCN 1993, rév. 1, §5.1) 

97. Les unit®s institutionnelles dont lôunique fonction consiste ¨ d®tenir des actifs financiers pour le 

compte de leurs propriétaires fournissent un service à ces derniers et sont donc de ce fait considérées 

comme des entreprises, même si elles ne facturent pas officiellement ce service. Ainsi, les fonds communs 

de placement, sociétés holding, fiducies et EVS ne sont pas systématiquement rétribués par leurs 

propri®taires pour les services quôils fournissent. Toutefois, dans de tels cas, on admet quôun service est 

fourni au propri®taire, et quôil peut °tre r®mun®r® sur le revenu de la propri®t® ou sur les actifs.  

Encadr® 3.3. Structures dôentreprises 

Un groupe dôentreprises est constitué de toutes les entreprises placées sous le contrôle du même 

propri®taire. Lorsquôun groupe de propri®taires exerce un contr¹le sur plus dôune entreprise, ces entreprises 

peuvent agir de mani¯re concert®e et les op®rations quôelles effectuent entre elles peuvent ne pas °tre 

motivées par les mêmes préoccupations que celles réalisées en toute indépendance. Le Schéma 

dôidentification des relations dôinvestissement direct peut servir ¨ d®terminer quelles entreprises sont 

soumises au contr¹le ou ¨ lôinfluence du m°me propri®taire.  

Il existe deux concepts de groupe différents :  

¶ un groupe multinational dôentreprises est compos® de toutes les entreprises qui sont r®sidentes 
dô®conomies diff®rentes mais sont soumises au contr¹le ou ¨ lôinfluence du m°me propri®taire, o½ 

quôil soit implant® ;  

¶ un groupe dôentreprises sp®cifique ¨ une ®conomie est compos® de toutes les entreprises qui sont 
r®sidentes de la m°me ®conomie et sont soumises au contr¹le ou ¨ lôinfluence du m°me propri®taire, 

implanté dans la même économie. Les liens de propriété extérieurs à cette économie ne sont pas pris 

en compte dans la d®finition des groupes locaux dôentreprises.  

Une coentreprise est un accord contractuel en vertu duquel deux parties au moins conviennent de 

mener ¨ bien une activit® ®conomique et dôen partager les bénéfices et les pertes ainsi que la formation de 

capital et les moyens et co¾ts dôexploitation. Une coentreprise est comparable ¨ une soci®t® de personnes 

(voir Glossaire), ¨ ceci pr¯s que les parties nôont en g®n®ral pas lôintention de poursuivre la relation une 

fois atteint lôobjectif initialement fix®. Une coentreprise nôentra´ne pas n®cessairement la cr®ation dôune 

nouvelle personne morale. La question de savoir si une coentreprise est une quasi-société dépend des 

accords passés entre les parties et des obligations juridiques. La coentreprise est une quasi-société si elle 

remplit les conditions requises pour être considérée comme une unité institutionnelle, notamment 

lôobligation de tenue dôune comptabilit® distincte. Par ailleurs, si chacune des op®rations est en réalité 

r®alis®e individuellement par chacun des associ®s, la coentreprise nôest pas une unit® institutionnelle et les 

opérations doivent être considérées comme réalisées par chacune des parties. Le statut des coentreprises 

étant ambigu, elles risquent de ne pas °tre comptabilis®es ou de lô°tre deux fois. Il est donc n®cessaire 

dô°tre particuli¯rement vigilant ¨ cet ®gard.  
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3.2.2.2 Quasi-sociétés 

98. Une entreprise non constituée en société est une unit® de production qui nôest pas une personne 

morale distincte de son propriétaire (ménage, administration publique ou résident étranger) ; les actifs fixes 

et autres actifs utilisés par ces entreprises ne leur appartiennent pas, mais appartiennent à leurs 

propriétaires ; elles ne peuvent pas, en elles-m°mes, effectuer des op®rations avec dôautres unit®s 

®conomiques, ni entrer en relations contractuelles avec dôautres unit®s, ni souscrire des engagements en 

leur non propre ; de surcroît, leurs propriétaires sont personnellement responsables souvent de manière 

illimitée
20

, de toutes les dettes ou de tous les engagements souscrits au cours de la production. (SCN 1993, 

rév. 1, § 4.42, 4.48). 

99. Bien que ne constituant pas une personne morale distincte, une succursale est considérée, du 

point de vue statistique, comme une quasi-soci®t® lorsquôelle exerce des activit®s dans une autre 

économique que celle de son propriétaire et ce, sur une période suffisamment importante au sein de ce 

territoire économique
21

.  

100. Pour ®viter la multiplication dôunit®s artificielles, il faut, pour quôune entit® puisse °tre qualifi®e 

de succursale, quôelle r®unisse plusieurs crit¯res prouvant lôexercice dôune activit® ®conomique 

substantielle et quôelle tienne une comptabilit® distincte.  

101. Lôidentification dôune succursale a des incidences sur la déclaration statistique, tant pour la 

succursale elle-même que pour la personne morale à partir de laquelle elle a été créée. Les activités de la 

succursale doivent en effet °tre exclues de celles de lôunit® institutionnelle que repr®sente le si¯ge de la 

soci®t® sur le territoire dôorigine et elles doivent °tre d¾ment d®clar®es dans les deux ®conomies avec 

lesquelles elle entretient des liens. Chaque succursale constitue une entreprise dôinvestissement direct si les 

crit¯res de lôIDI sont satisfaits.  

102. La réalisation de certains grands projets de construction (ponts, barrages, centrales électriques 

etc.) peut sô®taler sur plusieurs ann®es et °tre g®r®e par des entreprises non r®sidentes, via des bureaux 

ouverts sur les sites sur le territoire o½ le projet est mis en îuvre. Dans la plupart des cas, lôactivit® g®r®e ¨ 

partir dôun bureau ouvert sur le site remplit les crit¯res requis pour °tre consid®r®e comme une succursale. 

Il arrive aussi, par exemple dans le cas dôun projet de courte dur®e (moins dôun an) ou dôun projet g®r® ¨ 

partir, non pas dôun bureau ouvert sur le site, mais du territoire dôorigine, que les travaux r®alis®s au profit 

des consommateurs r®sidents du territoire sur lequel le projet est mis en îuvre soient rangés dans la 

catégorie « échanges internationaux de services de construction » (c'est-à-dire traités comme une 

exportation vers le territoire où ils sont réalisés).  

103. Certains processus de production peuvent nécessiter le recours à des équipements mobiles, tels 

que navires, avions, plateformes de forage et matériel ferroviaire roulant, exploités sur plusieurs territoires 

®conomiques. Dans certains cas, par exemple dans celui dôun navire en haute mer, lôexploitation peut avoir 

lieu en dehors de tout territoire. En outre, certains services, par exemple de conseil, de maintenance, de 

formation, dôassistance technique et de sant® peuvent °tre fournis sur site et impliquer une pr®sence 

suffisante pour quôil y ait reconnaissance de lôexistence dôune succursale. Les crit¯res retenus pour ®tablir 

lôexistence dôune succursale sôappliquent ¨ ces situations. Bien souvent, lôactivit® peut °tre consid®r®e 

comme ayant ®t® entreprise ¨ partir dôune base dôexploitation : elle est alors attribu®e ¨ cette unit®, et il nôy 

a pas lieu de reconna´tre lôexistence dôune unit® suppl®mentaire pour lôex®cution des activit®s non 

                                                      
20. Certaines entreprises non constituées en sociétés ont toutefois une responsabilité limitée ; côest le cas des 

sociétés de personnes à responsabilité limitée.  

21. Dans le langage courant, le terme « succursale » a une acception plus large : il peut également désigner un 

établissement voire une filiale constituée en société. 

javascript:onclick=openPara('paragraphs.asp?Pnr=4.141.')
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r®sidentes. Toutefois, dans certains cas, les activit®s exerc®es ¨ lôext®rieur du territoire dôorigine peuvent 

avoir une ampleur suffisante pour quôil y ait reconnaissance de lôexistence dôune succursale. Ainsi, 

lôexistence dôune succursale serait ®tablie, par exemple, dans le cas dôune entreprise de transport maritime 

ayant, pour entretenir sa flotte, une base secondaire substantielle, permanente et tenant sa propre 

comptabilité.  

104. Un oléoduc ou gazoduc multi-territoires qui traverse un territoire mais nôest pas exploit® par une 

personne morale distincte sur ce territoire serait, ¨ lôinstar dôun ®quipement mobile, reconnu ou non comme 

constituant une succursale selon que les crit¯res de pr®sence substantielle, de tenue dôune comptabilit® 

séparée etc. sont ou non réunis. Si ces activités ne constituent pas des entités distinctes, elles peuvent être 

considérées comme une entreprise multi-territoires, notion décrite ci-après.  

105. Lorsque lôexistence dôune succursale est ®tablie, il y a un flux dôinvestissement direct en 

provenance et à destination du territoire où elle est implantée, mais la fourniture de biens et services aux 

consommateurs de ce territoire est considérée comme une opération entre résidents. En revanche, si les 

activit®s nôont pas une ampleur suffisante pour constituer une succursale, la fourniture de biens et services 

aux consommateurs de ce territoire est considérée comme une importation dudit territoire.  

106. Avant même sa constitution en société, une entreprise résidente est réputée exister dès lors que 

les d®penses pr®alables ¨ lô®tablissement dôune entit® l®gale, telles que les droits dôextraction, les 

redevances de licence, les d®penses dô®tablissement dôun bureau local et les frais de justice ont ®t® 

engagées. Ces dépenses pr®alables sont enregistr®es dans lô®conomie o½ lôactivit® sera exerc®e comme des 

op®rations entre r®sidents financ®es par une entr®e dôinvestissement direct, et non, par exemple, comme 

une vente dôactifs non produits ¨ des non-résidents ou comme une exportation de services juridiques. 

Nombre de ces activités remplissent les conditions requises pour être qualifiées de succursales. Du fait 

quôelles ont une ampleur limit®e, il est possible de recueillir les donn®es concernant ces entreprises avant 

leur constitution en société.  

107. On parlera, ¨ des fins statistiques, dôunité résidente fictive (forme de quasi-société) dans les cas 

o½ des actifs non financiers immeubles sont la propri®t® directe dôun non-résident. Les terrains et les 

bâtiments ne peuvent être utilisés à des fins de production que sur le territoire où ils sont situés. Par 

conséquent, les terrains, bâtiments et certaines autres structures appartenant à un non-résident sont toujours 

trait®s comme sôils appartenaient à une unité institutionnelle résidente fictive, appartenant elle-même à 

lôunit® ou aux unit®s non r®sidente(s) titulaires du titre de propri®t® l®gal.  

108. Selon le même principe, lorsque des ressources naturelles, telles que des ressources du sous-sol, 

les ressources biologiques non cultiv®es, lôeau et les droits dôexploitation ¨ long terme de ces ressources, 

appartiennent à des non-résidents, la propriété est attribuée à une unité résidente fictive, qui est presque 

toujours une entreprise dôinvestissement direct
22

.  

109. Une entreprise multi-territoires est une entreprise opérant sur plusieurs territoires économiques 

mais exploit®e comme une entit® homog¯ne. Bien quôexerçant des activités substantielles sur plusieurs 

territoires économiques, une telle entreprise ne peut être scindée en une société-mère et ses succursales 

parce quôelle est exploit®e comme une entit® homog¯ne et nôest pas en mesure de pr®senter une 

comptabilité distincte pour chacun des territoires. En général, les entreprises multi-territoires participent à 

des activités transnationales ; il sôagit souvent de compagnies de transport maritime, de compagnies de 

                                                      
22. Il peut arriver que des terrains et bâtiments appartiennent (pour tout ou partie) à des non-résidents 

indépendants les uns les autres et que certains de ces propriétaires non résidents (ou tous) détiennent moins 

de 10 % du capital de lôunit® (fictive). En pareils cas, le seuil de 10 % reste applicable, si bien que certains 

des propriétaires (ou tous) peuvent ne pas être considérés comme des investisseurs directs. 
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transport a®rien, dôinstallations hydro®lectriques, dôol®oducs ou de gazoducs, de ponts, de tunnels et de 

câbles sous-marins
23

. Certaines institutions sans but lucratif fournissant des services aux ménages peuvent 

également fonctionner de cette manière. 

110. En ce qui concerne les entreprises multi-territoires, il est pr®f®rable dôidentifier s®par®ment la 

société-mère et la ou les succursale(s). Dans la mesure du possible, il faudrait identifier les entreprises au 

sein de chaque territoire suivant les principes appliqu®s pour reconna´tre lôexistence des succursales. Si 

cela nôest pas possible parce que lôentit® est tellement homog¯ne que la tenue dôune comptabilit® s®par®e 

nôest pas envisageable, il faut diviser la totalit® des activit®s de lôentreprise et les r®partir entre les 

différents territoires économiques. Cette attribution doit se faire au prorata de la part que représente chaque 

territoire dans les activités effectivement exercées, déterminée sur la base des informations disponibles. Du 

fait de cette attribution au prorata, chaque opération doit être subdivisée entre les différents territoires 

économiques, ce qui peut être une tâche difficile pour les statisticiens. Par conséquent, en ce qui concerne 

le pays de résidence, chaque transaction apparemment/manifestement nationale devrait être subdivisée en 

une composante résidente et une composante non résidente. Les entités non résidentes dépendant 

dô®conomies autres que les territoires de lôentreprise, qui effectuent des op®rations ou ont des stocks avec 

de telles entités doivent effectuer la même subdivision, pour faire apparaître les créances de la contrepartie 

de manière cohérente. Des accords bilatéraux entre organismes statistiques peuvent permettre de minimiser 

les risques dôasym®trie
24

. Ce traitement ayant des cons®quences sur dôautres statistiques 

macro®conomiques, il convient de coordonner syst®matiquement son application avec dôautres domaines 

statistiques. Les statisticiens de chaque territoire concerné sont invités à coopérer pour mettre au point des 

données cohérentes, éviter les lacunes et minimiser les contraintes imposées aux répondants et les 

problèmes de compilation. 

111. Un traitement analogue peut être appliqué aux entreprises qui exercent leurs activités dans des 

zones de compétence juridique conjointe ï lôentreprise doit °tre scind®e en unit®s, r®sidentes de chacune 

des économies ayant compétence sur la zone, et les flux en provenance et à destination de chaque 

entreprise doivent être répartis entre ces entreprises au prorata. Les positions et les flux entre les entités 

devront peut-être également être détaillés.  

112. Successions, autres fiducies et sociétés de personnes sont traitées comme des unités 

institutionnelles distinctes si elles sont constituées dans un autre territoire que celui de leurs propriétaires 

ou bénéficiaires.  

113. Les Structures sociétaires spéciales, par exemple celles qui sont peu présentes physiquement, 

voire ne le sont pas, les sociétés holding, mandataires etc. sont présentées plus en détail au chapitre 6. 

3.2.3 Secteurs institutionnels  

114. La Définition de référence nôimpose pas de pr®senter, dans le cadre des données standard, une 

classification des statistiques dôinvestissement direct par secteur institutionnel, accordant davantage 

dôimportance ¨ la classification sectorielle
25

. Il est toutefois important que le statisticien identifie le secteur 

                                                      
23. Les mêmes problèmes peuvent se poser pour une société européenne (societas europaea), société créée en 

vertu du droit communautaire et pouvant exercer son activit® dans nôimporte quel État membre.  

24. La question de lôidentification et lôattribution des flux de revenus au sein dôune entreprise multi-territoires 

et celle du traitement à adopter en cas de changement de la « société-mère » identifiée sont inscrites dans le 

programme dô®tudes. 

25. En revanche, le Manuel de la balance des paiements et de lôinvestissement international utilise, pour toutes 

ses catégories fonctionnelles, la classification des activités, plutôt que des ventilations sectorielles, comme 

premier niveau de désagr®gation de la structure dôune ®conomie. 
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institutionnel auquel appartiennent la partie r®sidente et la contrepartie non r®sidente lorsquôil d®termine si 

une op®ration/position doit ou non °tre incluse dans les statistiques dôinvestissement direct. Tant pour les 

entités résidentes que pour les entités non résidentes, le classement se fait sur la base de lôactivit® 

principale de lôentreprise, d®termin®e par le principal produit ou groupe de produits fabriqu® ou distribu® 

ou le principal service rendu.  

115. Ces secteurs sont : les sociétés non financières, les sociétés financières, les administrations 

publiques, les institutions sans but lucratif au service des ménages (ISBLM) et les ménages. Chacun de ces 

cinq secteurs, d®finis par le SCN pour couvrir toutes les activit®s dôun territoire économique, peut 

comprendre des entreprises qui sont également des investisseurs directs, puisque toute unité résidente peut 

poss®der ou contr¹ler une unit® non r®sidente susceptible dô°tre consid®r®e comme une entreprise 

dôinvestissement direct. Cependant, toutes les entreprises dôinvestissement direct sont class®es soit dans le 

secteur des sociétés non financières, soit dans celui des sociétés financières, puisque les administrations 

publiques et les ménages ne peuvent pas appartenir à des unités non résidentes. En outre, bien que les 

ISBLM puissent être créées ou possédées par des non-résidents, les opérations/positions financières les 

impliquant ne sont g®n®ralement pas motiv®es par une volont® dôinvestir ; par conséquent, elles ne sont en 

principe pas consid®r®es comme des entreprises dôinvestissement direct, sauf si les crit¯res requis pour 

quôil y ait investissement direct sont remplis.  

116. Dôautres informations sur les secteurs institutionnels, notamment sur les sous-secteurs du secteur 

des soci®t®s financi¯res, sont donn®es ¨ lôannexe 3, encadr® A3.1. Concernant les donn®es sur lôIDI 

recueillies aupr¯s des groupes locaux dôentreprises, il importe de collecter et de compiler s®par®ment celles 

relatives aux parties dôun groupe local class®es dans le sous-secteur des intermédiaires financiers et celles 

qui portent sur les parties du groupe nôappartenant pas ¨ ce sous-secteur. Lôencadr® 3.3 apporte de plus 

amples informations aux statisticiens en ce qui concerne les structures liées à des entreprises comme les 

groupes dôentreprises et les coentreprises.  

3.3. Investissement direct international  

117. Lôinvestissement direct international est motiv® par la volont® dôune entreprise r®sidente dôune 

économie (« investisseur direct ») dôacqu®rir un int®r°t durable dans une entreprise (« entreprise 

dôinvestissement direct ») qui est r®sidente dôune autre ®conomie. La notion dôint®r°t durable implique 

lôexistence dôune relation de long terme entre lôinvestisseur direct et lôentreprise dôinvestissement direct et 

lôexercice dôune influence significative sur la gestion de lôentreprise. Lôexistence de cette relation est 

®tablie d¯s lors quôun investisseur r®sident dôune ®conomie possède, directement ou indirectement, au 

moins 10 % des droits de vote
26

 dôune entreprise r®sidente dôune autre ®conomie. Certains statisticiens 

objecteront peut-être que, dans certains cas, la détention de 10 % des droits de vote ne permet pas dôexercer 

une influence sensible sur la gestion de lôentreprise, alors quôun investisseur direct peut d®tenir moins de 

10 % des droits de vote mais exercer une influence importante sur la gestion. Il nôen reste pas moins que la 

m®thodologie recommand®e nôautorise aucune souplesse dans lôapplication du seuil de 10 % et que sa stricte 

application est recommandée par souci de cohérence statistique entre les pays.  

118. La notion dôinvestissement direct recouvre ¨ la fois lôop®ration de prise de participation initiale 

permettant dôatteindre le seuil de 10 % et toutes les opérations financières et positions ultérieures entre 

lôinvestisseur direct et lôentreprise dôinvestissement direct ou entre entreprises sîurs, dot®es ou non de la 

personnalit® morale, couvertes par le SIRID (voir la section 3.4). Lôinvestissement direct nôest pas limit® ¨ 

                                                      
26. En g®n®ral, on peut parler indiff®remment dôactions ordinaires et de droits de vote. Il peut toutefois arriver 

que les droits de vote ne soient pas représentés par des actions ordinaires. Dans pareils cas, il appartient 

aux statisticiens dô®tablir les droits de vote.  
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un investissement sous forme de participations, mais concerne aussi les bénéfices réinvestis et les crédits 

interentreprises (voir chapitre 4). 

119. Lôinvestissement direct comprend des op®rations/positions entrantes et sortantes entre des 

entreprises, constituées ou non en sociétés, détenues directement ou indirectement
27
. Lô®tendue de la 

relation dôinvestissement est d®termin®e selon le Sch®ma dôidentification des relations dôinvestissement 

direct (voir la section 3.4.3).  

120. Il peut exister entre des entreprises des relations pr®sentant les caract®ristiques dôune relation 

dôinvestissement direct, m°me en lôabsence de liens satisfaisant aux crit¯res requis pour quôil y ait 

investissement direct. Ces cas limites ne doivent en principe pas être traités comme des investissements 

directs internationaux (voir annexe 3). 

3.4 Relation dôinvestissement direct 

121. Le classement de positions et flux financiers parmi les investissements directs suppose que les 

deux unit®s institutionnelles directement concern®es soient r®sidentes dô®conomies diff®rentes et quôelles 

soient li®es par une relation dôinvestissement direct. Cette section pr®sente le syst¯me ®labor® pour 

d®terminer si deux ou plusieurs unit®s institutionnelles sont li®es par une relation dôinvestissement direct. 

Alors que les mesures de lôinvestissement direct portent sur un large ®ventail dôinstruments (voir 

chapitre 4), lôexistence dôune relation dôinvestissement direct est ®tablie sur la seule base du crit¯re de 

détention de 10 % des droits de vote.  

3.4.1 Investisseur direct étranger 

122. Un investisseur direct ®tranger est une entit® (unit® institutionnelle) r®sidente dôune ®conomie, 

qui a acquis, directement ou indirectement, au moins 10 % des droits de vote dôune soci®t® (entreprise), ou 

lô®quivalent pour les entreprises non constitu®es en soci®t®s, r®sidente dôune autre ®conomie. Un 

investisseur direct peut appartenir ¨ nôimporte quel secteur ®conomique et peut °tre :  

(i) une personne physique ;  

(ii)  un groupe de personnes physiques liées entre elles ; 

(iii)  une entreprise constituée ou non en société ; 

(iv) une entreprise publique ou privée ; 

(v) un groupe dôentreprises li®es entre elles ;  

(vi) un organisme de lôadministration publique ;  

(vii)  une succession, fiducie ou autre organisation sociétale ; ou 

(viii)  une combinaison quelconque de ces différentes structures. 

                                                      
27. Les entreprises dôinvestissement direct sont ®galement d®sign®es par le terme ç sociétés étrangères 

affiliées » (filiales, entités associées, entreprises non constituée en société) détenues directement ou 

indirectement par lôinvestisseur direct ou ses succursales non r®sidentes. Voir le Glossaire pour une 

définition du concept de société affiliée.  
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123. Si deux entreprises possèdent chacune au moins 10 % des droits de vote de lôautre, chacune 

dôentre elles est consid®r®e comme un investisseur direct de lôautre.  

3.4.2 Entreprise ®trang¯re dôinvestissement direct  

124. Une entreprise dôinvestissement direct est une entreprise, r®sidente dôune ®conomie, dans laquelle 

un investisseur r®sident dôune autre ®conomie d®tient, directement ou indirectement, au moins 10 % des 

droits de vote dans le cas dôune soci®t®, ou lô®quivalent sôil sôagit dôune entreprise non constitu®e en 

société.  

125. Ce seuil numérique, à savoir la détention de 10 % des droits de vote, d®termine sôil y a ou non 

une relation dôinvestissement direct entre lôinvestisseur direct et lôentreprise dôinvestissement direct. La 

détention de 10 % des droits de vote au moins est considérée comme une preuve nécessaire pour établir 

que lôinvestisseur non r®sident exerce suffisamment dôinfluence pour intervenir r®ellement dans la gestion 

de lôentreprise. Contrairement ¨ la r¯gle qui pr®vaut pour dôautres statistiques, comme celles sur les 

activit®s des ENM, il nôest pas indispensable, pour quôil y ait investissement direct, que lôinvestisseur 

exerce un contrôle (à savoir que lui même ou les entités auxquelles il est lié détiennent plus de 50 % des 

droits de vote). Les investisseurs directs peuvent d®tenir des entreprises dôinvestissement direct dans une 

seule ou dans plusieurs économies.  

126. Pour faciliter les comparaisons internationales et garantir la coh®rence des statistiques dôIDI ¨ 

lô®chelle mondiale, la Définition de référence recommande dôappliquer strictement la règle des 10 %. Par 

cons®quent, les statisticiens ne doivent pas pr®ciser plus avant ce seuil en appliquant dôautres crit¯res. La 

Définition de référence ne recommande pas de tenir compte dôautres consid®rations telles quôune 

représentation au conseil dôadministration, une participation aux processus de d®cision, des op®rations 

importantes entre soci®t®s, des ®changes de cadres dirigeants, lôapport dôinformations techniques et lôoctroi 

de prêts à long terme à des taux inférieurs à ceux du marché. 

3.4.3 Sch®ma dôidentification des relations dôinvestissement direct (SIRID) 

127. La d®finition des concepts dôinvestisseur direct et dôentreprise dôinvestissement direct donn®e ci-

dessus est axée sur la relation immédiate entre deux entreprises. Comme on lôa indiqu® pr®c®demment, la 

structure juridique dôentreprises li®es peut consister en une multitude dôentreprises reli®es par une cha´ne 

de propriété complexe.  

128. Le Sch®ma dôidentification des relations dôinvestissement direct (SIRID) est une m®thodologie 

g®n®rale, qui permet dôidentifier et de d®terminer lô®tendue et la nature des relations dôinvestissement 

direct. En dôautres termes, le SIRID permet aux statisticiens de d®finir la population dôinvestisseurs directs 

et dôentreprises dôinvestissement direct ¨ inclure dans les statistiques dôIDI.  

129. Le SIRID identifie, pour une économie déclarante, toutes les entreprises liées à une entreprise 

particuli¯re, quôelle ait le statut dôinvestisseur direct, dôentreprise dôinvestissement direct ou ces deux 

statuts ¨ la fois. Au sein dôun groupe, par exemple, il est possible quôune entreprise dôinvestissement direct 

possède elle-même au moins 10 % des droits de vote dôune autre entreprise non r®sidente, auquel cas, elle 

est elle-m°me un investisseur direct dans une autre entreprise dôinvestissement direct. La question est donc 

de savoir sôil existe une relation dôinvestissement direct entre cette autre entreprise et la première.  

130. Sur le graphique 3.1, les entreprises A, B et C sont situées dans des économies différentes. 

Lôentreprise A possède 80 % des droits de vote de lôentreprise B, dans laquelle elle est par conséquent 

investisseur direct. Lôentreprise B poss¯de elle-même 80 % des droits de vote de lôentreprise C et est par 

cons®quent investisseur direct dans lôentreprise C. A exerce un contr¹le sur B, et, par lôinterm®diaire de ce 

contrôle, un contrôle indirect sur C. De ce fait, les opérations financières entre A et C relèvent également 
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de lôIDI, bien que A ne participe pas directement au capital de C. Il convient donc de consid®rer que les 

entreprises A et C sont impliqu®es dans la relation dôinvestissement direct liant A, B et C. Il y a donc lieu 

de prendre en compte les opérations et positions financières ainsi que les flux de revenus correspondants 

entre A, B et C dans les statistiques dôinvestissement direct. 

Graphique 3.1. Prolongement du contrôle  

 

131. Dans des cas relativement simples, comme celui du graphique 3.1, où chaque maillon de la 

chaîne de propriété est une simple participation et où il y a participation majoritaire (contrôle) à chaque 

stade, il est ®vident que la relation dôinvestissement direct se prolonge jusquôau bout de la cha´ne. 

Toutefois, si certains maillons ne correspondent pas à une participation majoritaire et si les droits de vote 

dôune entreprise sont d®tenus par plusieurs membres dôune relation dôinvestissement direct, il risque dô°tre 

moins facile de d®limiter lô®tendue de cette relation.  

132. Il nôest pas rare quôune entit® soit investisseur direct dans plusieurs entreprises dôinvestissement 

direct. Sur le graphique 3.2, les entreprises A, B et C sont situées dans des économies différentes. A 

possède 80 % des droits de votes de lôentreprise B, dans laquelle elle est donc investisseur direct. A d®tient 

également 20 % des droits de vote de C et est donc investisseur direct dans C. A exerce un contrôle sur B 

et une influence significative sur C. En conséquence, les opérations et positions financières entre B et C 

sont ®galement pertinentes pour les statistiques dôIDI, bien quôaucune de ces entreprises ne participe au 

capital de lôautre. Par exemple, B peut, du fait du contr¹le exerc® par A, se procurer des fonds et les pr°ter 

à C à un taux inférieur à celui du marché. Il convient de considérer que A, B et C ont une relation 

dôinvestissement direct ï B et C étant considérées comme des « entreprises sîurs è lôune vis-à-vis de 

lôautre. 
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Graphique 3.2. Entités de la même société-mère 

 

 

 

133. De même, sur le graphique 3.3, deux relations dôinvestissement direct se chevauchent : une 

relation dans laquelle lôentreprise A est investisseur direct et lôautre dans laquelle lôinvestisseur direct est 

lôentreprise B. Lôentreprise C, qui est lôentreprise dôinvestissement direct, entretient une relation 

dôinvestissement ¨ la fois avec A et avec B. Lôentreprise C est sous le contr¹le de lôinvestisseur direct A, 

qui possède 70 % de ses droits de vote, et elle est soumise ¨ lôinfluence significative de lôinvestisseur direct 

B, qui possède 20 % des droits de vote. Bien que les entreprises A et B soient conjointement propriétaires 

de C, elles ne sont pas li®es lôune avec lôautre par une relation dôinvestissement direct. 

Graphique 3.3. Investisseurs directs multiples  

 

 

 

134. Le SIRID vise ¨ identifier toutes les entreprises sur lesquelles lôinvestisseur exerce une influence 

sensible, au sens du critère de détention de 10 % des droits de vote. Dans le cadre de cette identification, il 

  

A 

B 

C 
Économie 3 

70 % 

Économie 1 

Économie 2 

20 % 

A 

B 

C 

Économie 1 

Économie 2 

Économie 3 

80 % 

20 % 



 48 

faut établir si chacune des entreprises est une filiale, une entité associée ou sôil sôagit dôune entreprise ne 

concernant pas lôIDI ï ®tant entendu que ces trois cat®gories sont, lorsquôelles sont r®unies, exhaustives et 

sôexcluent mutuellement. Les entreprises qui ont le statut de filiales ou dôentit®s associ®es sont int®gr®es ¨ 

la relation dôinvestissement direct, contrairement ¨ celles qui sont consid®r®es comme non soumises à 

lôinfluence de lôinvestisseur direct. 

3.4.3.1 Les filiales dans le contexte de lôIDI 

135. Dans le contexte de lôIDI, les filiales sont d®finies comme suit : 

(i) Une filiale est une entreprise dont un investisseur détient plus de 50 % des droits de vote, en 

dôautres termes une entreprise sous contr¹le de lôinvestisseur ;   

(ii)  Si un investisseur et les filiales détiennent ensemble plus de 50 % des droits de vote dôune autre 

entreprise, cette derni¯re est ®galement consid®r®e, dans le contexte de lôIDI, comme une filiale 

de lôinvestisseur ;  

(iii)  Lorsque lôon d®termine la port®e dôune relation dôinvestissement direct, on consid¯re que le degr® 

dôinfluence qui peut °tre exerc® via des relations de contr¹le (d®tention de plus de 50 % des 

droits de vote) nôest pas diminu® par lôexistence ®ventuelle de liens multiples dans une chaîne de 

propriété ; 

- Une entreprise sous contr¹le dôune filiale ou dôun groupe de filiales de lôinvestisseur (groupe 
qui peut aussi inclure lôinvestisseur) est elle-même considérée comme une filiale dans le 

contexte de lôIDI ; 

- Toutefois, pour °tre pr®cis, il importe de souligner quôune entreprise sous contr¹le dôune 
entité associée ou par un quelconque groupe comportant un associé, est considérée comme 

une entit® associ®e dans le contexte de lôIDI.  

3.4.3.2 Les entités associ®es dans le contexte de lôIDI  

136. Dans le contexte de lôIDI, les entit®s associ®es sont d®finies comme suit : 

(i) Une entité associée est une entreprise dans laquelle un investisseur détient directement de 10 % 

au moins à 50 % au plus des droits de vote.  

(ii)   Si un investisseur et les filiales détiennent ensemble entre 10 % et 50 % des droits de vote 

dôune entreprise, cette derni¯re est consid®r®e, dans le contexte de lôIDI, comme une entit® 

associ®e de lôinvestisseur. 

(iii)  Si une entité associée, seule ou avec ses filiales, détient plus de 50 % dôune entreprise, cette 

derni¯re est consid®r®e, dans le contexte de lôIDI, comme une entit® associ®e de lôinvestisseur 

situé à un niveau plus élevé de la chaîne.  

(iv) Pour déterminer la port®e dôune relation dôinvestissement direct liant des entit®s associ®es, on 

diminue dôun degr® lôinfluence qui peut °tre exerc®e ¨ travers une relation dôinfluence ou un 

cumul de relations dôinfluence (d®tention de 10 ¨ 50 % des droits de vote) le long dôune chaîne 

dôinvestissement. Ainsi, une entit® associ®e dôune filiale ou dôun groupe de filiales de 

lôinvestisseur (groupe qui peut, ou non, inclure lôinvestisseur) est consid®r®e, dans le contexte 

de lôIDI, comme une entit® associ®e de lôinvestisseur.  
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3.4.3.3 Les entit®s ne concernant pas lôIDI  

137. Les entités ci-apr¯s ne concernent pas lôIDI :  

(i) Une entreprise dans laquelle un investisseur détient moins de 10 % des droits de vote est 

considérée comme non influencée par lôinvestisseur et elle nôentre donc pas dans le champ 

dôapplication du SIRID. Il convient toutefois de noter que si un investisseur pr®sent dans une 

cha´ne dôinvestissement relevant du SIRID d®tient indirectement moins de 10 % (mais plus de 

0 %) des droits de vote dôune entreprise, cette derni¯re doit °tre prise en compte dans le SIRID 

en tant que filiale ou entit® associ®e de lôinvestisseur, ¨ condition que les crit¯res ®nonc®s 

précédemment dans la sous-section 3.4.3. soient satisfaits, comme dans le cas des entités 

associées décrit dans la précédente section.  

(ii)  On notera ®galement quôune entreprise qui est lôentit® associ®e dôune entreprise qui est elle-

m°me entit® associ®e dôun investisseur nôest pas soumise ¨ lôinfluence de cet investisseur au 

sens de lôIDI, en dôautres termes nôest pas consid®r®e comme une entit® affili®e dans le cadre 

du SIRID.  

3.4.3.4 Entit®s sîurs dans le contexte de lôIDI  

138. Le traitement des filiales et entités associées dans le cadre du SIRID le long dôune cha´ne de 

propri®t® que lôon pourrait qualifier de ç verticale » est généralement relativement simple. Toutefois, Une 

entreprise dôune ®conomie peut °tre li®e, dans le cadre du SIRID, ¨ une autre entreprise de la m°me 

®conomie ou dôune autre ®conomie,, sans que lôune soit investisseur direct de lôautre, parce quôelles sont 

directement ou indirectement influencées par la même entreprise dans la chaîne de propriété. Cette 

« société-mère è commune doit °tre investisseur direct dôau moins une des entreprises concernées. Dans un 

tel cas, ces entreprises peuvent être considérées comme reliées par un lien « horizontal » dans le cadre du 

SIRID ï sans quôil y ait d®tention dôune participation de 10 % au moins ï et sont appelées « entreprises 

sîurs è. On notera cependant quôaux fins de statistiques dôIDI, seules les op®rations et positions 

transnationales entre entreprises li®es par une relation dôinvestissement doivent °tre enregistr®es. En 

lôabsence de d®tention de droits de vote dans une entreprise sîur ou en cas de d®tention de moins de 10 % 

des droits de vote, tous les investissements r®alis®s par une entit® dôune ®conomie dans une entreprise sîur 

dôune autre ®conomie sont int®gr®s aux statistiques dôIDI mais doivent, lors de la compilation des données, 

être distingués pour faciliter la préparation des données présentées à la fois sur la base des actifs et des 

passifs et selon le principe directionnel évoqués à la section 2.4. Par conséquent, un statisticien donné peut 

considérer que des entreprises sîurs soci®t®-mère sont les entreprises résidentes et non résidentes liées, 

dans le cadre du SIRID, par une relation autre que celle qui relie un investisseur direct et une entreprise 

dôinvestissement direct (selon le crit¯re de d®tention dôau moins 10 % des droits de vote). Bon nombre 

dôentreprises sîurs vont sont certes °tre sans doute elles-m°mes des entreprises dôinvestissement direct, 

mais toutes ne le sont pas. Par exemple, si un investisseur direct résident A, a à la fois une entreprise 

dôinvestissement direct non r®sidente (B), et une filiale r®sidente C, par d®finition, C nôest pas une 

entreprise dôinvestissement direct de A, mais B et C sont des entit®s sîurs dans le cadre du SIRID, qui 

couvre A, B et C.  

139. Par cons®quent, la relation dôinvestissement direct suit la cha´ne de propri®t® dans les deux sens, 

partant dôune entreprise et couvrant toutes ses filiales et entit®s associ®es ainsi que les investisseurs dans le 

cadre du SIRID pour lesquels lôentreprise est une filiale ou une entité associée. Elle couvre également les 

relations « transversales entre chaînes », décrits plus loin et par le graphique 3.4 (voir également 

lôannexe 4).  
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140. On notera que la détermination de lô®tendue dôune relation dôinvestissement ¨ partir dôun 

investisseur B, entit® associ®e dôun autre investisseur A, peut conduire ¨ identifier des entreprises qui 

entretiennent une relation dôinvestissement direct avec lôentreprise B mais pas avec lôentreprise A. 

Lôexistence dôune ou plusieurs relations dôinvestissement direct dans le cadre au sens du SIRID d®pend, 

dans une large mesure, de la pr®sence dôune soci®t®-mère commune à des entreprises appartenant à des 

chaînes de propriété différentes.  

141. Par ailleurs, lôinvestissement direct nôest enregistr® quôen cas de position ou dôop®ration 

financi¯re entre des entit®s situ®es dans des ®conomies diff®rentes et li®es par une relation dôinvestissement 

direct. Or, la r®sidence des unit®s nôentre pas dans la d®finition du concept de filiale ni dans celle du 

concept dôentit® associ®e dans le contexte de lôIDI. Le SIRID peut inclure, parmi les membres de la 

relation dôinvestissement, des entreprises r®sidentes de la même économie.  

142. Le graphique 3.4 montre aussi que les positions de participations dans une économie peuvent 

jouer un r¹le d®cisif dans la d®termination de lô®tendue de la relation dôinvestissement direct. Bien quôil 

sôagisse de positions entre r®sidents, les positions de participations entre les entreprises B et E et les 

entreprises C et F font partie de la participation au capital qui détermine la relation entre les entreprises A 

et E et entre les entreprises A et F.  

 

Graphique 3.4. Propriété conjointe 
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143. Lôencadr® 3.4 ci-apr¯s r®capitule les principes et r¯gles appliqu®s pour d®terminer lô®tendue 

dôune relation dôinvestissement.  

Encadr® 3.4. Relations dôinvestissement direct 

Types ®l®mentaires dôentreprises :  

¶ Une filiale est une entreprise dans laquelle lôinvestisseur d®tient plus de 50 % des droits de vote. 

¶ Une entité associée est une entreprise dans laquelle lôinvestisseur d®tient 10 % au moins et 50 % 

au plus des droits de vote. 

¶ Des entreprises sîurs sont des entreprises qui ne détiennent pas (ou pas suffisamment) de droits 

de vote lôune dans lôautre pour quôil y ait une influence selon les crit¯res de lôIDI, mais qui ont 

une société-mère commune.  

Principes appliqu®s pour ®tendre la relation dôinvestissement via la propri®t® indirecte :  

¶ Une s®rie de filiales peut se prolonger est possible tant quôil y a une relation de contr¹le ¨ chaque 

maillon de la chaîne de propriété ï une chaîne comme celle illustrée par le graphique 3.1 peut se 

prolonger indéfiniment.  

¶ Toute filiale peut ®tendre la relation dôinvestissement direct ¨ une entit® associ®e si elle poss¯de 

entre 10 % et 50 % des droits de vote de cette entité. 

¶ Une entit® associ®e ne peut ®tendre la relation dôinvestissement direct ¨ une autre entit® associ®e 

de lôinvestisseur situ® ¨ un niveau plus ®lev® de la cha´ne quôen y d®tenant plus de 50 % des 

droits de vote. Une telle chaîne, composée dôentit®s associ®es, peut se prolonger tant quôil y a 

propriété majoritaire des droits de vote à chaque maillon. 

Conditions de base pour étendre la relation via la propriété conjointe : 

¶ Lorsque lôinvestisseur et ses filiales poss¯dent ensemble plus de 50 % des droits de vote dôune 

entreprise, cette entreprise est une filiale de lôinvestisseur. 

¶ Lorsque lôinvestisseur et ses filiales poss¯dent ensemble entre 10 % et 50 % des droits de vote 

dôune entreprise, cette derni¯re est une entit® associ®e de lôinvestisseur.  

¶ Lorsquôune entit® associ®e dôun investisseur et les filiales de lôentit® associ®e d®tiennent 

ensemble plus de 50 % des droits de vote dôune entreprise, cette derni¯re est une entit® associ®e 

de lôinvestisseur.  

 

144. Compte tenu des difficultés pratiques auxquelles peuvent se heurter les statisticiens pour 

appliquer strictement le SIRID, deux autres m®thodes peuvent °tre mises en îuvre : celle de la 

« multiplication de la participation » et celle de « lôinfluence directe/contr¹le indirect ». Les statisticiens 

qui optent pour lôune quelconque de ces autres m®thodes en raison de difficult®s techniques doivent 

lôindiquer dans leurs m®tadonn®es. Toutefois, ils devraient sôefforcer, ¨ terme, dôappliquer le SIRID.  

145. Lôannexe 4 donne davantage dôinformations et dôautres exemples concernant la d®termination de 

lô®tendue de la relation dôinvestissement direct selon le SIRID et selon les deux autres méthodes. Elle 

explique également comment appliquer le SIRID pour mesurer les crédits et débits au titre des revenus 

dôinvestissement et pour classer les op®rations du compte financier et les positions dôinvestissement direct.  
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3.4.4.  Le principe débiteur/créancier 

146. Lors de lô®tablissement et de la pr®sentation des statistiques dôIDI, il convient de tenir compte du 

fait que les informations sur les fonds reçus ou versés ou sur les flux de revenus associés sont parfois 

recueillies par des moyens divers, aupr¯s de diff®rentes sources. Lôaffectation g®ographique des montants 

impliqu®s, qui suppose, premi¯rement, de d®terminer sôils r®sultent dôune relation entre entit®s r®sidentes 

et non résidentes, et deuxi¯mement, le cas ®ch®ant, dôidentifier lô®conomie impliqu®e, varie selon la 

méthode utilisée. La présente Définition de référence recommande vivement dôutiliser le principe 

débiteur/créancier. Un débiteur est une personne ou entité qui a une obligation financière vis-à-vis dôune 

autre personne ou entit®. ê lôinverse, un créancier est une personne ou entité qui détient une créance 

financière vis-à-vis dôune autre personne ou entit®. Par cons®quent, un d®biteur a un engagement financier 

vis-à-vis dôun cr®ancier, qui a lui-même une créance financière (actif) vis-à-vis du débiteur. Aux fins des 

statistiques dôIDI, lorsque le principe d®biteur/cr®ancier est appliqu®, les actifs dôIDI (positions et 

op®rations) de lô®conomie d®clarante sont attribu®s aux ®conomies de résidence des débiteurs non 

résidents, tandis que ses passifs sont attribués aux économies de résidence des créanciers non résidents, sur 

la base du principe débiteur/créancier. Par conséquent, respecter ce principe ï ce qui peut, dans certains 

cas, se révéler difficile à appliquer ï permet dôobtenir un ensemble de donn®es de flux et de stock ¨ la fois 

complet et coh®rent dôun point de vue conceptuel, au niveau tant national que r®gional. Les autres 

m®thodes dôaffectation g®ographique ï par exemple celle qui repose sur lô®conomie de lôagent 

économique ï risquent dôaboutir ¨ des r®sultats erron®s entre les op®rations et positions au niveau bilat®ral 

(pays ou région).  

3.4.5.  Le principe des actifs et des passifs et le principe directionnel  

147. La présente Définition de référence recommande deux types de présentation des données sur 

lôIDI : une présentation réalisée sur une base simple des actifs et des passifs (selon le principe des actifs et 

des passifs) et une pr®sentation refl®tant la direction de lôinfluence exerc®e au sein de la relation 

dôinvestissement direct, au sens du SIRID (principe directionnel). Ces deux principes peuvent être décrits 

comme suit : 

ü Principe des actifs et des passifs : lô®conomie d®clarante déclare toutes les créances et 

obligations financières détenues par ou dues à des entités non résidentes par les unités 

institutionnelles résidentes considérées, en vertu du SIRID, comme des investisseurs directs, 

des entreprises dôinvestissement direct ou des entreprises sîurs, en se fondant sur les actifs et 

passifs bruts qui figurent normalement aux bilans en ce qui concerne les positions ainsi que 

les opérations nettes pour chaque catégorie. Cette base de présentation des données permet 

certes de diff®rencier, selon leur nature, les relations dôinvestissement direct entre les 

contreparties identifi®es en vertu du SIRID, mais nôint¯gre pas de compensation au titre des 

op®rations ou positions dôinvestissement inversé, sous forme de participations ou de prêts, 

entre une entreprise dôinvestissement direct et son investisseur direct. De m°me, la 

présentation sur la base du principe des actifs et des passifs ne prévoit pas de compensation au 

titre des op®rations ou positions entre entreprises sîurs (voir principe directionnel).  

ü Principe directionnel : la pr®sentation des donn®es sur lôIDI selon le principe directionnel a 

vocation ¨ donner aux utilisateurs des informations sur la direction dans laquelle sôexerce 

lôinfluence qui sous-tend lôinvestissement direct. Lô®conomie d®clarante doit donc d®terminer 

si lôinvestissement ®tait entrant (dénommé investissement direct international entrant), en 

dôautres termes li® ¨ une influence sôexer­ant depuis lô®tranger, et sôil a entra´n® 

lô®tablissement, par un investisseur non r®sident, dôune entreprise dôinvestissement direct 

r®sidente ou sôil ®tait sortant (dénommé investissement direct international sortant), en 

dôautres termes li® ¨ une influence sôexer­ant ¨ partir de lô®conomie d®clarante, et sôil a 
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entra´n® lô®tablissement, par un investisseur direct r®sident, dôune entreprise dôinvestissement 

direct ¨ lô®tranger. Ce principe ®tait d®j¨ recommand® dans la pr®c®dente ®dition de la 

Définition de référence. La nouvelle édition étend toutefois sont application aux opérations et 

positions entre entreprises sîurs couvertes par le SIRID. Dans ce contexte, lô®conomie 

d®clarante d®termine la direction des op®rations et positions dôinvestissement (investissement 

entrant ou sortant) entre une entreprise sîur r®sidente et une entreprise sîur non r®sidente 

dôapr¯s la r®sidence de la soci®t®-m¯re de contr¹le ultime (quôelle soit, ou non, r®sidente) des 

entit®s sîurs. Si la soci®t®-m¯re exer­ant le contr¹le ultime est r®sidente de lô®conomie 

déclarante, les opérations et positions entre les deux entreprises sîurs sont class®es dans 

lôinvestissement direct international sortant ; si cette société-m¯re de contr¹le ultime nôest 

pas r®sidente de lô®conomie d®clarante, les op®rations et positions entre les deux entreprises 

sîurs sont class®es dans lôinvestissement direct international entrant. Lorsquôil y a 

investissement inversé ou investissements entre des entreprises sîurs, il est vraisemblable 

que la position globale de lôinvestissement direct entrant dôune ®conomie, obtenus en 

appliquant ce traitement, seront inférieurs à la position globale des engagements 

dôinvestissement direct obtenus en utilisant le principe des actifs et des passifs. Ce constat 

pour lôinvestissement direct entrant vaudra ®galement pour les donn®es relatives ¨ la position 

globale de lôinvestissement direct sortant par rapport aux cr®ances globales dôinvestissement 

direct international. Selon les conditions sp®cifiques dôinvestissement qui peuvent exister au 

cours dôune p®riode de r®f®rence, on peut aboutir ¨ des effets analogues ou au contraire 

oppos®s lorsque lôon compare les deux pr®sentations des donn®es relatives aux op®rations 

dôIDI.  
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CHAPITRE 4.  

COMPOSANTES, COMPTES ET PORTEE DE LôIDI  

4.1 Résumé 

148. Ce chapitre présente une description des composantes, des comptes et de la portée de 

lôinvestissement direct international (IDI).  

149. Les chapitres 2 et 3 ont, lôun et lôautre, fait ressortir que seuls les droits de vote, qui d®coulent en 

général de la détention de participations portant droit de vote, sont pris en compte pour déterminer si une 

relation dôinvestissement direct existe ou non. Cependant, une fois lôexistence de cette relation ®tablie, 

lôinvestissement direct entre des entreprises couvertes par le Sch®ma dôidentification des relations 

dôinvestissement direct (SIRID) est mesur® en tenant compte de toutes les op®rations et positions 

immédiates, sous forme de participations et de prêts, entre les parties liées.  

150. La premi¯re partie de ce chapitre est consacr®e aux composantes de lôIDI qui couvrent les types 

dôinstruments financiers intervenant dans les op®rations/positions dôinvestissement. Puis, dans un 

deuxième temps, on examinera les comptes correspondent aux trois grandeurs permettant de mesurer lôIDI, 

¨ savoir les positions dôinvestissement direct international, les op®rations financi¯res dôIDI et les revenus 

dôIDI. Chacune de ces trois cat®gories regroupe des comptes d®taill®s, qui représentent des composantes 

élémentaires. Ces composantes élémentaires peuvent être organisées en diverses présentations décrites 

dans ce chapitre. Il existe un quatrième compte, baptisé « autres variations », qui constitue un lien entre les 

opérations financières et les positions.  

151. La troisi¯me partie du chapitre est consacr®e ¨ la port®e de lôIDI, du point de vue des 

pr®sentations des statistiques agr®g®es dôIDI par opposition aux statistiques d®taill®es du et sous lôangle de 

leurs diff®rences en termes de couverture, dô®l®ments inclus ou exclus.  

4.2 Les composantes de lôIDI 

152. Les principaux instruments financiers qui sous-tendent lôIDI sont les titres de participation et les 

titres de créance. Les titres de participation regroupent les actions ordinaires et les actions privilégiées (à 

lôexception des actions privil®gi®es à dividende fixe, à classer parmi les titres de créance), les réserves, les 

apports au capital et les bénéfices réinvestis. Toutes les positions et opérations transnationales sous forme 

de participations entre entreprises li®es par des relations dôIDI (voir le chapitre 3) sont prises en compte 

dans lôIDI. Les dividendes, les bénéfices distribués des succursales, les bénéfices réinvestis et la fraction 

non distribuée des bénéfices des succursales sont des composantes des revenus des participations dôIDI.  

153. Les titres de créance regroupent des valeurs mobilières négociables telles que les obligations 

garanties ou non, les billets de trésorerie, billets à ordre, actions privilégiées à dividende fixe et autres 

valeurs mobilières négociables non représentatives de capital. Font également partie des titres de créance 

les prêts, dépôts, crédits commerciaux et autres comptes à recevoir/à payer. Toutes les positions et 

opérations transnationales associées à ces instruments entre entités, autres que des intermédiaires financiers 

li®s, impliqu®es dans une relation dôinvestissement direct, sont int®gr®es ¨ lôIDI. Les int®r°ts per­us sur ces 

instruments font partie des revenus de prêts.  
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154. Les positions et les opérations en instruments financiers dérivés entre entités liées par une 

relation dôinvestissement direct doivent °tre exclues de lôinvestissement direct.  

155. Les actifs et passifs concernant tant les participations que les prêts peuvent en outre être ventilés 

en fonction de la nature de la relation dôinvestissement entre lôentreprise r®sidente et la contrepartie non 

r®sidente ¨ lôop®ration ou position dôIDI.  

ü Les actifs dôinvestissement direct peuvent être classés dans trois catégories :  

(i) investissements réalisés par un investisseur direct résident dans ses entreprises 

dôinvestissement direct non r®sidentes ;  

(ii)  investissements inversés r®alis®s par une entreprise dôinvestissement direct r®sidente dans son 

ou ses investisseurs directs non résidents ; 

(iii)  investissements réalisés par une entreprise r®sidente dans des entreprises sîurs non 

résidentes.  

ü Les passifs dôinvestissement direct peuvent être classés dans trois catégories :  

(i) investissements réalisés par un investisseur direct non résident dans des entreprises 

dôinvestissement direct r®sidentes ;  

(ii)  investissements inversés r®alis®s par des entreprises dôinvestissement direct non r®sidentes 

dans des investisseurs directs résidents ; 

(iii)  investissements r®alis®s par des entreprises sîurs non r®sidentes dans des entreprises sîurs 
résidentes.  

156. Ces trois types dôactifs et de passifs d®bouchent sur les cat®gories et sous-catégories détaillées 

dans les pr®sentations des comptes que lôon trouvera ci-apr¯s. Ces cat®gories sont utiles ¨ lôanalyse. Dans 

la première, le financement va dans la m°me direction que lôinfluence ou le contr¹le, de lôinvestisseur 

direct vers lôentreprise dôinvestissement direct. Ce principe est conforme au principe de base de 

lôinvestissement direct, selon lequel un investisseur direct acquiert une influence ou un contrôle au moyen 

de lôapport de financement.  

157. Dans la deuxième catégorie, à savoir lôinvestissement invers®, le financement va dans la direction 

oppos®e ¨ celle de lôinfluence et du contr¹le, côest-à-dire dans le sens inverse des flux traditionnels de 

financement, lôinvestisseur direct utilisant lôinfluence quôil exerce sur ses entreprises dôinvestissement 

direct pour quôelles financent ses propres op®rations de participation ou de pr°t (voir la section 4.3. pour de 

plus amples informations). Ces investissements inversés, ne concernent que les cas où le pourcentage de 

droits de vote acquis par une entreprise dôinvestissement dans son investisseur direct est inf®rieur au seuil 

de 10 % requis pour quôil y ait ®tablissement dôune relation dôinvestissement directe distincte de la part de 

lôentreprise.  

158. La derni¯re cat®gorie correspond ¨ un financement impliquant des entreprises sîurs qui ne sont 

pas li®es par une relation dôinfluence au sens de lôinvestissement direct (en dôautres termes, elles ne 

satisfont pas le critère de détention de 10 % des droits de vote du fait quôelles ne d®tiennent pas une 

participation suffisante lôune dans lôautre) mais ont une société-mère commune. 

159. Les bénéfices réinvestis et le réinvestissement de bénéfices sont des composantes identifiées 

séparément des participations dans le compte des revenus dôIDI et dans le compte des opérations dôIDI 
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respectivement. Ces flux ne sont identifi®s quôentre lôentreprise dôinvestissement direct et ses investisseurs 

directs immédiats (m°me si leur valeur doit correspondre au revenu tir®s de lôentreprise dôinvestissement 

direct détenue directement et indirectement calculé selon la méthode des opérations courantes, voir 

lôannexe 6). Lorsque le détenteur des titres de participation détient moins de 10 % des droits de vote 

(investissements inversés et investissements dans des entreprises sîurs), les b®néfices réinvestis et les 

réinvestissements de bénéfices ne sont pas enregistrés. 

160. En r®sum®, lôinvestissement direct sous forme de participations et de pr°ts est (a) un financement 

apporté par un investisseur direct ¨ une entreprise dôinvestissement direct d®tenue directement ou 

indirectement ou (b) un financement re­u dôune entreprise dôinvestissement d®tenue directement ou 

indirectement ou (c) un financement apport® par ou ¨ des entreprises sîurs.  
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Encadré 4.1. D®finition des instruments li®s ¨ lôinvestissement direct international  

Participations : elles comprennent (i) le capital investi dans les succursales, (ii) toutes les actions des 

filiales et entit®s associ®es (¨ lôexception des actions privil®gi®es ¨ dividende fixe qui sont traitées 

comme des titres de créance et enregistrées dans la rubrique Investissement direct, Prêts), et 

(iii)  les autres apports au capital. La détention de participations est matérialisée par des actions, 

titres de participation, certificats de d®p¹t dôactions et documents du m°me type. Alors que les 

actions et les titres de participation recouvrent la m°me r®alit®, les certificats de d®p¹t dôactions 

matérialisent la détention de valeurs mobilières par un dépositaire. Les participations comprennent 

les apports nets des propriétaires de quasi-sociétés au capital de ces dernières, ainsi que les actions 

et autres titres de participation dans les sociétés. Ils comprennent aussi les actions privilégiées qui 

permettent de participer à la distribution de la valeur r®siduelle dôune soci®t® dot®e de la 

personnalité morale en cas de liquidation. Le réinvestissement de bénéfices recouvre le droit des 

investisseurs directs (en proportion de la participation quôils d®tiennent) sur les b®n®fices non 

distribu®s des entreprises dôinvestissement direct. Le r®investissement de b®n®fices correspond aux 

op®rations du compte financier qui contribuent ¨ la position sous forme de participations dôun 

investisseur direct dans une entreprise dôinvestissement direct.  

Dépôts : il sôagit notamment des d®p¹ts dô®pargne, d®p¹ts ¨ terme, d®p¹ts ¨ vue transf®rables et non 

transférables, dépôts en monnaie locale ou étrangère (voir les lignes directrices du SCN pour une 

définition plus précise des dépôts).  

Titres de créance : ils comprennent les actions privilégiées à dividende fixe, les obligations garanties ou 

non, les billets de tr®sorerie, les billets ¨ ordre et les titres non repr®sentatifs dôune participation au 

capital.  

Crédits : les crédits sont des actifs financiers cr®®s lorsquôun cr®ancier pr°te des fonds directement ¨ un 

d®biteur via un instrument qui nôa pas vocation ¨ °tre n®goci®. Ils regroupent tous les cr®dits et 

avances (exception faite des comptes ¨ recevoir/¨ payer, trait®s dans le cadre dôune catégorie 

dôactifs financiers distincte). Les contrats de cr®dit-bail et les opérations de pension sont également 

traités comme des crédits.  

Crédits commerciaux (à recevoir et à payer) entre entreprises li®es par une relation dôIDI. Ils 

correspondent aux crédits à court terme consentis par les fournisseurs/acheteurs de biens ou 

services dans le cours normal des affaires. Ces crédits sont inscrits à partir de la date de fourniture 

des biens et services jusquô¨ la date de r®ception du paiement (ou vice versa).  

Autres comptes à recevoir/à payer : ils regroupent des éléments comme les avances et les revenus 

diff®r®s au titre de lô®change dôactifs non produits.  

Note : les produits financiers d®riv®s ne font pas partie de lôinvestissement direct.  

 

161. Dans le cadre de lôinvestissement inversé, il arrive que les entreprises dôinvestissement direct 

empruntent des fonds pour les reprêter à leur investisseur direct ou consentent des crédits à leur 

investisseur direct sur leurs propres ressources. Ces crédits devraient être traités comme des créances 

dôinvestissement et inclus dans les statistiques dôinvestissement direct. De m°me, les cr®dits impliquant des 

entreprises sîurs doivent °tre pris en compte dans la cat®gorie prêts des statistiques dôinvestissement 

direct.  

162. On notera que toutes les positions et opérations de prêts intervenant directement entre deux 

interm®diaires financiers dans le cadre dôune relation dôinvestissement direct doivent être exclues des 

statistiques dôIDI (voir la section 4.4.3., Banques et autres interm®diaires financiers).  
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163. Les investisseurs directs peuvent pr°ter et emprunter des fonds aux entreprises dôinvestissement 

direct quôils d®tiennent indirectement (il y a propri®t® indirecte d¯s lors quôune entreprise dôinvestissement 

direct détenue directement possède elle-m°me une participation dans le capital dôune autre entreprise 

dôinvestissement direct non r®sidente, si bien que la premi¯re entreprise dôinvestissement direct devient un 

investisseur direct de la deuxième ; dans cet exemple, lôinvestisseur direct qui se trouve au point de d®part 

de la cha´ne de propri®t® poss¯de indirectement une part du capital de lôentreprise située en bas de la 

chaîne). Les opérations et positions entre toutes ces entreprises détenues directement et indirectement 

doivent en principe °tre int®gr®es ¨ lôinvestissement direct, d¯s lors quôelles satisfont aux crit¯res du SIRID 

(voir section 3.4.3.).  

164. Dans le cadre du SIRID, si la d®tention indirecte dôentreprises dôinvestissement direct nôest pas 

int®gr®e aux relations dôinvestissement direct, certaines op®rations/positions entre lôinvestisseur direct et 

les entreprises quôil d®tient indirectement ainsi que les revenus correspondant risquent de ne pas °tre pris 

en compte dans les statistiques dôIDI. Les ®conomies qui nôexigent pas que leurs entreprises ®tablissent des 

comptes consolid®s ¨ lô®chelle mondiale peuvent avoir des difficultés à obtenir les renseignements dont 

elles ont besoin sur toutes les filiales et entités associées détenues indirectement pour établir des 

statistiques sur les investissements directs selon le SIRID. 

165. Une entreprise dôinvestissement direct ou une entreprise sîur peut ®galement °tre d®bitrice ou 

créancière au titre de prêts et autres sommes vis-à-vis dôautres entreprises sîurs ¨ lô®tranger. D¯s lors 

quôelles ont, directement ou indirectement, une société-m¯re commune, il nôest pas n®cessaire que lôune 

dôelles d®tienne 10 % au moins des droits de vote de lôautre.  

166. Par conséquent, les positions et opérations financières entre une entreprise et une son entreprise 

sîur, qui sont lôune et lôautre couvertes par le SIRID, font partie de lôIDI, m°me si aucune de ces entit®s ne 

d®tient une part du capital de lôautre. Ainsi, lôentreprise B, entreprise dôinvestissement direct de A, peut se 

procurer des fonds et, sur instruction de A, les pr°ter ¨ C, autre entreprise dôinvestissement direct de A. Il y 

a lieu de traiter de telles op®rations/positions comme un investissement direct entre lô®conomie de 

lôentreprise B et celle de lôentreprise C, m°me en lôabsence de relation de participation au capital entre B et 

C. De la m°me fa­on, si un investisseur direct r®sident, A, a une entreprise dôinvestissement direct ¨ 

lô®tranger, B, ainsi quôune filiale r®sidente C, cette derni¯re, par d®finition, nôest pas une entreprise 

dôinvestissement direct de A, mais B et C sont des entreprises sîurs dans le cadre du SIRID couvrant A, B, 

et C. En cons®quence, les op®rations entre B et C doivent °tre prises en compte dans lôinvestissement 

direct.  

4.3 Comptes de lôIDI  

167. Les principaux comptes utilis®s pour pr®senter les statistiques dôIDI sont les comptes relatifs aux 

positions dôIDI, aux op®rations dôIDI et aux revenus dôIDI. Ces comptes, de même que les autres 

variations susceptibles dôavoir un impact sur la valeur des positions et op®rations dôIDI sont d®crits plus 

précisément ci-après.  

168. En reprenant les trois cat®gories dôactifs et de passifs et les descriptions de la section pr®c®dente, 

on peut subdiviser les actifs et passifs relevant de lôinvestissement direct en six cat®gories, qui constituent 

les composantes ®l®mentaires utilis®es dans les pr®sentations des statistiques dôôIDI d®crites dans cette 

partie. Ces composantes élémentaires sont compatibles avec les obligations énoncées dans les précédentes 

éditions de la Définition de référence en mati¯re dôinformation. Les cat®gories dôactifs et de passifs vis-à-

vis dôentreprises sîurs  sont elles-mêmes subdivisées en deux sous-catégories, selon le lieu de résidence de 

la société-m¯re de contr¹le ultime, ¨ savoir de lôinvestisseur direct qui se trouve au point de d®part de la 

chaîne de contrôle.  
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ü Actifs dôinvestissement direct :  (actifs dôIDI = A1+A2+A3+A4+A5+A6) 

A1 : Actifs sous forme de participations d®tenus par lôinvestisseur direct dans ses entreprises 

dôinvestissement direct 

A2 : Actifs sous forme de pr°ts d®tenus par lôinvestisseur direct dans ses entreprises 

dôinvestissement direct  

A3 : Actifs sous forme de participations détenus par des entreprises dôinvestissement direct dans 

leur investisseur direct (investissement inversé) 

A4 : Actifs sous forme de pr°ts d®tenus par les entreprises dôinvestissement direct dans leur 

investisseur direct (investissement inversé) 

A5 : Actifs sous forme de participations d®tenus dans des entreprises sîurs ¨ lô®tranger  

A5.1 : Si la société-mère de contrôle ultime est résidente 

A5.2 : Si la société-mère de contrôle ultime est non résidente 

A6 : Actifs sous forme de pr°ts d®tenus dans des entreprises sîurs ¨ lô®tranger  

A6.1 : Si la société-mère de contrôle ultime est résidente 

A6.2 : Si la société-mère de contrôle ultime est non résidente 

ü Passifs dôinvestissement direct : (Passifs dôIDI = P1+P2+P3+P4+P5+P6) 

P1 : Passifs sous forme de participations des entreprises dôinvestissement direct vis-à-vis de leur 

investisseur direct 

P2 : Passifs sous forme de pr°ts des entreprises dôinvestissement direct vis-à-vis de leur 

investisseur direct 

P3 : Passifs sous forme de participations de lôinvestisseur direct vis-à-vis de ses entreprises 

dôinvestissement direct (investissement inversé) 

P4 : Passifs sous forme de pr°ts de lôinvestisseur direct vis-à-vis de ses entreprises 

dôinvestissement direct (investissement inversé) 

P5 : Passifs sous forme de participations vis-à-vis dôentreprises sîurs ¨ lô®tranger 

P5.1 : Si la société-mère de contrôle ultime est non résidente 

P5.2 : Si la société-mère de contrôle ultime est résidente 

P6 : Passifs sous forme de prêts vis-à-vis dôentreprises sîurs ¨ lô®tranger  

P6.1 : Si la société-mère de contrôle ultime est non résidente 

P6.2 : Si la société-mère de contrôle ultime est résidente 

169. Ces composantes ®l®mentaires correspondent aux postes du bilan de lôinvestisseur direct, des 

entreprises dôinvestissement direct ou des entreprises sîurs.  

170. Chacune de ces composantes élémentaires peut en outre donner lieu à un classement selon la 

branche dôactivit® et le lieu de r®sidence des contreparties. Cet aspect est examiné dans le chapitre 7.  

171. Ces composantes élémentaires peuvent être organisées selon différentes modalités pour répondre 

à divers besoins analytiques. Les comptes macroéconomiques, la balance des paiements et les comptes 
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nationaux sont présentées sur la base des actifs et des passifs. Dans ces conditions, présenter les données 

sur lôIDI selon ces modalit®s permet aux analystes dô®tablir des liens avec dôautres variables 

macroéconomiques relatives au secteur extérieur de lô®conomie. En outre, la plupart des donn®es sur lôIDI 

étant compilées dans le cadre des programmes mis en place dans les différents pays pour établir la balance 

des paiements, la présentation sur la base des actifs et des passifs constitue une passerelle entre la 

comptabilit® macro®conomique et dôautres pr®sentations des statistiques dôIDI. 

172. Comme les éditions précédentes, cette nouvelle édition de la Définition de référence recommande 

également de présenter les statistiques dôIDI selon le principe directionnel, ce qui n®cessite de r®organiser 

certaines des rubriques ci-dessus. La présentation sur la base du principe directionnel se prête mieux à 

certains types dôanalyse et constitue notamment la pr®sentation de choix pour les données par secteur et par 

pays décrites dans la suite de cette Définition de référence. Selon le principe directionnel, tout 

investissement invers® (participations ou pr°ts), de lôentreprise dôinvestissement direct dans son 

investisseur direct, doit °tre pris en compte au titre des entr®es et sorties dôIDI (selon le cas) lorsque 

lôentreprise dôinvestissement direct poss¯de moins de 10 % des droits de vote de son investisseur direct, ce 

qui nôest pas le cas lorsque les statistiques sont établies sur la base des actifs et des passifs.  

173. De m°me, lôenregistrement des op®rations et positions entre entreprises sîurs selon le principe 

directionnel (catégories A5, A6 et P5, P6) doit être effectué de façon appropriée en transposant en tant que 

de besoin leurs ®quivalents en termes dôactifs et de passifs pour apporter les informations directionnelles. 

Cela aboutit g®n®ralement ¨ des statistiques dôIDI global entrant et sortant dôun ordre de grandeur r®duit 

par rapport à celles qui sont présentées sur la base des actifs et des passifs (mais il arrive parfois que ce soit 

lôinverse). Pour appliquer le principe directionnel, tel quôil est pr®sent® dans les tableaux ci-après, 

lôenregistrement de lôinvestissement direct entre des entreprises sîurs (¨ savoir lorsquôil est couvert par le 

SIRID) sôeffectue selon la r®sidence de la contrepartie imm®diate, mais la direction de lôinvestissement 

doit être déterminée selon que la société-mère disposant du contrôle ultime est « résidente », ou « non 

résidente è de lô®conomie ®tablissant les statistiques. En dôautres termes, si la soci®t®-mère disposant du 

contr¹le ultime nôest pas r®sidente de lô®conomie d®clarante, toutes les op®rations et positions entre les 

entreprises sîurs sont class®es en tant quôIDI entrant. Si la soci®t®-mère de contrôle ultime est résidente de 

lô®conomie d®clarante, toutes les op®rations et positions entre ces entreprises sîurs sont class®es en tant 

quôIDI sortant. Une fois la direction de lôop®ration/position d®termin®e, lôaffectation g®ographique doit, 

dans les deux cas, être effectuée sur la base de la localisation des contreparties immédiates.  

4.3.1 Positions dôIDI 

174. En ce qui concerne positions dôIDI, lôinvestissement se d®compose en instruments de 

participation et instruments de prêts : le cumul des réinvestissements de bénéfices (ou le solde de clôture 

des bénéfices non distribués en proportion du capital détenu) nôest pas enregistr® s®par®ment dans les 

donn®es relatives aux positions dôIDI puisquôil est inclus dans le calcul global de lôinvestissement sous 

forme de « participations è lorsquôil est enregistr® ¨ sa valeur de march®.  

175. Les tableaux suivants sont destin®s ¨ illustrer lôutilisation de ces composantes ®l®mentaires pour 

la construction des diverses mesures de lôIDI dont on a besoin. Ces exemples peuvent °tre diff®rents des 

présentations standard et complémentaire utilisées pour communiquer les statistiques dôIDI, qui sont 

d®crites dans lôannexe 2.  
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176. Sur la base des actifs et des passifs, les six catégories présentées ci-dessus doivent être regroupés 

comme suit : 

Tableau 4.1. Positions dôIDI pr®sent®es sur la base des actifs et des passifs  

Actif  Passif 

  

Des investisseurs directs dans les entreprises 

dôinvestissement direct  

Des entreprises dôinvestissement direct vis-à-vis 

des investisseurs directs 

A1  Participations P1  Participations 

A2  Prêts  P2  Prêts  

  

Des entreprises dôinvestissement direct dans 

lôinvestisseur direct (investissement inversé) 

De lôinvestisseur direct vis-à-vis des entreprises 

dôinvestissement direct (investissement inversé) 

   

 A3  Participations P3  Participations 

 A4  Prêts  P4  Prêts  

  

Dans des entreprises sîurs  Vis-à-vis dôentreprises sîurs  

A5  Participations  P5  Participations 

A5.1 Si la société-mère de contrôle ultime est 

résidente 

P5.1 Si la société-mère de contrôle ultime est non 

résidente 

A5.2 Si la société-mère de contrôle ultime est 

non résidente 

P5.2 Si la société-mère de contrôle ultime est 

résidente 

A6  Prêts   P6  Prêts  

A6.1 Si la société-mère de contrôle ultime est 

résidente 

P6.1 Si la société-mère de contrôle ultime est non 

résidente 

A5.2 Si la société-mère de contrôle ultime est 

non résidente 

P6.2 Si la société-mère de contrôle ultime est 

résidente 

 

177. Comme on lôa d®j¨ vu dans cette ®dition de la Définition de référence, on utilise deux concepts 

pour présenter les statistiques dôIDI suivant le principe directionnel : lôIDI sortant et lôIDI entrant. LôIDI 

sortant comprend les actifs nets des entreprises résidentes qui exercent un contrôle ou une influence sur des 

entreprises non résidentes (actifs nets des investisseurs directs résidents et actifs nets détenus dans des 

entreprises sîurs ¨ lô®tranger, quand la soci®t®-m¯re de contr¹le ultime est r®sidente). LôIDI entrant 

comprend les passifs nets des entreprises r®sidentes soumises au contr¹le ou ¨ lôinfluence dôentreprises non 

r®sidentes (passifs nets des entreprises dôinvestissement direct r®sidentes vis-à-vis des investisseurs directs 

et passifs nets vis-à-vis des entreprises sîurs ¨ lô®tranger, quand la soci®t®-mère de contrôle ultime est non 

résidente). Les composantes de lôIDI sortant et entrant se pr®sentent sch®matiquement de la fa­on 

suivante :  
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Tableau 4.2. Positions dôIDI pr®sent®es selon le principe directionnel 

IDI sortant  IDI entrant  

  

Position dôIDI sortant sous forme de 

participations : 

Position dôIDI entrant sous forme de 

participations :  

A1 Actifs sous forme de participations détenus par 

lôinvestisseur direct dans les entreprises 

dôinvestissement direct  

P1 Passifs sous forme de participations des 

entreprises dôinvestissement direct vis-à-vis de 

lôinvestisseur direct 

-P3 Passifs sous forme de participations de 

lôinvestisseur direct vis-à-vis des entreprises 

dôinvestissement direct* (investissement inversé) 

-A3 Actifs sous forme de participations détenus 

par les entreprises dôinvestissement direct dans 

lôinvestisseur direct* (investissement inversé) 

A5.1 Actifs sous forme de participations détenus 

dans des entreprises sîurs ¨ lô®tranger (si la 

société-mère de contrôle ultime est résidente) 

P5.1 Passifs sous forme de participations vis-à-vis 

dôentreprises sîurs ¨ lô®tranger (si la société-mère 

de contrôle ultime est non résidente) 

-P5.2 Passifs sous forme de participations vis-à-vis 

dôentreprises sîurs ¨ lô®tranger (si la société-mère 

de contrôle ultime est résidente) 

-A5.2 Actifs sous forme de participations détenus 

dans des entreprises sîurs ¨ lô®tranger (si la 

société-mère de contrôle ultime est non résidente) 

   

Position dôIDI sortant sous forme de pr°ts : Position dôIDI entrant sous forme de pr°ts : 

A2 Actifs sous forme de prêts détenus par 

lôinvestisseur ®tranger dans les entreprises 

dôinvestissement direct 

P2 Passifs sous forme de prêts des entreprises 

dôinvestissement direct vis-à-vis de lôinvestisseur 

direct 

-P4 Passifs sous forme de pr°ts de lôinvestisseur 

direct vis-à-vis des entreprises dôinvestissement 

direct* (investissement inversé) 

-A4 Actifs sous forme de prêts détenus par les 

entreprises dôinvestissement direct dans 

lôinvestisseur direct* (investissement inversé) 

A6.1 Actifs sous forme de prêts itres détenus dans 

des entreprises sîurs ¨ lô®tranger (si la société-

mère de contrôle ultime est résidente)  

P6.1 Passifs sous forme de prêts vis-à-vis 

dôentreprises sîurs ¨ lô®tranger (si la société-mère 

de contrôle ultime est non résidente)  

-P6.2 Passifs sous forme de prêts vis-à-vis 

dôentreprises sîurs ¨ lô®tranger* (si la société-mère 

de contrôle ultime est résidente) 

-A6.2 Actifs sous forme de prêts détenus dans des 

entreprises sîurs ¨ lô®tranger* (si la société-mère 

de contrôle ultime est non résidente) 

   

* inscrits en déduction de lôIDI sortant ou entrant  

 

178. Les positions en termes dôactifs dôIDI sur la base des actifs et des passifs sont (g®n®ralement) 

sup®rieures aux positions dôIDI sortant calcul®es suivant le principe directionnel. De même, les positions 

en termes de passifs dôIDI de cette pr®sentation sont (g®n®ralement) sup®rieures aux positions dôIDI 

entrant obtenues en appliquant le principe directionnel. La différence entre les deux présentations est égale 

à la somme des actifs détenus par les entités résidentes dans les entités non résidentes lorsque les entités 

r®sidentes sont soumises au contr¹le ou ¨ lôinfluence dôentit®s non r®sidentes (quôil sôagisse dôune 

influence ou dôun contr¹le direct, comme dans le cas dôun investissement invers®, ou dôune influence ou 

dôun contr¹le ultime, pour les positions vis-à-vis dôentreprises sîurs), et des passifs des entit®s r®sidentes 

vis-à-vis des entit®s non r®sidentes si lôinfluence ou le contr¹le est exerc® par les entit®s r®sidentes sur des 

entit®s non r®sidentes (quôil sôagisse dôune influence ou dôun contr¹le direct, comme dans le cas dôun 

investissement invers®, ou dôune influence ou dôun contr¹le ultime, pour les positions vis-à-vis 

dôentreprises sîurs). On peut comparer les deux présentations comme suit :  
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179. La diff®rence entre la position en termes dôactifs et la position dôIDI sortant est ®gale ¨ :  

(A1+A2+A3+A4+A5+A6) ï (A1-P3+A5.1-P5.2+A2-P4+A6.1-P6.2) 

soit, par simplification 

A3+A4+A5.2+A6.2+P3+P4+P5.2+P6.2 

 La diff®rence entre la position en termes de passifs et la position dôIDI entrant est ®gale ¨ :  

(P1+P2+P3+P4+P5+P6) ï (P1ïA3+P5.1-A5.2+P2ïA4+P6.1-A6.2) 

soit, par simplification 

A3+A4+A5.2+A6.2+P3+P4+P5.2+P6.2 

180. La position nette (IDI sortant moins IDI entrant et actifs moins passifs) est identique dans les 

deux pr®sentations, en dôautres termes la diff®rence entre les actifs dôIDI et les passifs dôIDI est ®gale ¨ la 

diff®rence entre lôIDI sortant et lôIDI entrant.  

4.3.1.1 Positions de participation 

181. Les positions de participations couvrent tous les types de capitaux propres (en proportion du 

pourcentage des actions que possèdent les actionnaires). Elles incluent donc le capital social, le surplus 

dôapport, le r®investissement de b®n®fices, les r®®valuations ainsi que les comptes de r®serves ®ventuels 

(tableau 4.1, rubriques A1 et P1). Il nôest pas enregistr® de r®investissement de b®n®fices en cas 

dôinvestissement invers® (rubriques A3 et P3) ou lorsque, en cas dôinvestissement entre entreprises sîurs 

(rubriques A5 et P5), cas dans lequel aucune des deux parties ne détient au moins 10 % des droits de vote 

de lôautre. Cette non-imputation de bénéfices réinvestis/ réinvestissement de bénéfices se justifie par le fait 

quôaucune des parties ne peut exercer une influence sur la politique de lôentreprise en mati¯re de 

distribution des b®n®fices, puisque aucune dôelles ne d®tient au moins 10 % des droits de vote de lôautre. Il 

nôy a enregistrement de b®n®fices r®investis/r®investissement de b®n®fices quôentre une entreprise 

dôinvestissement direct et son investisseur direct imm®diat.  

182. Comme on lôa vu pr®c®demment, les positions de participation peuvent découler 

dôinvestissements invers®s, ce qui se produit lorsquôune entreprise dôinvestissement direct acquiert une 

participation ou une créance vis-à-vis de son investisseur direct, sans détenir10 % au moins des droits de 

vote. En outre, comme on lôa indiqu®, les rubriques A3, A5 et P3, P5, sont exclusivement constitu®es 

dô®l®ments de capital ; en dôautres termes, le r®investissement de b®n®fices est exclu lorsque 

lôinvestissement sous forme de participations nôatteint pas le seuil de 10 % des titres assortis de droits de 

vote de lôinvestisseur direct. Cette exclusion sôapplique uniquement lorsque lôinvestissement est enregistr® 

à sa valeur comptable. Par conséquent, comme la Définition de référence recommande de se fonder sur la 

valeur de march® pour ®valuer les positions dôIDI, cette distinction nôest en principe pas pertinente. 

Lorsquôune entreprise dôinvestissement direct poss®dant moins de 10 % des droits de vote de son 

investisseur direct augmente cette participation pour la porter à 10 % au moins, lôentreprise 

dôinvestissement direct devient elle-m°me investisseur direct, ®tablissant une relation dôinvestissement 

direct distincte avec son investisseur direct. De m°me, lorsquôune entreprise sîur r®sidente d®tenant moins 

de 10 % des droits de vote dôune entreprise sîur non r®sidente augmente sa participation pour la porter ¨ 

10 % au moins, elle devient investisseur direct de lôentreprise sîur non r®sidente. Le mode 

dôenregistrement de ces op®rations et des variations correspondantes des positions est examiné plus en 

détail ci-après (voir section 4.3.4.5).  
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183. Par cons®quent, si une entreprise dôinvestissement direct r®sidente acquiert une participation de 

10 % au moins des droits de vote de son investisseur direct ou dans une entreprise sîur r®sidente dôune 

autre ®conomie, cette acquisition nôest pas consid®r®e comme un investissement invers® (sous forme de 

participation) dans le premier cas, mais plut¹t comme un actif dôinvestissement direct (rubrique A1), 

puisque le seuil de 10 % des droits de vote a ®t® atteint et que lôentreprise est devenue un investisseur 

direct. De m°me, lorsquôune entreprise dôinvestissement direct non r®sidente d®tient au moins 10 % des 

droits de vote de son investisseur direct r®sident ou des entreprises sîurs r®sidant dans dôautres ®conomies 

que la sienne, lôinvestissement doit °tre enregistr®, comme un passif dôinvestissement direct (rubrique P1), 

par les économies recevant cet investissement puisque, à travers la détention de 10 % des droits de vote de 

lôentreprise r®sidente, lôentreprise dôinvestissement direct non r®sidente devient elle-même un investisseur 

direct.  

4.3.1.2 Positions de prêt 

184. Il convient dôenregistrer s®par®ment les comptes interentreprises. Les positions de pr°t 

regroupent les comptes ¨ payer et ¨ recevoir entre entreprises li®es par une relation dôinvestissement direct, 

correspondant à des crédits, d®p¹ts, titres dôemprunt, cr®dits fournisseurs (commerciaux), contrats de 

crédit-bail et actions (privilégiées) à dividende fixe
28

. En revanche, les positions de prêt entre 

interm®diaires financiers li®s par une relation dôinvestissement direct (banques de dépôts, établissements 

dô®pargne, coop®ratives de cr®dit, fonds communs de placement ou soci®t®s de financement) sont exclues 

de lôinvestissement direct (sauf si lôune des parties est une soci®t® holding). Cette exclusion est motivée par 

le fait que ces positions sont considérées comme relevant des « activités de type bancaire normales », de 

sorte que leur nature m°me est diff®rente de celle des positions dôautres entreprises dôinvestissement direct. 

En cons®quence, int®grer ¨ lôinvestissement direct les prêts entre intermédiaires financiers liés conduirait à 

des résultats erronés. 

185. Pour ce qui est des actifs, il convient dôenregistrer les positions en faisant une distinction entre les 

divers instruments de prêt, selon quôils sont d®tenus : 

ü par lôinvestisseur direct r®sident vis-à-vis de ses entreprises dôinvestissement direct ;  

ü par les entreprises dôinvestissement direct r®sidentes vis-à-vis de leur(s) investisseur(s) 

direct(s) ; ou  

ü par des entreprises sîurs r®sidentes vis-à-vis dôautres entreprises sîurs ¨ lô®tranger.  

186. Pour ce qui est des passifs, il convient dôenregistrer les positions en faisant une distinction entre 

les divers instruments de pr°t, selon quôils sont émis :  

ü par les entreprises dôinvestissement direct r®sidentes vis-à-vis leur(s) investisseur(s) 

direct(s) ;  

ü par lôinvestisseur direct r®sident vis-à-vis de ses entreprises dôinvestissement direct ;  

ü par des entreprises sîurs r®sidentes vis-à-vis dôautres entreprises sîurs ¨ lô®tranger.  

                                                      
28. Les positions en instruments financiers dérivés sont exclues, car elles ne sont pas considérées comme 

faisant partie de lôinvestissement direct international.  
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4.3.1.3 Variation des positions dôinvestissement direct  

187. Les positions dôinvestissement direct peuvent varier en raison dôop®rations ou dôautres facteurs. 

Une opération est réalis®e d¯s lors que deux parties r®sidentes dô®conomies diff®rentes sôach¯tent ou se 

vendent mutuellement des biens ou services, sôempruntent ou se pr°tent des fonds, et lorsquôune entit® 

r®sidente dôune ®conomie fournit (ou re­oit), en vertu dôun accord, un bien de valeur ¨ (de) lôentit® 

r®sidente de lôautre ®conomie. Les positions varient ®galement sous lôeffet de fluctuations des taux de 

change, dôannulations de dettes et autres gains ou pertes de d®tention, qui doivent ®galement °tre inscrits 

en tant que de besoin dans le compte des « Autres variations ». Voir la partie 4.3.4. pour une description 

plus précise à cet égard.  

4.3.1.4   Réconciliation de la présentation reposant sur la base des « actifs et passifs » et de celle 

établie selon le principe « directionnel » : exemple chiffré 

188. Lôexemple chiffr® pr®sent® sur le graphique ci-dessous illustre les différences induites par le 

passage dôune pr®sentation sur la base des actifs et des passifs à une présentation selon le principe 

directionnel.  

Dans cet exemple, toutes les entreprises, de A ¨ E, sont r®sidentes dô®conomies diff®rentes 

 

 

Prêt : 25 USD 

Crédit commercial= 20 USD 

Prêt : 75 USD 

8 % du capital = 8 USD 

100 % du capital= 300 USD 

100 % du capital= 200 USD 

100 % du capital= 100 USD 

100 % du capital= 100 USD 

 

B 

 

C 

 

D 

 

E 

 

A 

Prêt : 50 USD 
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On suppose que B est lô®conomie d®clarante : 

Présentation sur la base des actifs et des passifs : Position d®bitrice nette dôIDI : 72 USD 

Actifs 303 USD Passifs 375 USD 

    

 De lôinvestisseur direct dans les 

entreprises dôinvestissement direct 

   Des entreprises dôinvestissement direct 

vis-à-vis de lôinvestisseur direct 

 

A1  Participations 

Participation dans C 

 

200 USD 

P1  Participations 

Participation de A 

 

300 USD 

A2  Prêts 

Crédit commercial à C 

 

20 USD 

P2  Prêts  

    

 Des entreprises dôinvestissement direct 

dans lôinvestisseur direct ï investissement 

inversé  

  De lôinvestisseur direct vis-à-vis des 

entreprises dôinvestissement direct ï

 investissement inversé  

 

 A3  Participations 

Participation dans A 

 

 

8 USD 

P3  Participations  

 A4  Prêts  P4  Prêts 

Crédit de C 

Crédit de D 

 

25 USD 

50 USD 

    

Dans des entreprises sîurs    Vis-à-vis dôentreprises sîurs    

A5  Participations   P5  Participations  

A6  Prêts 

A6.2 Crédit à E 

 

 

75 USD 

 P6  Prêt  
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Principe directionnel : Position nette dôIDI entrant : 72 USD 

IDI sortant  145 IDI entrant  217 

    

Position dôIDI sortant sous forme de participations :  

 

 

Position dôIDI entrant sous forme de 

participations : 

 

 

 

A1  Actifs sous forme de participations détenus par 

lôinvestisseur direct dans les entreprises 

dôinvestissement direct  

200 P1 Passifs sous forme de participations des 

entreprises dôinvestissement direct vis-à-vis de 

lôinvestisseur direct 

 

 

300 

-P3 Passifs sous forme de participations de 

lôinvestisseur direct vis-à-vis des entreprises 

dôinvestissement direct* 

 -A3 Actifs sous forme de participations détenus 

par des entreprises dôinvestissement direct dans 

lôinvestisseur direct* 

-8 

A5.1 Actifs sous forme de participations détenus dans 

des entreprises sîurs (si la société-mère de contrôle 

ultime est résidente) 

 

 

 

P5.1 Passifs sous forme de participations vis-à-

vis dôentreprises sîurs (si la société-mère de 

contrôle ultime est non résidente)   

 

-P5.2 Passifs sous forme de participations vis-à-vis 

dôentreprises sîurs* (si la société-mère de contrôle 

ultime est résidente)   

 

 

 

-A5.2 Actifs sous forme de participations 

d®tenus dans des entreprises sîurs* (si la 

société-mère de contrôle ultime est non 

résidente)  

 

     

Position dôIDI sortant sous forme de pr°ts  Position dôIDI sous forme de pr°ts  

A2 Actifs sous forme de prêts détenus par 

lôinvestisseur ®tranger dans les entreprises 

dôinvestissement direct  

20 

 

P2 Passifs sous forme de prêts des entreprises 

dôinvestissement direct vis-à-vis de lôinvestisseur 

direct 

 

-P4 Passifs sous forme de pr°ts de lôinvestisseur 

direct vis-à-vis des entreprises dôinvestissement 

direct*  

-25 

-50 

-A4 Actifs sous forme de prêts détenus par les 

entreprises dôinvestissement direct dans 

lôinvestisseur direct*  

 

A6.1 Actifs sous forme de prêts détenus dans des 

entreprises sîurs (si la société-mère de contrôle 

ultime est résidente)  

 P6.1 Passifs sous forme de prêts vis-à-vis 

dôentreprises sîurs (si la société-mère ultime est 

non résidente)   

 

-P6.2 Passifs sous forme de prêts vis-à-vis des 

entreprises sîurs* (si la société-mère de contrôle 

ultime est résidente)   

 -A6.2 Actifs sous forme de prêts détenus dans 

des entreprises sîurs* (si la société-mère de 

contrôle ultime est non résidente) 

-75 

    

 

ü Les m°mes entr®es apparaissent dans les deux comptes mais les entr®es affect®es dôun signe 
négatif dans la présentation basée sur le principe directionnel et correspondent aux entrées 

positives pertinentes du côté opposé dans la présentation sur la base des actifs et des passifs.  

ü Les valeurs indiquées pour les actifs et passifs sont les valeurs brutes. 

ü LôIDI net est le m°me dans les deux pr®sentations (72 USD).  

 Lorsque le principe directionnel est appliqué : 

ü La position en termes dôactifs repr®sentatifs dôinvestissements inversés vis-à-vis de A réduit 

dans les faits la position dôIDI entrant au niveau le plus agr®g® de B (lôenregistrement est 

effectué sur une base nette).  

ü On observe une position n®gative en termes de passifs dôIDI entrant au titre de pr°ts vis-à-vis 

de E qui r®sulte de lôenregistrement dôop®rations de cr®dit avec des entreprises sîurs (la 

société-mère de contrôle ultime de B étant non résidente). Cela vient aussi réduire la position 

dôIDI entrant au niveau le plus agr®g® de B. 
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ü La position dôIDI sortant est effectivement r®duite par suite de lôenregistrement 

dôinvestissements inversés sous forme de cr®dits de C et D (comme dans lô®dition pr®c®dente 

de la Définition de référence) 

 Lorsque le principe des actifs et des passifs est appliqué :  

ü Il y a une position en termes dôactifs vis-à-vis de A qui contribue au total brut. 

ü Il y a une position en termes de passifs vis-à-vis de C qui contribue aussi au total brut. 

ü La notion dôIDI entrant et sortant est remplac®e par celle dôactifs dôIDI et de passifs dôIDI.  

4.3.2 Op®rations financi¯res dôIDI 

189. Les op®rations dôinvestissement direct regroupent toutes les op®rations r®alis®es entre 

investisseurs directs, entreprises dôinvestissement direct et/ou autres entreprises sîurs. En ce qui concerne 

les opérations, les rubriques A1 et P1, qui correspondent aux actifs et aux passifs sous forme de 

participations, sont subdivisées en deux sous-rubriques :  

A1 : Actifs sous forme de participations détenus par les investisseurs directs dans leurs entreprises 

dôinvestissement direct 

A1.1 opérations de participation  

A1.2 réinvestissement de bénéfices  

P1 : Passifs sous forme de participations des entreprises dôinvestissement direct vis-à-vis de 

lôinvestisseur direct  

P1.1 opérations de participation  

P1.2 réinvestissement de bénéfices 

190. Il est recommandé de recueillir et de publier séparément les données relatives aux opérations de 

participation, au réinvestissement de bénéfices et aux opérations de prêts pour les actifs comme pour les 

passifs dôIDI.  
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191. La comptabilisation des opérations sur la base des actifs et des passifs se présente 

schématiquement comme suit :  

Tableau 4.3.  Op®rations dôIDI pr®sent®es sur la base des actifs et des passifs  

Opérations sur actifs Opérations sur passifs 

De lôinvestisseur direct dans les entreprises 

dôinvestissement direct 

Des entreprises dôinvestissement direct dans 

lôinvestisseur direct  

  

A1  Participations P1  Participations 

A1.1 Opérations de participation P1.1 Opérations de participation 

A1.2 Réinvestissement de bénéfices P1.2 Réinvestissement de bénéfices 

A2  Prêts P2  Prêts 

          

Des entreprises dôinvestissement direct dans 

lôinvestisseur direct ï investissement inversé 

De lôinvestisseur direct vis-à-vis des entreprises 

dôinvestissement direct ï investissement inversé 

  

A3  Participations P3  Participations 

A4  Prêts P4  Prêts 

  

Dans des entreprises sîurs  Vis-à-vis dôentreprises sîurs  

A5  Participations P5 Participations 

A5.1 Si la société-mère de contrôle ultime est 

résidente 

P5.1 Si la société-mère de contrôle ultime est non 

résidente 

A5.2 Si la société-mère de contrôle ultime est 

non résidente 

P5.2 Si la société-mère de contrôle ultime est 

résidente 

A6  Prêt P6  Prêt 

A6.1 Si la société-mère de contrôle ultime est 

résidente 

P6.1 Si la société-mère de contrôle ultime est non 

résidente 

A6.2 Si la société-mère de contrôle ultime est 

non résidente 

P6.2 Si la société-mère de contrôle ultime est 

résidente 
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192. La comptabilisation des opérations suivant le principe directionnel se présente schématiquement 

comme suit : 

Tableau 4.4.  Op®rations dôIDI pr®sent®es selon le principe directionnel  

IDI sortant  IDI entrant  

  

Opérations sortantes de participation Opérations entrantes de participation 

A1 Actifs sous forme de participations détenus 

par lôinvestisseur direct dans lôentreprise 

dôinvestissement direct 

P1  Passifs sous forme de participations des 

entreprises dôinvestissement direct vis-à-vis de 

lôinvestisseur direct 

A1.1 Opérations de participation  P1.2 Opérations de participation 

A1.2 Réinvestissement de bénéfices P1.2 Réinvestissement de bénéfices 

-P3  Passifs sous forme participations de 

lôinvestisseur direct vis-à-vis des entreprises 

dôinvestissement direct (investissement inversé)*  

-A3  Actifs sous forme de participations détenus 

par les entreprises dôinvestissement direct dans 

lôinvestisseur direct (investissement inversé)*  

A5.1 Actifs sous forme de participations détenus 

dans des entreprises sîurs ¨ lô®tranger (si la 

société-mère de contrôle ultime est résidente) 

 P5.1 Passifs sous forme de participations vis-à-

vis dôentreprises sîurs ¨ lô®tranger (si la société-

mère de contrôle ultime est non résidente) 

-P5.2 Passifs sous forme de participations vis-à-

vis dôentreprises sîurs ¨ lô®tranger* (si la 

société-mère de contrôle ultime est résidente) 

-A5.2 Actifs sous forme de participations détenus 

dans des entreprises sîurs ¨ lô®tranger* (si la 

société-mère de contrôle ultime est non 

résidente) 

Opérations sortantes de prêt Opérations entrantes de prêt  

A2  Actifs sous forme de prêts détenus par 

lôinvestisseur étranger dans les entreprises 

dôinvestissement direct 

P2  Passifs sous forme de prêts des entreprises 

dôinvestissement direct vis-à-vis de lôinvestisseur 

direct 

-P4 Passifs sous forme de pr°ts de lôinvestisseur 

direct vis-à-vis des entreprises dôinvestissement 

direct (investissement inversé)* 

-A4  Actifs sous forme de prêts détenus par les 

entreprises dôinvestissement direct dans 

lôinvestisseur direct (investissement inversé)* 

A6.1  Actifs sous forme de prêts détenus dans des 

entreprises sîurs ¨ lô®tranger (si la société-mère 

de contrôle ultime est résidente) 

P6.1  Passifs sous forme de prêts vis-à-vis 

dôentreprises sîurs ¨ lô®tranger* (si la société-

mère de contrôle ultime est non résidente) 

-P6.2  Passifs sous forme de prêts vis-à-vis 

dôentreprises sîurs ¨ lô®tranger* (si la société-

mère de contrôle ultime est résidente) 

-A6.2  Actifs sous forme de prêts détenus dans 

des entreprises sîurs ¨ lô®tranger* (si la société-

mère de contrôle ultime est non résidente) 

  

 * inscrits en d®duction de lôIDI entrant ou sortant  

 

193. Comme lôexplique la section sur les positions dôinvestissement direct ®tranger, la pr®sentation 

des op®rations dôinvestissement direct ®tranger sortant diff¯re de celle des actifs dôinvestissement direct 

®tranger. De m°me, la pr®sentation des op®rations dôinvestissement direct ®tranger entrant diff¯re de celle 

des passifs dôinvestissement direct ®tranger. Ces diff®rences portent pour lôessentiel sur la transposition des 

opérations inversées et des op®rations entre entreprises sîurs dans les deux pr®sentations (voir section 

4.3.1).  

4.3.2.1 Participations et réinvestissement de bénéfices 

194. Les opérations réalisées par un investisseur direct dans le capital de ses entreprises 

dôinvestissement direct comprennent ¨ la fois le r®investissement de b®n®fices et dôautres op®rations de 
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participation [tableaux 4.3 et 4.4, rubriques A1 (A1.1, A1.2) et P1 (P1.1, P1.2)]. Les opérations réalisées 

par une entreprise dôinvestissement direct dans le capital de son investisseur direct (investissement inversé, 

rubriques A3 et P3) ou dôune entit® de la m°me soci®t®-mère (rubriques A5 et P5) ne comprennent pas le 

réinvestissement de bénéfices. 

4.3.2.2 Opérations de participation  

195. Lôaugmentation des participations provient de lô®tablissement, par un investisseur direct, dôune 

nouvelle entreprise dôinvestissement direct au moyen : 

(a) de lôacquisition initiale dôune participation repr®sentant 10 % au moins des droits de vote 

dôune entreprise existante  

(b) de lôacquisition de titres de participation suppl®mentaires assortis de droits de vote dans une 
entreprise existante, permettant ¨ lôinvestisseur direct dôatteindre le seuil de 10 % des droits 

de vote et  

(c) dôun apport au capital dôune entreprise dôinvestissement direct existante, par un investisseur 
direct. 

196. La diminution des participations résulte de :  

(a) peut provenir de la liquidation dôune entreprise dôinvestissement direct,  

(b) de la vente totale ou partielle dôune participation d®tenue dans le capital dôune entreprise 
dôinvestissement direct,  

(c) de la restitution dôapports au capital,  

(d) du versement de boni de liquidation, considérés comme un retrait de participations au capital 

plutôt que comme une distribution de revenu.  

197. Les diminutions dôactifs, pour une cat®gorie donn®e dôop®rations de participation (rubriques A1, 

A3, A5 et P1, P3, P5), viennent en déduction des augmentations dôactifs pour obtenir les op®rations nettes 

sur actifs pour une p®riode donn®e, le m°me calcul sôappliquant aux engagements. Les op®rations de 

participation excluent les variations des participations dues au réinvestissement de bénéfices, qui 

constituent une sous-composante distincte des comptes.  

198. Les opérations de participation peuvent correspondre à des opérations entre un investisseur direct 

et son entreprise dôinvestissement direct (surplus dôapport ou liquidations par exemple), ou entre un 

investisseur direct et un tiers [achat (vente) à un tiers indépendant de parts sociales détenues dans une 

entreprise dôinvestissement direct par un investisseur direct]. On notera que pour ces op®rations faisant 

intervenir un tiers, il peut °tre n®cessaire de se baser sur les comptes de lôinvestisseur direct et non de 

lôentreprise dôinvestissement direct faute de pouvoir retrouver ces donn®es dans les comptes de cette 

dernière. 

4.3.2.3 Réinvestissement de bénéfices  

199. Le r®investissement de b®n®fices des entreprises dôinvestissement direct (rubriques A1.2 et P1.2) 

reflète les bénéfices accumulés au profit des investisseurs directs (proportionnellement à la part du capital 

quôils d®tiennent) au cours de la p®riode de r®f®rence, diminu®s des b®n®fices d®clar®s ¨ distribuer au cours 

de cette p®riode. Les b®n®fices sont inclus dans les revenus dôinvestissement direct parce quôils sont cens®s 
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revenir ¨ lôinvestisseur direct, quôils lui soient vers®s ou soient r®investis dans lôentreprise dôinvestissement 

direct. Toutefois, les b®n®fices r®investis ne sont pas r®ellement vers®s ¨ lôinvestisseur direct mais viennent 

augmenter son investissement dans son entreprise dôinvestissement direct. En conséquence, il convient 

dôajouter, dans le compte des op®rations financi¯res dôinvestissement direct, une entr®e ®quivalente mais 

de signe oppos® ¨ celle figurant dans le compte de revenus de lôinvestissement direct. Pour distinguer 

clairement les revenus des opérations financières, ce type de revenus est désigné par le terme « bénéfices 

réinvestis » dans le compte de revenus et « réinvestissement de bénéfices » dans le compte des opérations 

dôinvestissement direct (pour de plus amples informations, voir les observations relatives aux bénéfices 

r®investis dans le compte de revenus dôinvestissement direct, section 4.3.3 : Revenus dôinvestissement 

direct).  

4.3.2.4 Opérations de prêt 

200. Pour chaque catégorie dôinstrument de pr°t, les diminutions dôactifs viennent en d®duction des 

augmentations dôactifs pour obtenir les op®rations nettes sur actifs au cours dôune p®riode donn®e, la m°me 

méthode étant appliquée aux passifs. Les opérations de prêt entre entreprises liées par une relation 

dôinvestissement direct devraient °tre comptabilis®es s®par®ment, comme le montrent les tableaux 4.3 

et 4.4 (rubriques A2, A4, A6, P2, P4, P6). Toutefois, de même que les positions de prêt entre 

intermédiaires financiers liés par une relation dôinvestissement direct (banques de d®p¹ts, ®tablissements 

dô®pargne, coop®ratives de cr®dit, fonds communs de placement ou soci®t®s de financement) sont exclues 

de lôinvestissement direct, les op®rations correspondantes le sont ®galement.  

ü Les actifs comprennent les opérations de prêt qui induisent une augmentation ou une 

diminution :  

(i) des cr®ances sous forme de pr°ts d®tenues par lôinvestisseur direct r®sident vis-à-vis 

de son entreprise dôinvestissement direct (A2)  

(ii)  des créances sous forme de pr°ts d®tenues par lôentreprise dôinvestissement direct vis-

à-vis de ses investisseurs directs (A4)  

(iii)  des cr®ances sous forme de pr°ts d®tenues par des entreprises sîurs r®sidentes vis-à-

vis dôentreprises sîurs ¨ lô®tranger (A6), une distinction ®tant introduite selon que la 

société-mère de contrôle ultime est résidente (A6.1) ou non résidente (A6.2). 

ü Les passifs comprennent les opérations de prêt qui induisent une augmentation ou une 

diminution :  

(i) des engagements financiers dôune entreprise dôinvestissement direct résidente vis-à-

vis de ses investisseurs directs (P2)  

(ii)  des engagements financiers de lôinvestisseur direct r®sident vis-à-vis de ses 

entreprises dôinvestissement direct (P4) 

(iii)  des engagements financiers dôautres entreprises sîurs r®sidentes vis-à-vis 

dôentreprises sîurs ¨ lô®tranger (P6), une distinction ®tant introduite selon que la 

société-mère de contrôle ultime est non résidente (P6.1) ou résidente (P6.2).  

201. Lorsquôun investisseur direct pr°te des fonds ¨ son entreprise dôinvestissement direct, le niveau 

de ses créances (comptes à recevoir) vis-à-vis de lôentreprise augmente. Par la suite, lorsque lôentreprise 

dôinvestissement direct rembourse le principal du pr°t, le niveau des comptes ¨ recevoir par lôinvestisseur 

direct de la part de lôentreprise diminue. De m°me, lorsquôun investisseur direct emprunte des fonds ¨ son 
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entreprise dôinvestissement direct, le niveau de ses engagements (comptes ¨ payer) augmente, avant de 

diminuer lorsquôil rembourse le principal du prêt. La même démonstration pourrait être faite pour des 

entreprises sîurs.  

202. Lôaugmentation des comptes ¨ recevoir ou la diminution des comptes ¨ payer de lôentit® r®sidente 

vis-à-vis dôentreprises sîurs ¨ lô®tranger ou de son investisseur direct ®tranger donne lieu ¨ des flux 

sortants au niveau des comptes des crédits interentreprises. La diminution des comptes à recevoir ou 

lôaugmentation des comptes ¨ payer de lôentit® r®sidente vis-à-vis de lôinvestisseur direct ou des entités non 

résidentes appartenant à la même société-mère donne lieu à des flux entrants. 

203. La variation nette des crédits interentreprises tient compte des changements de valeur des 

contrats de crédit-bail entre des investisseurs directs et leurs entreprises li®es ¨ lô®tranger. Ces contrats sont 

traités comme des crédits. Un crédit-bail est un contrat par lequel le titulaire du bail sôengage ¨ payer des 

loyers en contrepartie de lôutilisation dôun bien pendant la plus grande partie ou la totalit® de sa dur®e de 

vie économique prévue. Les loyers permettent au bailleur de récupérer, au cours de la durée du contrat, la 

majeure partie ou la totalit® du co¾t du bien et des co¾ts dôimmobilisation du capital. Lors dôune op®ration 

de crédit-bail, il nôy a certes pas transfert juridique de la propri®t® du bien ; en revanche, les risques et 

avantages attachés à la propriété sont, de facto, transf®r®s du propri®taire l®gal (le bailleur) ¨ lôutilisateur 

du bien (le titulaire du bail). Côest pourquoi, aux termes des conventions statistiques et des r¯gles 

comptables habituelles, la valeur totale du bien est comptabilis®e comme sôil y avait transfert de propri®t®. 

Par conséquent, la dette au début du crédit-bail est égale à la valeur du bien et est financée par un crédit de 

la même valeur, qui correspond à un engagement du titulaire du bail. Le crédit est remboursé par échéances 

(composées des intérêts dus depuis le dernier paiement et du principal) et, le cas échéant, par le paiement 

dôun solde au terme du contrat (ou par la restitution du bien au bailleur).  

204. Les investisseurs directs peuvent consentir des cr®dits aux entreprises dôinvestissement direct 

quôils d®tiennent indirectement ou leur emprunter des fonds (il y a d®tention indirecte d¯s lors quôune 

entreprise dôinvestissement direct d®tenue directement poss¯de elle-même une participation dans le capital 

dôune autre entreprise ®galement consid®r®e comme entreprise dôinvestissement direct de son investisseur 

direct ; dans cet exemple, lôinvestisseur direct qui se trouve au point de d®part de la cha´ne de propri®t® 

poss¯de indirectement une part du capital de lôentreprise situ®e ¨ lôautre extr®mit® de la cha´ne). La 

Définition de référence recommande dôinclure ces op®rations dans lôinvestissement direct en les attribuant 

au pays o½ sont situ®es les entreprises dôinvestissement direct d®tenues indirectement (voir le chapitre 3 

pour une description du SIRID).  

205. Les entreprises qui sont des entreprises sîurs peuvent r®aliser des op®rations de cr®dit ou 

dôemprunt avec dôautres entreprises sîurs. La Définition de référence recommande dôinclure ces 

op®rations dans lôinvestissement direct et de les affecter aux économies où sont situées les entreprises 

sîurs constituant la contrepartie. Ainsi, les cr®dits consentis par les entreprises couvertes par le SIRID 

situ®es dans lô®conomie A ¨ des entreprises sîurs situ®es dans lô®conomie B doivent figurer dans les 

cr®ances dôinvestissement direct de lô®conomie d®clarante A et dans les engagements dôinvestissement 

direct de lô®conomie d®clarante B.  

4.3.3 Revenus dôinvestissement direct 

206. Les revenus dôinvestissement direct font partie du rendement de la position dôinvestissement 

direct, en dôautres termes du rendement des investissements sous forme de participations et de pr°ts. Ils 

comprennent les revenus réalisés sur les investissements sous forme de participations (par exemple la part 

du revenu ou des b®n®fices nets des entreprises dôinvestissement direct revenant ¨ lôinvestisseur direct 

r®sident), auxquels sôajoutent les revenus des pr°ts entre investisseurs directs et entreprises 

dôinvestissement direct et entre entreprises sîurs. Les revenus dôinvestissement direct ¨ payer sont calcul®s 
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de la m°me mani¯re. Les revenus dôinvestissement direct sont comptabilis®s en droits constat®s. On notera 

que les revenus des prêts entre intermédiaires financiers li®s par des relations dôinvestissement direct sont, 

comme les prêts eux-m°mes, exclus de lôinvestissement direct (pour de plus amples informations, voir 

section 4.4.3). 

207. Les revenus dôinvestissement direct proviennent des opérations courantes. Il faut donc les 

calculer avant prise en compte des gains et pertes de détention et des éléments exceptionnels. Les résultats 

dôexploitation de lôentreprise dôinvestissement direct doivent °tre d®clar®s apr¯s d®duction des provisions 

au titre des amortissements et de lôimp¹t sur les soci®t®s d¾ dans lô®conomie dôaccueil. Lôamortissement 

devrait, en principe, être mesuré au coût de remplacement courant, en particulier si les valeurs de marché 

sont disponibles pour les données de stock. Si les données concernant les actifs amortissables et 

lôamortissement ne sont disponibles quôen valeur comptable ou au co¾t historique, il faut, utiliser ces 

valeurs, si possible en les ajustant en fonction dôun co¾t de remplacement courant. Les statisticiens doivent 

fonder leurs estimations des revenus et positions dôinvestissement sur la valeur de march® courante. Si la 

valeur de march® nôest pas disponible, il convient dôajuster la valeur comptable en fonction dôestimations 

de la valeur de marché.  

208. Les revenus dôinvestissement direct calcul®s ¨ lôaide de la m®thode des ç opérations courantes de 

lôexercice è nôincluent pas :  

(i) les plus-values ou moins-values résultant éventuellement de changements dans les 

évaluations, tels que les annulations comptables, dépréciations ou réévaluations des 

stocks ;  

(ii)  les plus-values ou moins-values réalisées sur les installations et les équipements en raison 

de la fermeture totale ou partielle dôune entreprise ;  

(iii)  lôannulation comptable dô®l®ments incorporels, y compris de la survaleur, imputable ¨ des 

événements exceptionnels
29

 ;  

(iv) les annulations comptables de dépenses de recherche et développement immobilisées à 

lôactif du bilan au cours dôune p®riode ant®rieure ;  

(v) les provisions exceptionnelles pour pertes sur contrats à long terme ;  

(vi) les gains et pertes de change encourus par lôentreprise dôinvestissement direct aussi bien 

au titre de ses activités commerciales que sur ses actifs et passifs libellés en devises ; 

(vii)  les plus-values ou moins-values non réalisées résultant de la réévaluation 

dôimmobilisations, dôinvestissements et dôengagements ; 

(viii)  les plus-values ou moins-values r®alis®es r®sultant de la cession dôactifs ou de passifs.  

209. Lôexclusion des gains et de pertes de d®tention r®alis®s ou non r®alis®s sôapplique ¨ toutes les 

entreprises dôinvestissement direct, y compris ¨ celles, comme les banques et les courtiers en valeurs 

mobili¯res, dont lôactivit® consiste en grande voire en majeure partie, à réaliser de tels gains. Cette 

exclusion permet une cohérence avec le calcul et le traitement des bénéfices dans les comptes économiques 

nationaux préparés conformément aux indications du SCN. 

                                                      
29. Toutefois, dans le cadre de la méthode « des opérations courantes è, lôamortissement normal des actifs 

incorporels est considéré comme une dépense. 
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210. Certains pays calculent les bénéfices sur une base globale, en prenant en compte toutes les 

op®rations de lôexercice (y compris les plus-values et les moins-values). La Définition de référence ne 

recommande pas cette méthode. Toutefois, comme les pays qui lôutilisent pour calculer les donn®es 

relatives aux bénéfices à communiquer sont nombreux, elle les invite à communiquer sous forme de 

données complémentaires, des informations sur les gains et pertes de détention et autres éléments 

exceptionnels.  

211. Les revenus de lôinvestissement direct doivent °tre pr®sent®s s®par®ment pour les actifs et les 

passifs. Les revenus des actifs dôinvestissement direct doivent donner lieu ¨ lôinscription dôun montant 

positif au compte des revenus à recevoir, tandis que les revenus des passifs doivent donner lieu à 

lôinscription dôune somme positive au compte des revenus ¨ payer. Lorsque, au cours dôune p®riode de 

r®f®rence, une entreprise dôinvestissement direct paie un dividende sup®rieur aux résultats des opérations 

courantes r®alis®s au cours de cette p®riode (ou accuse une perte dôexploitation), on obtient des b®n®fices 

réinvestis négatifs. Ces derniers doivent être enregistrés comme un crédit négatif au poste des revenus des 

actifs dôIDI et comme un d®bit n®gatif au poste des revenus des passifs dôIDI. Tous les cr®dits de revenus 

sur b®n®fices r®investis (quôils soient positifs ou n®gatifs) doivent faire lôobjet dôune inscription 

équivalente et opposée dans le compte des opérations financi¯res dôIDI (au poste ç IDI sortant, 

réinvestissement de bénéfices è). De m°me, tous les d®bits de revenus sur b®n®fices r®investis (quôils 

soient positifs ou n®gatifs) doivent faire lôobjet dôune inscription ®quivalente et oppos®e dans le compte des 

op®rations financi¯res dôIDI (au poste ç IDI entrant, réinvestissement de bénéfices »). 

212. La comptabilisation des revenus dôinvestissement direct sur la base des actifs et des passifs se 

présente schématiquement comme suit :  

Tableau 4.5. Revenus dôIDI pr®sent®s sur la base des actifs et des passifs  

Comptes à recevoir Comptes à payer  

  

Par les investisseurs directs de la part des entreprises 

dôinvestissement direct 

Par les entreprises dôinvestissement direct aux 

investisseurs directs 

A1 Bénéfices au titre de participations P1 Bénéfices au titre de participations 

   A1.1  Bénéfices distribués     P1.1 Bénéfices distribués 

   A1.2  Bénéfices réinvestis     P1.2  Bénéfices réinvestis 

A2 Intérêts (de prêts)    P2  Intérêts (de prêts)   

           

Par les entreprises dôinvestissement direct de la part 

des investisseurs directs ï investissement inversé  

Par les investisseurs directs aux entreprises 

dôinvestissement direct ï investissement inversé  

 A3  Bénéfices distribués P3  Bénéfices distribués 

 A4  Intérêts (de prêts) P4  Intérêts (de prêts) 

  

Par des entreprises sîurs ¨ lô®tranger ê des entreprises sîurs ¨ lô®tranger 

A5  Bénéfices distribués P5  Bénéfices distribués 

A5.1 Si la société-mère de contrôle ultime est 

résidente 

P5.1 Si la société-mère de contrôle ultime est non 

résidente 

A5.2 Si la société-mère de contrôle ultime est non 

résidente 

P5.2 Si la société-mère de contrôle ultime est 

résidente 

A6   Intérêts (de prêts) P6  Intérêts (de prêts) 

A6.1 Si la société-mère de contrôle ultime est 

résidente 

P6.1 Si la société-mère de contrôle ultime est non 

résidente 

A6.2 Si la société-mère de contrôle ultime est non 

résidente 

P6.2 Si la société-mère de contrôle ultime est 

résidente 
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213. La comptabilisation des revenus dôinvestissement direct suivant le principe directionnel se 

présente schématiquement comme suit : 

Tableau 4.6. Revenus de lôIDI pr®sent®s selon le principe directionnel  

Revenus de lôIDI sortant  Revenus de lôIDI entrant 

  

Revenus sortants au titre de participations Revenus entrants au titre de participations 

A1 Bénéfices au titre de participations P.1 Bénéfices au titre de participations 

   A1.1 Bénéfices distribués    P1.1 Bénéfices distribués 

   A1.2 Bénéfices réinvestis    P1.2 Bénéfices réinvestis 

-P3 B®n®fices distribu®s de lôinvestisseur direct 

aux entreprises dôinvestissement direct 

(investissement inversé)*  

-A3 Bénéfices distribués aux entreprises 

dôinvestissement direct par lôinvestisseur direct 

(investissement inversé)*  

A5.1 Bénéfices distribués provenant 

dôentreprises sîurs ¨ lô®tranger (si la société-

mère de contrôle ultime est résidente) 
-P5.2 Bénéfices distribués à des entreprises 

sîurs ¨ lô®tranger * (si la société-mère de 

contrôle ultime est résidente) 

P5.1 B®n®fices distribu®s ¨ des entreprises sîurs 

¨ lô®tranger (si la société-mère de contrôle ultime 

est non résidente) 

-A5.2 Bénéfices distribués provenant 

dôentreprises sîurs ¨ lô®tranger* (si la société-

mère de contrôle ultime est non résidente) 

 

Intérêts sortants au titre de prêts Intérêts entrant au titre de prêts 

A2 Int®r°ts ¨ recevoir provenant dôentreprises 

dôinvestissement direct 

P2 Intérêts à payer à des entreprises 

dôinvestissement direct 

-P4 Int®r°ts ¨ payer par lôinvestisseur direct aux 

entreprises dôinvestissement direct 

(investissement inversé)* 

-A4 Intérêts à recevoir par les entreprises 

dôinvestissement direct de la part de 

lôinvestisseur direct (investissement inversé)* 

A6.1 Int®r°ts ¨ recevoir dôentreprises sîurs (au 

titre de prêts) (si la société-mère de contrôle 

ultime est résidente) 

-P6.2 Int®r°ts ¨ payer ¨ des entreprises sîurs (au 

titre de prêts)* (si la société-mère de contrôle 

ultime est résidente) 

P6.1 Int®r°ts ¨ payer ¨ des entreprises sîurs (au 

titre de prêts) (si la société-mère de contrôle 

ultime est non résidente) 

 

-A6.2 Int®r°t ¨ recevoir dôentreprises sîurs (au 

titre de prêts)* (si la société-mère de contrôle 

ultime est non résidente) 

 

* inscrits en d®duction de lôIDI sortant ou entrant 

4.3.3.1 Revenus dôinvestissement direct au titre de participations  

214. D¯s lors quôune relation dôinvestissement direct existe, les revenus dôinvestissement direct 

d®pendent de la part en pourcentage des r®sultats courants dôune entreprise dôinvestissement direct 

revenant ¨ lôinvestisseur direct (sur la base de la part du capital d®tenue).  

215. Les revenus dôinvestissement direct au titre de participations (tableaux 4.5 et 4.6 rubriques A1 et 

P1) ï ou b®n®fices dôinvestissement direct ï correspondent au rendement, pour lôinvestisseur direct, de la 

fraction de la position dôinvestissement constitu®e sous forme de participations. En cas dôinvestissement 

par un investisseur direct dans son entreprise dôinvestissement direct [tableaux 4.5 et 4.6, rubriques (A1.1, 

A1.2) et (P1.1, P1.2)] ces revenus sont composés de « bénéfices distribués » et de « bénéfices réinvestis ». 

En cas dôinvestissement dôune entreprise dôinvestissement direct dans son investisseur direct (A3 et P3) ou 

entre des entreprises sîurs (A5 et P5), les revenus des participations sont uniquement constitu®s de 

b®n®fices distribu®s, les b®n®fices r®investis nô®tant pas pris en compte. En effet, lôentreprise 
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dôinvestissement direct ne détenant pas 10 % au moins des droits de vote de son investisseur direct, elle 

nôest pas jug®e en mesure dôexercer une influence sur la politique de lôinvestisseur direct ou des entreprises 

sîurs en mati¯re dô®pargne et de distribution des b®n®fices. En revanche, si lôentreprise dôinvestissement 

direct détient au moins 10 % des droits de vote de son investisseur direct, elle en devient elle-même 

investisseur direct dans son investisseur direct et des bénéfices réinvestis lui sont attribués.  

216. Les gains et les pertes de change et autres gains et pertes de détention sont exclus des bénéfices, 

que ces gains et pertes soient ou non inclus dans le revenu net pris en compte à des fins de comptabilité 

financi¯re, dôimposition ou autres. Toutefois, ces b®n®fices incluent lôeffet de la fluctuation des taux de 

change sur les produits et charges dôexploitation des entreprises dôinvestissement direct, cet effet nô®tant 

pas imputable à des gains ou pertes de détention. Ce traitement vise à garantir que les revenus et les 

bénéfices correspondent au résultat des opérations courantes des entreprises de la chaîne de propriété 

concernées, conformément aux recommandations internationales.  

217. Les revenus dôinvestissement direct sont calcul®s avant d®duction de lôimp¹t retenu ¨ la source 

sur les bénéfices distribués et les intérêts (ou bruts). Les impôts sont considérés comme payés par le 

destinataire des bénéfices distribués ou intérêts auxquels ils sôappliquent, et, par cons®quent, comme 

faisant lôobjet dôun paiement transnational m°me si, pour des raisons de commodit® administrative, leur 

versement est en r®alit® effectu® par lôentreprise qui a r®alis® le paiement au titre duquel ils sont dus. Côest 

pourquoi les impôts étrangers retenus à la source sur les revenus distribués et intérêts reçus par un 

investisseur direct r®sident sont enregistr®s comme sôils ®taient vers®s, non pas par lôentreprise 

dôinvestissement direct, mais par lôinvestisseur direct. De même, les impôts du pays déclarant retenus à la 

source sur les int®r°ts pay®s par des investisseurs directs r®sidents ou des entreprises dôinvestissement 

direct r®sidentes sont comptabilis®s comme sôils ®taient pay®s, non par le r®sident, mais par le non-

résident.  

218. En cas de cha´ne de propri®t®, les revenus dôinvestissement direct doivent comprendre ¨ la fois 

les revenus provenant à la fois des entreprises détenues directement et des entreprises détenues 

indirectement. Tous les revenus provenant dôune cha´ne de propri®t® sont, dôun point de vue g®ographique, 

affectés aux entreprises détenues directement. Toutefois, ces bénéfices doivent également inclure les droits 

des entreprises détenues directement sur les bénéfices des entreprises qui occupent une position inférieure 

¨ la leur dans la cha´ne, proportionnellement ¨ la part du capital d®tenue par lôinvestisseur direct imm®diat. 

Par exemple, si lôentreprise A (résidente du pays A) possède 100 % de lôentreprise B (résidente du pays B), 

qui, elle-même, possède 100 % de lôentreprise C (r®sidente du pays C), les revenus dôIDI de B incluent 

lôensemble des b®n®fices d®coulant de ses op®rations courantes, y compris les revenus de ses 

investissements, qui, par définition, comprennent tous les bénéfices réinvestis de C (en effet, C étant 

détenue à 100 % par B, on consid¯re que B re­oit, sous forme de b®n®fices r®investis, lôensemble des 

bénéfices réinvestis de C). Par conséquent, les bénéfices réinvestis à recevoir par A en tant que détentrice 

de lôint®gralit® du capital de B comprennent les b®n®fices r®investis de C. Lôentreprise A nôa donc pas 

besoin de demander directement à C de lui communiquer les bénéfices réinvestis de C pour que ce revenu 

soit mesuré correctement ; on recommandera néanmoins aux statisticiens qui collectent les données sur 

lôinvestissement direct dans le pays A de sôassurer que lôentreprise B sait quôelle doit d®clarer les b®n®fices 

r®investis de C, bien quôil sôagisse dôune op®ration imput®e. Lorsque lôinvestisseur direct ne d®tient pas 

100 % du capital dôune entreprise dôinvestissement direct imm®diate, ses b®n®fices r®investis ¨ recevoir 

doivent °tre calcul®s proportionnellement ¨ la participation d®tenue (voir lôannexe 6, consacr®e aux 

bénéfices r®investis, pour un autre exemple de calcul des b®n®fices r®investis dans le cadre dôune cha´ne 

dôentreprises li®es). Les statisticiens constatent souvent que les donn®es n®cessaires pour d®terminer la part 

revenant ¨ lôinvestisseur sur les b®n®fices r®investis dôune entreprise dôinvestissement direct d®tenue 

indirectement sont plus difficiles à établir dès lors que la participation indirecte est inférieure à 50 %. Le 

cas ®ch®ant, il est recommand® de sensibiliser les r®pondants aux enqu°tes sur lôinvestissement direct à 

lôimportance du recueil de ces donn®es. 
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4.3.3.2 Bénéfices distribués  

219. Les bénéfices distribués (rubriques A1.1, A3, A5 et P1.1, P3, P5) comprennent les dividendes et 

les bénéfices distribués des succursales. Les dividendes regroupent les dividendes versés aux actionnaires, 

d®tenteurs dôactions ordinaires et dôactions privil®gi®es donnant droit ¨ un dividende suppl®mentaire, avec 

ou sans droit de vote, selon la relation contractuelle entre lôentreprise et ces diverses catégories 

dôactionnaires, avant retenue ¨ la source de lôimp¹t. Ils ne comprennent pas les boni de liquidation ni les 

actions gratuites (actions supplémentaires reçues en guise de dividendes). Les boni de liquidation sont 

exclus parce quôils correspondent ¨ une restitution de capital plut¹t quô¨ un versement de b®n®fices (ils 

sont pris en compte comme des opérations sur des participations). Les bénéfices distribués peuvent être 

prélevés sur les bénéfices courants ou passés et peuvent donner lieu ¨ des b®n®fices r®investis n®gatifs sôils 

sont sup®rieurs au total des b®n®fices au cours dôune p®riode de r®f®rence donn®e. Les actions gratuites 

sont exclues parce quôelles correspondent ¨ une capitalisation de b®n®fices non distribu®s ï remplacement 

dôun type de capital (b®n®fices non distribu®s) par un autre (actions) ; dôun point de vue comptable, elles 

viennent réduire le montant des bénéfices non distribués disponibles à des fins de distribution mais ne 

modifient pas le capital social total. 

4.3.3.3 Bénéfices réinvestis  

220. Les b®n®fices r®investis des entreprises dôinvestissement direct (rubriques A1.2 et P1.2) 

correspondent aux revenus de participations revenant aux investisseurs directs, diminués des bénéfices 

distribu®s, proportionnellement au pourcentage de capital quôils d®tiennent. Comme lôindique la partie 

consacrée au « réinvestissement de bénéfices », les bénéfices réinvestis font partie des revenus de 

lôinvestissement direct parce que les b®n®fices d®gag®s par lôentreprise dôinvestissement direct sont r®put®s 

constituer le revenu de lôinvestisseur direct (proportionnellement ¨ la part du capital quôil d®tient dans 

lôentreprise dôinvestissement), que ces b®n®fices lui soient vers®s ou soient r®investis dans lôentreprise. 

Toutefois, comme les b®n®fices r®investis viennent augmenter lôinvestissement de lôinvestisseur dans 

lôentreprise au lieu de lui °tre r®ellement vers®s, une entr®e ®quivalente mais de signe oppos® ¨ celle 

figurant dans le compte de revenus est inscrite dans le compte des op®rations dôinvestissement direct. Dans 

le compte de revenus, le libellé de cette entrée est « bénéfices réinvestis ».  

4.3.3.4 Revenus dôinvestissement direct sur pr°ts  

221. Les intérêts à payer (sur les passifs) et à recevoir (sur les actifs) sont enregistrés séparément. 

Ainsi, les intérêts à recevoir sont ceux revenant aux résidents (investisseurs directs, entreprises 

dôinvestissement direct et entreprises sîurs) sur les cr®ances quôils d®tiennent, tandis que les int®r°ts ¨ 

payer sont ceux revenant aux non-r®sidents (entreprises dôinvestissement direct, investisseurs directs et 

entreprises sîurs) sur les dettes ¨ payer. 

222. Il nôest pas enregistr® dôint®r°ts ¨ recevoir ou ¨ payer lorsque les deux parties sont des 

interm®diaires financiers li®es (banques de d®p¹ts, ®tablissements dô®pargne, coop®ratives de cr®dit, fonds 

communs de placement ou sociétés de financement). 

223. Les intérêts comprennent la fraction correspondant aux intérêts des opérations au titre de contrats 

de crédit-bail entre entreprises li®es par une relation dôinvestissement direct, en supposant que lôencours de 

la valeur capitalisée de tels crédits est incluse, à sa valeur actualisée, dans la composante « prêts » de la 

position dôinvestissement direct.  
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224. La composante « intérêts è des revenus de lôinvestissement direct correspond aux intérêts de la 

dette accumul®s au titre de la p®riode en cours (int®r°t courus), quôils aient, ou non, ®t® pay®s
30

. Il convient 

dôenregistrer s®par®ment les int®r°ts ¨ recevoir et les int®r°ts ¨ payer. Les int®r°ts ¨ recevoir comprennent 

les intérêts à recevoir par les investisseurs directs de la part de leurs entreprises dôinvestissement direct, les 

int®r°ts re­us par les entreprises dôinvestissement direct de la part de leur investisseur direct et ceux re­us 

dôentreprises sîurs. Les int®r°ts ¨ payer sont calculés selon le même principe.  

225. Les intérêts courus sur les valeurs mobilières négociables doivent être calculés du point de vue du 

d®biteur, non du cr®ancier. Selon lôapproche du d®biteur, le montant des int®rêts acquis sur des titres à taux 

fixe est celui que le d®biteur est contractuellement tenu de verser, sans prise en compte de lô®volution des 

taux du march® depuis lô®mission du titre. A contrario, selon lôapproche du cr®ancier, ce montant est 

calculé en fonction des taux du marché de la période en cours, pas de ceux qui étaient en vigueur à la date 

dô®mission des titres. 

226. Les int®r°ts sur la dette courent continuellement tant quôelle nôest pas ®teinte et sôajoutent au 

principal. Par conséquent, (contrairement aux intérêts courus) les paiements réellement effectués pour 

apurer la dette sont des op®rations dôinvestissement, non des revenus intérêts. Ils doivent donc être 

enregistrés dans le compte des op®rations dôIDI  

227. Les futurs flux de trésorerie sont initialement calculés dans la monnaie concernée. Les intérêts 

exprimés en monnaie étrangère doivent ensuite être convertis en monnaie nationale en utilisant le taux de 

change moyen du marché en vigueur durant la période au cours de laquelle les intérêts sont courus.  

4.3.4 Autres variations  

228. Comme le d®crit la section 4.3.1.3, la variation dôune position dôinvestissement direct peut être 

due ¨ des op®rations et ¨ dôautres variations, en lôoccurrence ¨ des changements de valeur et ¨ des 

variations de volume. Les changements de valeur peuvent eux-mêmes correspondre à des variations des 

taux de change et ¨ dôautres variations de prix. En général, les variations de taux de change reflètent 

lôimpact que peut avoir, sur la position, lôexposition de lôinstrument ¨ une monnaie diff®rente de celle dans 

laquelle les comptes sont établis. Les autres variations de prix regroupent tous les autres changements de la 

valeur de march® de lôinstrument, exprim®e dans la monnaie dans laquelle les comptes sont ®tablis.  

229. Le compte « autres variations è est une composante importante des statistiques dôinvestissement 

direct, parce quôil permet de rapprocher les op®rations et les positions. ê ce titre, il constitue un outil de 

validation et de v®rification de la coh®rence entre op®rations et positions. M°me si dôautres changements 

peuvent être mesurés par différence, côest en mesurant directement ce compte (et ses composantes) que 

lôon peut apporter des am®liorations de la qualit® des op®rations et positions. La d®claration de donn®es 

standard et compl®mentaires ¨ lôOCDE (voir Annexe 2) ne pr®voit pas la communication du compte des 

autres variations. 

                                                      
30. En comptabilit® dôexercice, les flux sont enregistrés au moment de la création, de la transformation, de 

lô®change, du transfert ou de lôextinction de la valeur ®conomique. Il sôensuit que les flux impliquant un 

changement de propriété économique sont inscrits lors du transfert de la propriété et que les services sont 

enregistr®s au moment o½ ils sont fournis. En dôautres termes, les effets des ®v®nements ®conomiques sont 

enregistrés au cours de la période durant laquelle ils surviennent, que le paiement ait été reçu ou effectué 

ou doive lô°tre. (SCN 1993, paragraphe 3.94 et Manuel de statistiques de finances publiques 2001, 

paragraphe 3.25). 
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4.3.4.1 Changements de valeur 

230. Les m®thodes de calcul de la valeur de march® dôune position ou dôune op®ration sont d®crites au 

chapitre 5.3. Les changements de valeur correspondent ¨ des changements de la valeur de march® dôune 

position.  

4.3.4.2 Variations de taux de change 

231. Les variations de taux de change refl¯tent lôimpact des fluctuations des taux de change sur les 

instruments libellés dans une monnaie différente de celle dans laquelle sont établis les comptes. Les 

participations sont r®put®es °tre libell®es dans la monnaie de lô®conomie de r®sidence de lôentreprise. Par 

cons®quent, tous les passifs sous forme de participations dôune ®conomie sont considérés comme libellés 

dans la monnaie nationale, si bien que si les comptes sont également établis dans la monnaie nationale, les 

variations de taux de change sont nulles en ce qui concerne les passifs sous forme de participations. Les 

prêts sont libellés dans la monnaie dans laquelle ils doivent être remboursés, sauf si le principal est indexé 

¨ une autre monnaie. Dans ce cas, le pr°t est trait® comme sôil ®tait libell® dans cette monnaie. Dans les 

autres cas, il convient de se reporter aux dispositions contractuelles pour déterminer la monnaie dans 

laquelle le prêt est libellé.  

232. Les variations de taux de change sont parfois traitées par les entreprises comme des gains ou 

pertes de change réalisés ou non réalisés. Elles ne doivent toutefois pas être intégrées aux résultats de 

lôentreprise lors du calcul des flux de revenus.  

233. On notera que la conversion en monnaie du pays dôorigine des produits et charges dôexploitation 

libellés dans une monnaie étrangère peut également aboutir à des montants différents du seul fait des 

variations de taux de change. Toutefois, lôimpact de ces variations doit °tre int®gr® aux revenus 

dôinvestissement direct au titre de la p®riode courante, parce quôil est li® ¨ des activit®s effectivement 

menées au cours de la période, et non à des gains de détention. 

234. Les opérations sont converties dans la monnaie dans laquelle les comptes sont établis au taux en 

vigueur au moment de leur réalisation, tandis que les positions sont converties au taux en vigueur à la date 

de référence. Le taux utilisé est le cours médian des cours acheteur et vendeur constaté au moment de 

lôop®ration (pour les op®rations) ou constat® ¨ la cl¹ture, le jour de r®f®rence (pour les positions). Lôimpact 

des fluctuations de taux de change sur cette conversion est enregistré comme une variation de taux de 

change.  

235. Lorsque les comptes sont ®tablis en monnaie nationale et que cette derni¯re sôappr®cie vis-à-vis 

de la monnaie dans laquelle un instrument financier est libellé, les variations de taux de change traduisent 

une diminution de la valeur de lôinstrument dans la monnaie nationale. Cela vaut, que lôinstrument 

constitue un actif ou un engagement.  

4.3.4.3 Autres variations de prix 

236. Le compte « autres variations de prix è retrace tous les changements de la valeur de march® dôun 

instrument, exprim®e dans la monnaie dô®tablissement des comptes, qui ne correspondent pas ¨ des 

variations de taux de change et ne sont pas imputables ¨ des op®rations. Pour le d®tenteur de lôactif, ces 

changements peuvent être considérés comme des gains ou pertes de détention. Les autres variations de prix 

refl¯tent un changement de la valeur de march® dôun instrument dans la monnaie dans laquelle il est libell®. 

Ce changement est ensuite converti dans la monnaie dô®tablissement des comptes et peut aussi donner lieu 

à des variations de change sur la période durant laquelle la variation du prix du marché est intervenue (voir 

section 4.3.4.4).   
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237. Les autres variations de prix peuvent être enregistrées, quelle que soit la méthode utilisée parmi 

celles qui sont recommandées pour valoriser des participations non cotées aux prix de la période courante. 

Par exemple, si les positions sont réévaluées selon la méthode de la « valeur de lôactif net, survaleur et 

actifs incorporels identifiés compris », une grande voire la majeure partie de la variation de la position 

dôinvestissement direct sous forme de participations peut être enregistrée dans ce compte.  

238. La vente, par un investisseur direct, de son entreprise dôinvestissement direct ¨ un prix sup®rieur 

(ou inf®rieur) ¨ la valeur enregistr®e dans la position dôinvestissement, est un autre exemple de variation ¨ 

inscrire dans ce compte. La recette de la vente de lôentreprise est inscrite comme un flux financier entrant 

dans les comptes dôinvestissement direct ®tablis par le pays de lôinvestisseur direct et la diff®rence entre le 

flux financier entrant/sortant et la valeur de lôentreprise telle quôelle est enregistr®e dans la positon 

dôinvestissement doit être inscrite comme une « autre variation de prix », de manière à retrancher de la 

position la valeur totale de lôentreprise affili®e qui a ®t® vendue. 

239. Une entreprise dôinvestissement direct peut avoir des actifs et des passifs libellés dans une 

monnaie différente de sa monnaie nationale. Dans ce cas, les fluctuations des taux de change ont un impact 

sur la valeur de ses actifs et/ou passifs. Ces variations sont susceptibles dôavoir une incidence sur la valeur 

de march® de lôentreprise dôinvestissement direct elle-m°me. La variation de la valeur de lôactif de 

lôentreprise dôinvestissement direct doit °tre inscrite dans le compte ç autres variations de prix ».  

240. De m°me, des facteurs ext®rieurs peuvent voir une incidence sur la valeur de march® dôune 

position sous forme de pr°t. Ainsi, la modification ®ventuelle de la notation de lô®metteur dôun instrument 

de prêt peut avoir un impact sur la valeur de cet instrument.  

241. Une tendance ¨ la hausse de la valeur dôun titre de participation cot® sur les march®s r®sidents se 

traduit par une augmentation de la valeur des passifs sous forme de participations, tandis quôune tendance ¨ 

la hausse de la valeur des actions cotées sur les marchés non résidents se traduit par une augmentation de la 

valeur des actifs sous forme de participations.  

242. Lorsque les positions de prêt entre entreprises liées sont sous forme de titres dôemprunt, toute 

fluctuation des taux dôint®r°t a une incidence sur leur valeur de march®. Si les taux dôint®r°t de lô®conomie 

locale sôinscrivent globalement en hausse, la valeur des titres ®mis dans cette ®conomie diminue ; à 

lôinverse, si les taux dôint®r°t de lô®conomie ®trang¯re sôinscrivent globalement en hausse, la valeur des 

titres ®mis ¨ lô®tranger diminue. La d®termination de lôincidence de ces variations sur la valeur des 

positions suppose de savoir si les actifs et les passifs sous forme de titres dôemprunt li®es sont ®mis dans 

lô®conomie nationale ou ¨ lô®tranger.  

4.3.4.4  Enregistrement des changements de valeur 

243. Il nôest pas rare que lô®volution des positions soit due ¨ la fois à des variations de taux de change 

et ¨ dôautres variations de prix. Dôun point de vue analytique, il est utile de faire appara´tre s®par®ment les 

différentes causes des changements de valeur.  

244. En ce qui concerne les instruments libellés dans une monnaie différente de la monnaie 

dô®tablissement des comptes, la position dôouverture (ou position ¨ la cr®ation) est convertie dans la 

monnaie dô®tablissement des comptes, au taux de change en vigueur ¨ cette date. Le même traitement est 

appliqu® ¨ la position de cl¹ture (ou position ¨ lôextinction). La diff®rence entre ces deux valeurs est 

compos®e ¨ la fois de variations de taux de change et dôautres variations de prix.  

245. Les autres variations de prix doivent être calculées dans la monnaie dans laquelle les positions 

sont libell®es. Le chiffre obtenu est ensuite converti ¨ lôaide dôun taux de change m®dian, en lôoccurrence 

le taux médian entre celui en vigueur au début de la période (où à la date de création de la position si 
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cô®tait au cours de cette p®riode) et celui en vigueur ¨ la fin de la p®riode (ou ¨ la date dôextinction de la 

position, si elle sôest ®teinte au cours de cette p®riode). 

246. Les variations de taux de change sôobtiennent alors en retranchant les autres variations de prix du 

changement de valeur total.  

247. Selon les normes internationales dôinformation financi¯res (IFRS), il est loisible aux entreprises 

de tenir leur comptabilité dans une monnaie autre que leur monnaie nationale ou que celle dans laquelle les 

comptes sont établis. Dans les normes IFRS, cette monnaie est qualifiée de monnaie de compte. Les 

données communiquées aux autorités statistiques par les entreprises qui font ce choix doivent être 

converties dans la monnaie nationale (ou dans la monnaie dô®tablissement des comptes). Les autres 

variations intervenues au cours de la conversion doivent être enregistrées comme des variations de prix, 

quels que soient les mouvements des taux de change utilisés pour la conversion.  

4.3.4.5 Variations de volume 

248. Les changements de volume des actifs et des passifs financiers dôune ®conomie sont imputables 

soit ¨ des op®rations, soit ¨ dôautres variations de volume. Ces autres variations sont dues ¨ des annulations 

de dette ou abandons de créance, à des liquidations, à des saisies sans indemnités et à des reclassements. 

Annulations de dette et abandons de créance  

249. Les variations des cr®ances r®sultant dôannulations de dette ou dôabandons de cr®ance sont 

traitées, non pas comme des opérations financières, mais comme des variations de volume. Plus 

précis®ment, un cr®ancier peut ®liminer une cr®ance de son bilan sôil constate quôelle ne pourra plus °tre 

recouvrée auprès du débiteur. Les annulations de dette et abandons de créance peuvent être décidées 

unilatéralement par le créancier, ainsi que par les tribunaux, les instances dôarbitrage et autres instances de 

règlement amiable des différends ; lôannulation unilat®rale dôune dette par le d®biteur (r®pudiation de dette) 

nôest pas reconnue.  

250. La remise et la reprise de dette sont, lôune et lôautre, trait®es comme des op®rations financi¯res. 

En g®n®ral, la remise de dette suppose une intention, de la part du cr®ancier, dôaccorder un avantage au 

débiteur. La reprise de dette (y compris les garanties ponctuelles) implique généralement une tierce partie 

avec laquelle des opérations peuvent être réalisées.  

251. Les abandons de créance partiels de la part des créanciers ne modifient pas le volume des 

cr®ances financi¯res quôils d®tiennent ¨ lôencontre du d®biteur. Ils sont trait®s comme une r®®valuation de 

la créance et sont enregistrés dans les autres variations de prix. Si une procédure de faillite entraîne un 

abandon total de la créance, la perte est enregistrée dans les variations de volume ; si au terme de la 

procédure, le créancier récupère une partie, même minime, de sa créance, la créance est réduite et cette 

r®duction est consid®r®e comme une r®®valuation avec enregistrement dôune op®ration en vue de 

lôextinction de la dette. La nature de la perte sous-jacente ®tant la m°me, il nôest pas certain que cette 

distinction pr®sente un int®r°t pratique et soit utile sur le plan analytique. Côest pourquoi, par souci de 

simplification, on pourrait convenir de traiter de tels cas de la même manière, comme un abandon de 

créance total.  

Liquidations et op®rations dôexploration infructueuses 

252. En cas de liquidation dôune entreprise dôinvestissement direct, il est fr®quent que lôinvestisseur 

annule lôinvestissement sous forme de participations d®tenu dans lôentreprise et le supprime de son bilan. 

Une telle situation est trait®e comme une variation de volume, puisquôon consid¯re que les droits sur la 

participation ont disparu. Ces situations sont donc trait®es de la m°me mani¯re que lôabandon de cr®ance. 
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En cas de restitution partielle au profit de lôinvestisseur direct, on consid¯re quôil y a changement de 

valeur, avec enregistrement dôune op®ration en vue de lôextinction des droits. Comme dans le cas de 

lôabandon de cr®ance, cette distinction peut se r®v®ler peu pratique et peu utile dôun point de vue 

analytique, de sorte que ces cas pourraient °tre trait®s comme sôil nôy avait pas dôannulations.  

253. Les activit®s dôexploration min®rale constituent un cas particulier dôannulation dôinvestissement 

sous forme de participations, le cas ®ch®ant. Lôachat dôun permis dôexploration min®rale est un crit¯re 

suffisant pour cr®er une unit® fictive dans lô®conomie o½ doivent avoir lieu les op®rations dôexploration. 

Lorsque lôactivit® d®marre et que les ®quipements sont achet®s ou fournis au site dôexploration, on 

consid¯re quôil y a ®tablissement dôune succursale. La fourniture de lô®quipement est enregistr®e comme 

une opération refl®tant lôapport de capital ¨ la succursale. Des changements de valeur peuvent ®galement 

avoir lieu, en fonction du potentiel de d®couverte. Si lôexploration ne permet pas de d®couvrir une 

ressource viable et si lôexploitant se ç désengage », il y a extinction de lôinvestissement dans la succursale 

via une variation de volume. Il sôagit l¨ dôun cas limite ï lorsque des actifs sont vendus, il convient de 

r®®valuer lôinvestissement en fonction de la valeur re­ue en contrepartie des actifs, puis de proc®der à son 

extinction via une opération reflétant la vente des actifs et le retrait de capital.  

Saisie sans indemnité 

254. Les entreprises dôinvestissement direct peuvent ®galement °tre saisies par les pouvoirs publics 

nationaux dans certaines circonstances (par exemple lorsquôun gouvernement d®cide de nationaliser, sans 

indemnité, certaines branches dôactivit® dans sa juridiction). La saisie entra´ne lôextinction des droits sur la 

participation d®tenue par lôinvestisseur dans lôentreprise, dans lô®conomie en question, et la valeur des 

droits est réduite à zéro via une variation de volume.  

Reclassements 

255. Lorsquôun instrument financier change de caract®ristiques sans quôil y ait eu dôop®ration 

transnationale, il est n®cessaire dôinscrire un reclassement.  

256. Un des probl¯mes fr®quemment soulev®s en mati¯re dôinvestissement direct concerne le 

traitement à appliquer à une position de participation existante lorsque lôacquisition dôune participation 

supplémentaire porte la proportion de droits de vote détenus dans une entité à 10 % au moins. La position 

de participation initiale est alors reclassée en investissement direct via une variation de volume afin dô°tre 

incluse dans la position dôinvestissement direct sous forme de participations. De m°me, toute position de 

pr°t existante doit °tre reclass®e en position dôinvestissement direct sous forme de pr°ts via une variation 

de volume. En cas de diminution de la proportion de droits de vote détenue, les positions de participation et 

de pr°t sont retranch®es de lôinvestissement direct via une variation de volume. On notera quôil nôest pas 

n®cessaire quôune op®ration soit r®alis®e pour que la proportion de droits de vote détenue franchisse le 

seuil de 10 % ï ainsi, une position peut augmenter en proportion ¨ la suite de rachats dôactions, ou 

diminuer en raison de lô®mission dôactions suppl®mentaires.  

257. La migration de personnes physiques peut ®galement °tre ¨ lôorigine de reclassements 

dôinvestissements directs. Lorsquôune personne change dô®conomie de r®sidence, ce changement est 

considéré comme un reclassement de résidence ï tous les actifs dôinvestissement direct quôelle d®tient et 

qui sont r®sidents de lô®conomie o½ elle sôest install®e sont retir®s de la position dôinvestissement direct via 

une variation de volume (puisque la position est devenue une position entre deux r®sidents dôune m°me 

économie). Les actifs avec lesquels la personne a une relation dôinvestissement direct sur son ancien lieu 

de r®sidence sont reclass®s dans la position dôinvestissement direct via une variation de volume.  
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258. Il arrive parfois quôun terrain cesse de faire partie dôune ®conomie pour °tre int®gr® ¨ une autre, 

par accord mutuel ou par annexion, ou pour devenir une nouvelle économie. Une telle situation peut 

entra´ner la cr®ation ou lôextinction des positions dôinvestissement direct entre des r®sidents de lôune ou 

lôautre des ®conomies et des r®sidents du lieu dôimplantation du terrain qui a chang® de juridiction. La 

cr®ation ou lôextinction de ces positions est consid®r®e comme une variation de volume.  

259. Une situation similaire se produit en cas de changement de la composition dôun groupe de pays. 

Ainsi, le nombre de membres de lôUnion europ®enne a augment® ¨ plusieurs reprises. Cela peut se traduire 

par lôextinction des positions entre le groupe de pays et le nouveau membre (pour les statistiques du groupe 

de pays dans son ensemble) et par la cr®ation de positions entre le groupe et dôautres pays. En th®orie, ces 

changements devraient °tre trait®s comme des variations de volume. Lôautre solution consiste à traiter le 

groupe de pays comme sôil avait toujours ®t® compos® des membres actuels et ¨ r®viser les s®ries 

historiques qui lui sont associées.  

4.4 Port®e de lôIDI  

4.4.1 Contenu standard des statistiques dôIDI   

260. Dans cette édition de la Définition de référence, la port®e de lôinvestissement direct a ®t® revue 

pour pouvoir prendre en compte les évolutions économiques et financières observées depuis une dizaine 

dôann®es
31

 et susceptibles dôinfluer directement ou indirectement sur la mesure de lôIDI. Comme on 

lôexplique ¨ la section 2.4.2., il existe deux pr®sentations standard (de base) des statistiques dôIDI, qui 

repr®sentent lôune et lôautre une rupture par rapport aux s®ries historiques :  

ü les statistiques dôIDI pr®sentant les actifs et passifs par instrument (participations, pr°ts) ;  

ü les statistiques dôIDI d®taill®es selon le principe directionnel par (i) affectation g®ographique et 
(ii) classement sectoriel ; chaque catégorie est également ventilée par instrument 

(participations, prêts).  

261. Lô®volution des march®s et lôapparition de nouveaux instruments ont conduit les investisseurs ¨ 

faire appel à un large éventail de structures de financement. La montée en puissance de la mondialisation et 

de ses effets est venue renforcer la complexit® d®j¨ croissante de la mesure de lôinvestissement direct. Les 

utilisateurs ont donc fait savoir quôil ®tait n®cessaire de revoir les normes internationales pour fournir des 

statistiques plus sophistiquées, nécessaires à la recherche analytique et à la formulation des politiques 

publiques. Dans ce contexte, il a fallu enrichir et adapter les statistiques dôIDI traditionnelles pour quôelles 

répondent à ces nouveaux besoins.  

4.4.1.1 Statistiques agrégées (sur la base des actifs et des passifs) 

262. La pr®sentation analytique des statistiques dôIDI faisant appara´tre les actifs et passifs que les 

investisseurs directs et entreprises dôinvestissement direct ont ¨ lô®tranger est une nouveaut® introduite par 

cette édition de la Définition de référence. Elle est en parfaite cohérence avec la présentation générale des 

statistiques macroéconomiques. Sur le plan théorique, ces données sont compatibles avec les statistiques de 

la balance des paiements et de la position extérieure globale
32

 ainsi quôavec la pr®sentation des comptes 

nationaux des secteurs institutionnels de lô®conomie. La mesure de lôinvestissement direct en termes 

                                                      
31. La Définition de référence, 3

e
 édition a été publiée en 1996.  

32. Lôapproche par les actifs et passifs comptables repr®sente une rupture dans les s®ries par rapport aux 

données agrégées établies auparavant pour la balance des paiements et la position extérieure globale. Des 

liens sont indiqués entre ces deux ensembles de données dans le chapitre 4. 




